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ÉCOLE 

DE 

L'INFIRMIER MILITAIRE 

PREMIÈRE PARTIE 

INSTRUCTION PROFESSIONNELLE 

DEUXIÈI\IE PARTIE 

INSTRUCTION TECHNIQUE 





PROGRAMME 
DE 

L'INSTRUCTION PROFESSIONNELLE 
ET TECHNIQUE 

DES INFIRMIERS MILITAIRES 

PREMIÈRE PARTIE 
INSTRUCTION PROFESSIONNELLE 

TITRE PREMIER 
Organisation générale du service de santé. 

CHAPITRE 1••. - DIRECTION ET GESTION, 

Hiérarchie du personnel du service de santé. 
Direction. - Chef de service. - Gestion. 

CHAPITRE II. - TROUPES DU SERVICE DE SANTÉ, 

Sections d'infirmiers militaires. - Organisation et 
commandement. - Avancement. - Discipline et 
subordination. - Autorité du médecin-chef. - los 
pecteur général. 
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TITRE II 

Fonctionnement du service de santé dans 
les hôpitaux militaires. 

CHAPITRE III. - ATTRIBUTIONS GÉNÉRALES 

ET Dl!:VOIRS DU PERSONNEL. 

Attributions du médecin-chef. - Attributions et 
devoirs des médecins traitants. - Médecins aides­
majors. - Fonctions du médecin de garde, - At­
tributions et devoirs des pharmaciens. - Attribu­
tions et devoirs de l'officier d'administration gestion­
naire. - Officiers d'administration en sous-ordre. 
- Fonctions de l'officier d'administration de garde. 
- Devoirs des infirmiers militaires. - Rapports 
avec les malades. Déférence envers les sœurs. -
Casernement. - Alimentation. - Infirmier-major 
de division. - Infirmier-major de garde. - Infir­
miers de garde. - Infirmier vaguemestre. - Sergent 
concierge. - Ministres des cultes. - Aumôniers 
succursalistes. - Sœurs hospitalières. 

CHAPITRE IV. - EXÉCUTION DU SERVICE DANS 

LES HÔPITAUX IIILITAIRES. 

§ l°'. - Entrées des malades. 

Entrée des malades. - Entrée d'urgence. 
Visite des malades à l'arrivée, - Enregistrement au 
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bureau des entrées. - Dépôt des valeurs. Ves­
tiaire, dépôt des effets. - Désinfection des effets des 
entrants - Bains de pieds aux entrants. - Con­
duite du malade à son lit. - Arrivée des entrants 
dans les salles. - Manière de préparer un lit. -
- Draps d'alèze. - Tisane et aliments pour les en­
trants. 

§ II. - Service journalier dans les salles de 
malades. 

Avant la visite. - Visites médicales. - Pres­
criptions médicales. - Personnel assistant à la vi­
site. - Après la visite. - Distribution des médi­
caments. - Substances toxiques. - Distribution 
des tisanes, des aliments, - Repas des infirmiers. 

§ III. - Exécution du service entre les repas. 

Propreté et entretien. - Échauge do linge. -
Contre-visite du soir. 

§ IV. - Police et surveillance du service. 

Police et surveillance intérieure dans les salles des 
malades. - Punitions à infliger aux malades. -
Visites des délégués du commandant d'armes. - Ca­
pitaine de visite. - Inspecteurs généraux. 

§ V. - Sorties des malades. 

Sortie par guérison. - Sortie par convalescence. 
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- Sortie par incurabilité. - Sortie par évasion. 
Sortie d'ordre. - Testaments. - Décès. - Inhuma­
tions. - Évacuations individuelles et collectives, 

§ VI. - Militaires détenus. 
Dispositions spéciales. 

§ VII. - Bdtiments. 
Locaux affer,tés à chaque service. 

§ VIII. - Établissements divers. 
Hôpitaux d'eaux minérales. - Hospices civils. 

TITRE III 

Service de santé en campagne. 

CHAPITRE V. - DtSPOSITIONS GÉNÉRALES, 

Objet et division du service de santé en campagne. 
- Service de l'avant. - Service de l'arrière ou des 
étapes. - Neutralité du personnel et du matériel. 

CHAPITRE VI. - DIRECTION. 

Direction du service. - Attributions générales du 
personnel. 

CHAPITRE VII. - SERVICE DE L'AVANT, 

Fonctionnement du service de l'avant. - Service 
régimentaire. - Installation des postes de secours 
pendant le combat. - Relais d'amLulance. 
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Fonctionnement des ambulances. - Fractionne­
ment en deux sections. - Relèvement par des hôpi­
taux de campagne. 

CHAPITRE VIII. - SERVICE DE L'ARRIÈRE. 

Hôpitaux temporairement immobilisés. - Hôpi­
taux à destination spéciale. - Hôpitaux d'évacua­
tion. - Fractionnement. - Trains sanitaires per­
manents. - Trains sanitaires improvisés. 
Infirmeries de gare. - Transports sur les routes. 
- Infirmeries de gîtes d'étapes. - Transports par 
canaux et rivières canalisées. 

CHAPITRE IX. - EXÉCUTION DU SERVICE DANS LES 
FOIIMATIONS SANITAIRES. 

Entrées. - Billet d'hôpital inséré dans le livret 
individuel. - Effets et armes. - Visites. - Ré­
iime alimentaire. - Installations dans les canton-

,. nements et au bivouac. - Tentes et baraques mobi-
1 es. - Fourgon. - Tente Tortoise. - Cuisines. -
Latrines et feuillées. - Eaux potables. - Sorties. 
- Décès. - Inhumations. 

CHAPITRE X. - APPROVISIONNEME~T ET 
REMPLACEMENT DU MATÉRIEL. 

CHAPITRE XI. - Soc1ÉrÉs D'ASSISTANCE 
AUX BLESSÉS. 



DEUXIÈME PARTIE 

INSTRUCTION TECHNIQUE 

PREMIER MOIS 

Partie écrite. 
Dictées tirées de !'École de l'·infirmier militaire. 

- Tracés d'états (on s'attache à obtenir une écri­
ture correcte). - Cahiers de visite . - Bons de mé­
dicaments pour l'usa11e interne. - Bons de médica­
ments pour l'usage externe. - Uons d'aliments. -
Bons d'objets de pansement. - Bons nominatifs d'ap­
pareils prothétiques. - Abréviations pharmaceuti­
ques et alimentaires. - Relevés ,tes médicaments. 
- Relevés des aliments. - Liste des tisanes. -
Liste des bains et douches, 

Partie orale, 
Régime alimentaire. - Hygiène hospitalière. -

Pratique de l'asepsie et de l'antisepsie médicales et 
chirurgicales. - Service des salles d'opérations et de 
pansement. 

DEUXIÈ)IE MOIS 

Partie écrite. 
lllèmes exercices pratiques que pendant le premier 

mois. 
Statistique médicale.- Nomenclature des maladies. 
Carnet médical du service en campagne. - Ficb6 

·de diagnostic. 
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Partie orale. 
Petite chirurgie. - Cataplasmes . - Sinapismes. 

Glace. - Gargarismes. - Collyres. - Injections. 
- Irrigations. - Pulvérisations. - Sangsues. -
\'entouses. - Emplâtres. - Manière de prendre la 
température des malades. 

Bains. - Lotions. 
- Bains de vapeur et Fumigations. 

l.landages simples et composés. - Liens de Mayor. 
Notion8 élémentaires de massage et d'h)·drothé• 

rapie. 
TROISIÈME llOIS. 

Partie écrite. 
lllémes exercices pratiques que pendant les deux 

premiers mois. - Établissement des pièr.es relatives 
aux entrées et aux sorties, aux évacuations, aux décès 
et aux successions. 

Registres tenus au bureau des entrées. 

Partie orale. 
Fonctionnemrnt d'une ambulance de division d'in­

fanterie, en marche, en station, avant, pendant et 
après le combat. - Division du personnel médico­
chirurgical en trois groupes : No ! . Pansements sim­
ples; - N° i. Pratique des opérations ;-N• 3. Pan­
sements compliqué8 et immobilisation. 

Démonstrations du matériel du service en campa­
gne : objets de pansement, matériel d'exploitation, 
voitures, etc. 





École de l'infirmier militaire. 

PREMIÈRE PARTIE 
INSTRUCTION PROFESSIONNELLE 

TITRE PREMIER 

ORGANISATION GÉNÉRALE 

du Service de Santé à l'intérieur. 

CHAPITRE PREMIER 

DIRECTION ET GESTION 

Objet du service, 

1. - Le service de santé a pour objet : 
l'application des règles de l'hygiène à la 
santé des troupes et le traitement des 
militaires malades ou blessés. 
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Direction. 

2. - La direction du service de santé 
est attribuée dans chaque corps d'armée 
ou gouvernement militaire à up Médecin 
Inspecteur ou à un l\Iédecin principal 
qui exerce ses fonctions sous l'autorité 
du Général commandant le corps d'ar­
mée ou du Gouverneur militaire. 

Chef de service. 

3. - En temps de paix, les fonctions 
de Chef du service de santé sont rem­
plies dans les corps de troupe et dans 
les divers établissements hospitaliers de 
l'armée, par des médecins militaires de 
différents grades sous l'autorité du com­
mandement. 

Personnel du service do santé. 

4. - Le personnel qui concourt à 
l'exécution du service de santé com­
prend: 
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1 ° .Dans les directions : 
a. des Méder.ins militaires. 
b. des Officiers d'administration; 
c. des Infirmiers secrétaires et plantons. 

2° .Dans les corps de troupe : 
a. des ~fédecins-majors et aides-major8; 
b. des 11èdecins auxiliaires ; 
c. des Infirmiers régimentaires titulaires et auxi­

liaires; 
d. des Brancardiers régimentaires; 
e. des Conducteurs de voitures médicales. 

3° .Dans les hôpitaux militaires : 
a. des Médecins militaires; 
b. des Pharmaciens militaires; 
c. des Officiers d'administration; 
d. des Infirmiers militaires; 
e. des Ministres des cultes; 
/. des Sœurs hospitaliéres 
g. des personnels civils attachés au service d'une 

manière permanente ou temporaire. 

4° .Dans les magasins d'approvision­
nement : 

a. des Pharmacien, militaires; 
b. des Officiers d'administration; 
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c. des Infirmiers militaires; 
d. uu Personnel civil permanent de commis et 

d'ouvriers. 

Attributions générales de:1 Médecins-chefs. 

5. - Dans les établissements hospi­
,taliers de l'armée, le Médecin - chef, 
outre les attributions techniques, exerce 
l'autorité administrative et disciplinaire 
d'un chef de corps. 

Gestion. 

6. - La gestion y est assurée, sous 
l'autorité du Médecin-chef : par le phar­
macien pour la conservation et la dis­
tribution des médicaments, par l'officier 
d'administration gestionnaire pour ce 
qui concerne les d~niers et les matières. 

Hiérarchie des officiers du Serviee de Santé. 

7. - f O Le Corps de santé militaire 
~omprend les méde/)ins et les pharma-
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liens militaires. Il a une hiérarchie pro-
1re dont les grades correspondent à 
:eux de la hiérarchie militaire, savoir : 

lédecin ou pharmacien aide-major de :! • classe, 
au grade de sous-lieutenant; 

•édecin ou pharmacien aide-major de i" classe, 
au grade de lieutenant; 

dédecin ou pharmacien major de 2• classe, au 
grade de capitaine; 

dédecin ou pharmacien major de {'• classe, au 
grade de chef de bataillon ; 

,lédecin ou pharmacien principal de 2' classe, au 
grade de lieutenant-colonel; 

dédecin ou pharmacien principal de t reclasse, au 
grade de ,·olonel ; 

dédecin ou pharmacien inspecteur, au grade de 
gtinéral de brigade ; 

llédecin inspecteur général, au grade de général de 
division. 

2° Le corps des Officiers d'adminis­
tration du service de santé a également 
une hiérarchie propre dont les grades 
correspondent à ceux de la hiérarchie 
militaire, savoir : 

Officier d'administration de 3• classe, au grade de 
sous-lieutenant; 

1• KT 2• PARTIE. 
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Officier d'administration de ~• classe, au grade de 
lieutenant; 

Officier d'administration de i" classe, au grade 
de capitaine; 

Officier d'administration principal, au grade de 
chef de bataillon. 

Les officiers d'administration de 3° 
classe se recrutent exclusivement parmi 
les sous-officiers élèves de l'École d'admi­
nistration militaire de Vincennes qui ont 
satisfait aux examens de sortie de cette 
école. 



DE L'INFIR~IIER MILITAIRE, 7 

CHAPITRE II 

TROUPES DU SERVICE DE SANTÉ 

Sections d'infirmiers militaires.-Autorité du directeur 
du service de santé. 

8. - Les sections d'infirmiers mili­
taires sont au nombre dê vingt-cinq. Les 
effectifs et les cadres sont déterminés 
par le ministre. 

Le directeur du service de santé 
exerce sur les sections d'infirmiers l'au­
torité supérieure dans les conditions 
définies à la notice n° l 2 annexée au 
règlement sur le service de santé à l'in­
térieur. 

Commandement. - Administration. 
Autorité du médecin-chef. 

9. - Chaque section d'infirmiers 
forme un corps distinct dont le comman­
dement est exercé par un officier d'admi­
nistration de Ir• classe sous l'autorité su-
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périeure d'un ~Iédecin-chef désigné par 
le :\linistre. 

Attributions du lllédecin-cbef et du Commandant 

de la section. 

10. - Le Médecin-chef remplit, au 
point de vue de la police el de la disc1 
pline intérieure, toutes les attributions 
conférées aux Chefs de corps. 

Les attributions et la responsabilité 
du Commandant de la section sont les 
mêmes que celles de !'Officier de troupe 
commandant une compagnie formant 
corps. 

Recrutement - Instruction. - Hiérarchie. 

11. - Les Infirmiers militaires se 
recrutent parmi les jeunes soldats four­
nis par les contingents annuels et incor­
porés directement dans les sections. 

L'instruction qui leur est donnée com­
prend : 

1 ° L'instruction militaire donnée pen-



DE L'L'fflR:\IIER !\IILITAIRE. 9 

dant six semaines au dépôt de la sec­
tion aussitôt après l'incorporation; 

2° L'instruction technique, d'une durée 
de trois mois, réservée aux infirmiers 
classés dans le peloton spécial d'instruc­
tion et qui, après avoir subi avec succès 
les cours de ce peloton, reçoivent le 
caducée comme insigne distinctif; 

3° L'instruction p1·ofessionnelle donnée 
pendant toute l'année à tous les Infir­
miers quelles que soient les fonctions 
qu'ils remplissent dans les établissements 
hospitaliers. 

La hiérarchie est la même que dans 
es autres corps de troupe, savoir : 

Soltlat de 2• classe; 
Soldat de i" classse; 
Caporal; 

~ 
sergent et s_ergent-fourrier; 
sergent-maJor; 
adjudant. 

Les règles en vigueur pour l'avance­
ment dans l'infanterie sont applicables 
aux sections d'infirmiers militaires sauf 
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en ce qui concerne les Adjudants qui 
sont nommés par le Ministre. 

Fonction~ 

12. - Les infirmiers sont appelés à 
assurer indistinctement, suivant les be­
soins et leurs aptitudes, le service des 
malades, le service des écritures et l'en­
tretien générale de l'établissement. 

Discipline et subordination. 

13. - Les sections d'infirmiers sont 
régies par le règlement sur le service in­
térieur des corps de troupe d'infanterie. 

Les infirmiers militaires relèvent de 
l'autorité militaire pour la police et la 
discipline générales. Ils sont soumis, en­
vers les officiers du corps de santé et 
les officiers d'administration des hôpi­
taux, ainsi qu'entre eux, à toutes les 
règles de la subordination militaire. 

Avancement. 

14. - Le tableau d'avancement est 
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préparé, au moment de l'inspection gé­
nérale, par le Médecin-chef chargé de la 
surveillance de la section. A cet effet, le 
commandant de cette section centralise 
les états de proposition des différents 
détachements. Ce tableau est envoyé au 
Directeur qui l'annote; il est ensuite 
soumis à l'inspecteur général qui l'arrête 
définitivement. 

Les nominations sont faites par le Di­
recteur, au fur et à mesure des besoins, 
parmi les candidats portés au tableau 
d'avancement. Elles sont notifiées : 
1 ° aux Médecins-chefs qui les font con­
naitre par la voie de l'ordre ; 2° au 
Commandant de la section, qui les notifie 
aux divers chefs des détachements 

Inspection gén~rale. 

15. - L'inspection générale des sec­
tions d'infirmiers militaires est passée 
par les Inspecteurs__filnéf~!JX du service 
de santé. 
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TITRE II 
FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE SANTÉ 

DANS LES HOPITAUX MILITAIRES 

CHAPITRE III 

A TT RIB UT IONS GÉNÉRALES ET DEVOIRS 

DU PERSONNEL 

Objet du service de santé dans les hôpitaux. 

16. - Le service de santé, dans les 
hôpitaux, a pour but de soigner les 
officiers et les militaires atteints de 
maladies ou blessures qui ne peuvent 
être soignés au corps dans les infirme­
ries régimentaires. 

A défaut d'hôpitaux militaires, le trai­
tement des militaires malades ou blessés 

l r, ET 2e PARTJB, 3 
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est assuré dans divers hôpitaux civils. 
(Voir art. 79 ci-après.) 

Attributions générales du Mé.iecin-chd. 

17. - La direction du service, dans 
un hôpital militaire, appartient au méde­
cin le plus élevé en grade ou le plus 
ancien dans le grade, qui prend le titre 
de Médecin-chef. L'autorité du Médecin­
chef s'étend à toutes les parties du ser­
vice, au point de vue militaire, technique 
et administratif. Il a, à l'égard du per­
sonnel placé sous ses ordres, les attribu­
tions et les devoirs généraux des chefs de 
corps, tels qu'ils sont définis par le règle­
ment sur le service intérieur des corps de 
troupe. 

Médecins traitants. 

18. - Les malades sont répartis dans 
plusieurs divisions, à la tête desquelles 
sont placés des médecins traitants de 
différents grades. 
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~lédecins aides-m:1jors. 

19. - Ils secondent les médecins trai­
tants dans toutes les parties de leur ser­
vice, et peuvent remplir les fonctions 
de médecin traitant. Ils sont de garde 
à l'hôpital à tour de rôle. 

Fonctions rlu ~lédecin de gar,le. 

20. - Le médecin de garde se tient 
à la salle de garde. 

Quand il s'absente pour le service, il 
indique le lieu où on peut le trouver 
dans l'hôpital. Il reçoit les malades et les 
classe dans les différentes divisions, sui­
vant la nature de leur affection. Il porte 
secours partout où il est nécessaire. Il 
constate les décès. 

Attributions et devoirs des Pharmaciens. 

21. - Le pharmacien le plus ancien 
dans le grade le plus élevé est chargé, 
sous l'autorité du Médecin-chef, du ser-
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vice de la pharmacie. Il répartit le service 
entre lui et ses subordonnés. Il est l'in­
termédiaire hiérarchique entre le Mé­
decin-chef et le personnel de la phar­
macie. 

Attributions générales et devoirs de !'Officier 

d'administration gestionnaire. 

22.-L'officierd'administration ges­
tionnaire est chargé, sous l'autorité du 
Médecin-chef, du service administratif 
de l'hôpital. Il répartit, avec l'approba­
tion du Médecin-chef, le service entre 
les officiers d'administration sous ses 
ordres. Il est l'intermédiaire hiérar­
chique entre le Médecin-chef et les 
officiers d'administration en sous-ordre. 
Il commande et administre le détache­
ment d'infirmiers. Il assure, sous l'au-
1orité du Médecin-chef, l'ordre et la 
discipline dans tout l'hôpital. 

Il est responsable de la conservation 
du matériel, de la propriété générale de 
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l'établissement et de la tenue des divi­
sions momentanément inoccupées ; il 
contribue à la bonne tenue des salles de 
malades ainsi qu'à celle de tous les 
autres locaux, à l'exception de ceux de 
la pharmacie. 

Il est comptable des deniers et des ma­
tières dont il a donné récépissé; il éta­
blit, à cet effet, toutes les écritures, et 
fournit toutes les justifications nécessaires. 

Pour les propositions <l'avancement en 
faveur des infirmiers, il centralise les 
notes des médecins traitants, du phar­
macien Je plus élevé en grade et les 
siennes propres. Comme chef de dé­
tachement, il annote ces états en ce qui 
concerne la conduite, la tenue, l'instruc­
tion militaire et la manière de servir des 
candidats. Il les soumet à l'approbation 
du :Médecin-chef. 

Officiers d'admini~tration. 

23. __,. Ils sont chargés de l'exécution 
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de différentes parties du service admi­
nistratif, sous les ordres del' officier d' ad­
ministration gestionnaire. 

Ils sont de garde à l'hôpital à tour de 
rôle. 

Fonctions de !'Officier d'administration de garde. 

24. - Il prend la garde pour vingt­
quatre heures. Il veille partout à l'exécu­
tion des consignes et au bon fonctionne­
ment des services généraux. Il assure 
l'ordre et la police dans l'établissement, 
et fait des rondes fréquentes de jour et 
de nuit. Il reçoit les officiers de visite 
ou toute autre personne autorisée à 
visiter l'établissement. Il a la police spé­
ciale des infirmiers. 

Devoirs des infirmiers militaires. 

25. - Les infirmiers sont soumis à 
toutes les obligations disciplinaires et à 
tous les devoirs définis par les règle-
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ments militaires. Ils ont, en outre, des 
devoirs professionnels qui sont les sui­
vants : exécuter tous les ordres des mé­
decins militaires, des pharmaciens mili­
taires, des officiers d'administration et 
des infirmiers gradés relatifs au fonction­
nement de l'établissement; donner aux 
malades les soins généraux prescrits soit 
par les règlements, soit par les consi­
gnes, soit par leurs chefs directs; en­
fin leur assurer, avec un entier dévoue­
ment, l'assistance et les soins particuliers 
de quelque nature qu'ils puissent être. 

Rapports avee les malades. 

26. - Les infirmiers ne doivent ja­
mais manquer aux égards qu'ils doivent 
aux malades, même lorsque ceux-ci vien­
draient à les maltraiter; s'ils ont à se 
plaindre d'eux, ils ont recours à l'auto­
rité de l'infirmier-major. 

Ils doivent résister aux sollicitations 
illégitimes des malades el faire respecter 



20 ÉCOLE 

soit par eux, soit par les personnes ad­
mises à les visiter, tous les ordres et 
consignes donnés par le :\lédecin-chef et 
le médecin traitant. 

Déférence envers les Samrs hospitaliéres. 

27. - Dans les hôpitaux où il y a 
des Sœurs hospitalières, les infirmiers 
sont tenus envers elles au respect et à 
la déférence. 

Casernement des infirmiers. 

28. - Les infirmiers sont, autant 
que possible, logés à l'hôpital militaire 
dans un casernement spécial. Ils reçoi­
vent des fournitures des lits mili­
taires. 

Alimentation des infirmiers. 

29. - A l'exception des sous-officiers, 
qui sont toujours nourris aux vivres d'hô­
pital, les infirmiers vivent à l'ordinaire, 
comme les autres troupes; l'hôpital leur 
donne, en outre, une ration de vin à 
chaque repas. 
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Infirmier-major de division. 

30. - Le sous-officier ou caporal 
chargé ù'une division de malades sous 
les ordres immédiats d'un médecin trai­
tant, prend le titre d'infirmier-major. Il a 
autorité sur tous les infirmiers attachés 
à ce serYice; il veille à l'exécution de 
tous les détails du service pour la pro­
preté, l'entretien du matériel et des lo­
caux, l'aération et le chauffage des salles 
et les soins à donner aux malades d'a­
près les prescriptions du médecin trai­
tant. Il surveille les distributions de mé­
dicaments et d'aliments; il assure le 
remplacement du linge sale et signale 
le matériel en état de dégradation; il 
est responsable, envers l'officier gestion­
naire, de tout le matériel qui lui est 
confié et dont les mouvements sont in­
scrits sur un carnet inventaire. Il assure 
la police et le bon ordre dans les salles, 
et l'exécution des consignes. Il fait, tous 
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les matins, au médecin traitant et à l' offi­
cier d'administration de garde, un rap­
port particulier, sur le mouvement des 
malades et sur tout ce qui s'est passé 
dans le service durant les vingt-quatre 
heures. 

Infirmier-major de garde. 

31. Il est commandé, tous les jours, 
un infirmier-major de garde, qui est placé 
sous les ordres de l'officier d'adminis­
tration de garde. li ne peut s'absenter 
de l'établissement. Il reçoit la liste des 
hommes de service, la remet au con 
cierge et l'affiche au réfectoire. Il fait les 
appels et les contre-appels ; il commande 
et surveille les grandes corvées ; il a la 
police des cours et des promenoirs, et 
veille à leur propreté ainsi qu'à celle 
de toutes les parties extérieures de l'hô­
pital; il surveille le service des bains ; 
il reçoit les réclamations des malades. 
Pendant la nuit, il remplace les infir 
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miers-majors des divisions, et surveille 
l'ensemble des services; il fait des rondes 
fréquentes dans les salles, et s'assure que 
les infirmiers de garde sont à leur poste 
et qu'ils exécutent les consignes. 

Le matin, il fait son rapport par écrit 
à l'officier d'administration de garde. 

Infirmiers de garde. 

32. - Les infirmiers sont commandés 
à tour de rôle par l'officier gestionnaire, 
pour assurer dans les salles le service 
de garde de jour et de nuit. La durée 
de la garde est de vingt-quatre heures; 
toutefois, la moitié des hommes désignés 
peut être autorisée à se coucher de huit 
heures à minuit. 

Autant que possible, les infirmiers 
montent la garde dans les salles où ils 
sont employés. Il leur est défendu de 
dormir pendant la garde effective, et ils 
doivent se tenir entièrement à la dis­
position des malades qui nécessitent 
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une surveillance spéciale et des soins 
particuliers. Ils appellent le médecin de 
garde dès qu'un malade le demande, ou 
chaque fois que des soins imprévus lui 
paraissent utiles. 

Infirmier vaguemestre. 

33. - L'officier d'administration ges­
tionnaire choisit un infirmier gradé pour 
remplir les fonctions de vaguemestre. Il 
lui délivre une commission, qui est visée 
par le Médecin-chef. 

Le vaguemestre remplit ses fonctions 
conformément aux dispositions du règle­
ment sur le service intérieur des corps 
de troupe. Il retire de la poste les let­
tres, mandats, bons de poste ou paquets 
adressés aux malades et au personnel de 
l'hôpital et en fait immédiatement la dis­
tribution dans l'ordre suivant: le :Méde­
cin-chef, }'Officier d'administration ges­
tionnaire, les officiers, les malades et les 
,nfirmiers. 
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Son registre est visé et vérifié toutes 
les semaines par l'officier d' administra­
tion gestionnaire. 

Sergent concierge. 

34-. - Le sergent concierge est chargé 
d'assurer la police de la porte de l'hôpi­
tal. Sa consigne spéciale est établie par 
le Médecin-chef et visée par le comman­
dant d'armes. 

Il a pour devoir de ne laisser entrer à 
l'hôpital aucune espèce de comestibles, 
boissons ou médicaments, sans l'autori­
sation du Médecin-chef. Il ne peut ven­
dre de menus objets qu'en vertu d'une 
permission de l'officier d'administration 
gestionnaire approuvée par le Médecin­
chef el portant fixation du prix de vente. 
Il laisse entrer les visiteurs dans les con­
ditions prévues par les règlements; il 
reçoit à la porte les malades entrants et 
les fait conduire à la salle du médecin 
de garde; il signale par des sonneries 
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de cloche l'heure des distributions et des 
différents services de la journée; il veille, 
pour la sortie de l'établissement, à ce 
que les malades et les infirmiers soient 
munis des pièces régulières de sortie ou 
d'une autorisation spéciale et soient en 
tenue réglementaire. 

fünis!res des cultes nou catholiques. 

35. - Dans les places où il existe un 
hôpital militaire, un ministre de chacun 
des cultes reconnus par l'État peut être 
désigné par l'autorité dont il relève pour 
visiter ses coreligionnaires. Le ministre 
désigné reçoit du Médecin-chef de l'hô­
pital, sur la présentation de son titre, un 
permis de visite permanent. 

En cas d'absence momentanée, et avec 
l'agrément du Médecin-chef, le ministre 
titulaire peut déléguer ses pouvoirs à un 
ministre du même culte. 

Les heures de visites sont déterminées 
par le Médecin-chef. En cas d'urgence, 
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sur la demande du malade, l'officier d'ad­
ministration gestionnaire fait avertir le 
ministre demandé. 

Les ministres autorisés ne doivent com­
muniquer qu'avec leurs coreligionnaires 
et ne peuvent avoir avec les malades 
que des entretiens individuels. 

Il est tenu au bureau des entrées un 
registre destiné à l'inscription des malades 
non catholiques, appartenant aux quatre 
cultes légalement reconnus : luthériens, 
calvinistes, israélites et musulmans. Les 
inscriptions sont rayées àla sortie du ma­
lade, en sorte que le registre ne porte 
jamais que les noms des malades pré­
sents. Le nom de chaque ministre auto­
risé est également inscrit dans la partie 
du registre affectée à sa communion res­
pective. 

Aumôniers. 

36. - Un ministre du culte catholi­
que choisi parmi les membres du clergé 
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paroissial et nommé par le Ministre de 
la guerre remplit les fonctions d'aumô­
nier succursaliste dans chaque hôpital. 

L'aumônier dit la messe et fait la 
prière tous les jours dans la chapelle de 
l'hôpital aux heures réglementaires; il 
fait également des visites journalières 
dans les salles, pour mettre les secours 
de la religion à la disposition des ma­
lades. 

Sœurs ho~pitalières. 

37. - Des sœurs hospitalières peu­
vent être placées dans les hôpitaux mi­
litaires. La désignation de ces hôpitaux 
est faite par le :Ministre de la guerre qui 
fixe également le nombre des sœurs. Les 
sœurs hospitalières sont placées sous la 
direction de l'une d'elles qui prend le 
titre de sœur supérieure. Elles sont te­
nues de se conformer aux lois, décrets 
et règlements sur le service de santé 
militaire. 
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Les malades sont, comme les infir• 
miers, tenus envers elles au respect et à 
Ja déférence. 

La sœur supérieure répartit entre les 
sœurs les détails du service et veille à 
leur bonne exécution. Elle signale au 
Médecin-chef les irrégularités qu'il ne 
lui est pas possible de redresser et, 
s'il y a lieu, les manques de convenance 
dont les sœurs ont à se plaindre. 

Le service des sœurs consiste : 1 ° dans 
les salles, à veiller à l'exécution des 
prescriptions des médecins traitants, par­
ticulièrement vis-à-vis des malades gra­
ves; à concourir avec les infirmiers aux 
divers travaux intérieurs; à donner aux 
malades ou blessés les soins de toute na­
ture compatibles avec leurs forces et la 
bienséance ; à concourir à la distribution 
des aliments et à l'administration des 
médicaments ; à veiller à la propreté des 
malades et à l'échange des effets et du 
linge qui leur sont délivrés ; 2° à la dé-

1• BT 2• PARTIE• 
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pense et à la cuisine, à assurer, sous la 
surveillance de l'officier d'administration 
chargé de ce service, la distribution ré­
gulière des denrées; à concourir à la pré­
paration des aliments pour les malades ; 
3° à la buanderie, à la lingerie, aux 
ateliers de réparations, à assurer tous 
les détails du service. 

Les sœurs sont logées à l'hôpital. L'en­
trée de la communauté est interdite aux 
malades et aux infirmiers. 
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CHAPITRE 1 V 

EXÉCUTIOX OU SERVICE DANS LES HOPITAUX 

~ I. ENTRÉES. 

Entrée lies malades, 

38. - ~ul ne peut être admis à l'hô­
pital militaire sans un billet d'hôpital ré­
gulièrement établi. 

Entrée d'urgence. 

39. - Dans les cas urgents, le malade 
est reçu avec un certificat de visite. Le 
billet régulier doit être envoyé par le 
corps le lendemain matin au plus tard. 

Le médecin de garde peut également 
en cas de nécessité faire entrer d'office à 
l'hôpital un malade sans billet. L'officier 
d'administration gestionnaire établit, 
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ddns ce cas, un billet provisoire qu'il 
signe avec le médecin de garde; ce 
billet est remplacé le lendemain par un 
billet régulier. 

Visite des malaùes à l'entrée, 

40. - Le médecin de garde inscrit 
sur le billet d'entrée la division de ma­
lades où l'entrant doit ètre admis et fait 
conduire celui-ci au bureau des en­
trées, lorsque son état le permet. En 
attendant la prochaine visite du méde­
cin traitant, il prescrit au moyen de 
bons les aliments, les médicaments et 
les bains nécessaires au malade en­
trant. 

Enregistrement au bureau des entrées. 

41. - L'officier d'administration pré­
posé au bureau des entrées vérifie les in­
dications portées sur le billet d'hôpital et 
fait inscrire le malade sur le registre des 
entrées. 
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Dépôt des valeurs. 

42. - Si le malade a de l'argent, des 
bijoux ou d'autres valeurs, ou s'il en 
reçoit pendant son séjour à l'hôpital, il 
est tenu d'en faire la déclaration. L'ar­
gent, les bijoux, les valeurs sont remis 
à l'officier gestipnnaire qui en délivre au 
malade un reçu particulier et en fait 
l'inscription sur le registre des dépôts. 

Si le malade déclare n'avoir ni ar­
gent, ni bijoux, ni valeurs, il en est 
fait mention sur le registre des dépôts. 
Cette déclaration est signée par le ma­
lade. 

Dans le cas de séjour prolongé à l'hô­
pital, le malade peut demander à rece­
voir des acomptes de faible importance 
à valoir sur la somme qu'il a déposée. 
Ces acôrnptes sont inscrits sur le reçu 
particulier et sur le registre des dépôts; 
leur mention est suivie de la signature 
ùu malade. 
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Vestiaire, dépôt des effets. 

43. - Si, après avoir été visité et ins­
crit, le malade peut être conduit au ves­
tiaire, il y fait la remise de tous ses effets 
qui sont immédiatement inscrits sur le 
registre des effets déposés par les en­
trants. Il reçoit en échaoge du linge et 
des effets d'hôpital, savoir : une che­
mise, un caleçon, un mouchoir, un bon­
net de coton, une cravate, une capote 
ou vareuse, un pantalon, une paire de 
bretelles, une paire de chaussettes, une 
paire de pantoufles et, s'il y a lieu, un 
gilet de flanelle. 

Les capotes des sous-officiers et capo­
raux portent un insigne de grade, celles 
des contagieux et des détenus portent 
une marque distinctive spéciale. 

L'infirmier du vestiaire réunit- en un 
paquet tous les effets du malade· et y 
attache l'inventaire de ses effets extrait 
du billet d'hôpital. Cet inventaire est 
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signé par lui et le malade. Le paquet 
d'effets est classé dans le magasin du 
vestiaire sous un numéro correspondant 
à celui du malade. 

DJsinfection des effets des entrants. 

44. - Les effets apportés par les ma­
lades sont désinfectés avant d'être mis 
en magasin. Le linge de corps est blanchi 
avant d'être placé au vestiaire avec les 
autres effets. 

Bains de pieds aux entrants. 

45. - A moins de contre-ordre du 
médecin de garde, l'infirmier du ves­
tiaire fait laver les mains et les pieds à 
tous les entrants. 

Dans les hôpitaux où l'installation du 
vestiaire ne permet pas de le faire, on 
procède à cette toilette à l'arrivée dans 
les divisions de malades. 

Conduite du malade à son lit. 

46. - Au sortir du vestiaire, le ma-
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lade est conduit dans la division dési­
gnée par le médecin de garde. 

Par exception, les malades et blessés 
graves sont transportés directement à 
leur lit sans passer par le bureau des en­
trées. Dans ce cas l'infirmier du bureau 
ies entrées accompagne le malade dans 
ce service, où il fait l'inventaire prescrit 
en présence de l'infirmier-major de la 
division. 

S'il s'agit d'un contagieux, l'infirmier 
du bureau des entrées le conduit jus­
qu'à la porte du pavillon spécial, fait 
appeler l'infirmier-major et lui remet le 
malade. L'infirmier-major fait l'inven­
taire prescrit et devient responsable <le 
la désinfection du linge et des effets 
apportés par l'entrant. 

Arrivée des entrants dans les salles . 

47. - Lorsqu'un entrant arrive dans 
la salle désignée, les infirmiers du ser­
vice s'occupent immédiatement, en hiver, 
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de le faire asseoir près du feu, à moins 
qu'il n'ait été apporté sur un brancard; 
ils préparent aussitôt son lit. S'il n'a pas 
changé de vêtements au vestiaire, et si 
on ne lui a pas lavé les mains et les pieds, 
et qu'il n'y ait pas d'ordre contraire du 
médecin de garde, les infirmiers de salle 
exécutent ces diverses opérations. 

~lanière de préparer un lit. 

48. - Il est très important que le lit 

soit bien fait. Les lits pourvus d'une 
paillasse exigent un soin spécial : bien 
remuer la paille et l'égaliser pour éta­
blir un plan horizontal, un peu plus élevé 
du côté de la tète; envelopper le tra ver­
sin avec le drap inférieur; étendre les 
<lraps et les couvertures avec soin, sans 
faux plis, les bords pendant également 
de chaque côté et replier l'extrémité in­
férieure entre la paillasse et le matelas 
pour maintenir le tout. 

Pour les lits destinés aux blessés 
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atteints de fracture, il convient d'em­
ployer des matelas en crin et de placer 
des planches entre la paillasse et le ma­
telas, afin que le lit ne s'enfonce pas sous 
le siège du malade. 

Draps d'alèze. 

49. - Pour préserver le lit contre les 
souillures qui peuvent provenir du ma­
lade ou des pansements qui lui sont faits, 
il y a lieu de le munir, le plus souvent, 
d'une alèze en tissu imperméable, recou­
verte d'un drap plié en plusieurs doubles 
sur sa longueur et placé en travers 
du lit à hauteur du siège du malade 
couché. 

Tisane et aliments pour les entrants. 

50. -Aussitôt que le malade est placé 
dans son lit, un infirmier se rend à la 
pharmacie porteur d'un pot à tisane pour 
prendre la boisson qui lui sera délivrée sur 
la présentation d'un bon signé par le mé-
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decin de garde. Quand des aliments ont 
été prescrits, l'infirmier dépose en même 
temps le bon d'aliments à la dépense. 

§ II. SERVICE JOURNALIER DANS LES SALLES 
DE MALADES. 

Avant la visite. 

51. -Tous les matins avant la visite, 
les infirmiers aèrent les salles, en ou­
vrant les fenêtres, d'après les instruc­
tions du médecin traitant; ils rallument 
les poêles s'il y a lieu, et veillent à l'exé­
cution des prescriptions du médecin trai­
tant au sujet de la température à entre­
tenir dans les salles. Ils veillent à ce que 
les malades suffisamment valides fassent 
leur toilette aux lavabos de la division; ils 
lavent les mains et la figure de ceux qui 
sont hors d'état de s'acquitter de ces 
soins de propreté. 

Ils refont les lits des malades et ai­
dent les convalescents à refaire le leur. 
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lis exécutent les travaux d'ordre et 
de propreté; ils lavent les pots à tisane 
et les autres ustensiles du service. 

Visites médiealrs. 

52. - Les visites médicales ont lieu 
deux fois par jour : celles du matin sont 
faites à sept heures en été et à sept 
heures et demie en hiver. Celles de l'a­
près-midi s'appellent contre-visites et ont 
lieu de deux à quatre heures. 

Prescriptions médkale3. 

53. - Tous les matins les prescrip­
toins du médecin traitant sont faites à 
haute voix, au lit de chaque malade, 
pour les deux repas de la journée; elles 
peuvent être modifiées à la contre-visite. 
Elles sont inscrites sous la dictée du mé­
decin traitant, sur le cahier de visite, avec 
les abréviations prévues au formulaire 
pharmaceutique et aux notices n°• 3 el 5. 
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Ce cahier est tenu séparément pour 
les jours pairs et les jours impairs. 

Personnel assistant à la visite. 

54. - Tout le personnel de la divi­
sion assiste à la visite du médecin trai­
tant pour y recevoir ses ordres et les 
prendre en note. L'infirmier-major dé­
signe les infirmiers gui doivent rester de 
garde dans les salles et ceux qui doivent 
accompagner le médecin traitant. Pen­
dant la visite, il fait tenir les cahiers de vi­
site de la division par un infirmier dit de 
Yisitc et une liste des tisanes dans chaque 
salle par l'infirmier de la salle; il tient 
lui-même la liste des bains, des douches et 
des médicaments pour l'usage externe, et 
prend note des instructions particulières 
données par le médecin traitant sur la 
manière de les appliquer. Enfin, si le 
nombre des infirmiers le permet, il fait 
établir de la même façon la minute du 
relevé des aliments ( dite musique) et la 
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minute du relevé des médicaments pour 
l'usage interne. La tenue de ces deux 
relevés pendant la visite favorise la ra­
pidité du service. Toutefois, ce procédé 
expéditif a besoin d'être contrôlé parce 
qu'il expose à des erreurs. 

Après la visite. 

55. - Les infirmiers de salle nettoient 
les vases de nuit et les crachoirs des ma­
lades, suivant les instructions spéciales 
qu'ils reçoivent du médecin traitant; en 
principe, ces ustensiles ne doivent pas être 
vidés avant sa Yisite afin qu'il puisse 
examiner au besoin leur contenu; ils re­
cueillent également les fioles vides et les 
reportent à la pharmacie. 

Penaant ce temps, les infirmiers char­
gés de la tenue des cahiers <le visite dres­
sent rapidement le relevé des aliments 
et le relevé des médicaments pour l'usage 
intern~ en faisant le dépouillement des 
prescriptions inscrites pendant la visite. 
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Ces relevés sont aussitôt soumis au visa 
du médecin traitant et remis à la phar 
macie et à la dépense. Les médicaments 
pour l'usage externe sont ensuite l'objet 
d'un second dépouillement; ils sont trans­
crits sur un bon général qui est égale­
ment visé par le médecin traitant et porté 
à la pharmacie. 

Distribution des médicaments. 

56. - Les médicaments, portés sur 
les relevés et les bons, sont préparés par 
le pharmacien et livrés à l'infirmier qui 
tient les cahiers de visite. 

Celui-ci les distribue aussitôt aux ma­
lades, d'après les indications du cahier 
de visite qu'il tient à la main; il doit 
éviter avec soin toute erreur de destina­
tion et expliquer à chaque malade la 
manière de prendre les médicaments qui 
lui sont prescrits. Les médicaments pour 
l'usage interne sont renfermés dans des 
fioles de verre blanc transparent et portent 
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des étiquettes blanches manuscrites, in­
diquant le numéro du lit et la dénomi­
nation de la potion. Les médicaments 
ponr l'usage externe sont toujours ren­
fermés dans des fioles de verre coloré 
portant une étiquette jaune-orangé. 

Dans la plupart des cas, l'infirmier 
doit faire lui-même l'application des 
médicaments pour l'usage externe; dans 
le cas contraire, il explique au malade 
comment le médicament doit être em­
ployé. 

Substances toxiques. 

57. - Les substances vénéneuses et 
les liquides toxiques, même en solutions 
étendues, doivent toujours être contenus 
dans des fioles ou flacons en verre co­
loré, pourvus d'une étiquette rouge­
orangé, d'une bande circulaire de même 
couleur et d'une seconde étiquette sur 
laquelle le mot Poison sera écrit en 
lettres majuscules. 

Il est absolument interdit d'employer 
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dans les salles de malades, pour quelque 
usage que ce soit, des bouteilles à vin 
ou des bouteilles ayant contenu des eaux 
minérales. 

Tisanes. 

58. -La liste des tisanes établie dans 
chaque salle pendant la visite est pré­
sentée au visa du médecin traitant avant 
qu'il ne quitte la salle; leur distribution 
a lieu aussitôt après la visite et après la 
contre-visite : les infirmiers de salle 
veillent à ce que les malades ne 
manquent pas de tisane depuis le réveil 
jusqu'au moment de la distribution du 
matin. Des veilleuses sont distribuées à 
tous les malades auxquels il est prescrit 
de boire chaud. 

Bains. 

59. - Aussitôt après la visite, l'infir­
mier-major fait viser, par le médecin 
traitant, la liste des bains et des douches. 

Les malades désignés sont conduits ou 
}re ET 2• PARTIE 5 
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transportés au service des bains, et les 
prescriptions du médecin traitant, por­
tées sur la liste, sont exécutées avec tou­
tes les précautions voulues. 

Distribution des aliments. 

60. - Les malades font trois repas 
par jour : un petit repas à sept heures 
du matin, le déjeuner à dix heures du 
matin et le diner à cinq heures du soir. 
Le régime alimentaire est prescrit par 
les médecins traitants d'après le tarif 
réglementaire indiqué à la notice n° 4. 

La distribution des aliments est annon­
cée par une sonnerie, qui convoque les in­
firmiers des divisions à la cuisine et à 
la dépense. Les aliments y sont livrés à 
l'infirmier-major, après vérification, par 
les infirmiers de visite, des quantités 
d'aliments égales à celles portées sur le 
relevé. L'ordre de ces distributions est 
réglé de manière que chaque division 
soit servie la première à tour rle rôle. 
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La distribution commence par le pain 
et les boissons alimentaires ; viennent 
ensuite les potages, le bouillon et la 
viande; enfin, les légumes et les aliments 
légers ou particuliers. 

L'infirmier-major surveille le trans­
port des aliments dans les salles; il est 
procédé à leur distribution et à leur ré­
partition exacte aux malades à l'aide du 
cahier de visite, dont les prescriptions 
alimentaires sont lues à haute voix par 
l'infirmier chargé de la tenue de ces 
cahiers. Les grands malades sont servis 
dans leur lit. Ceux qui peuvent se lever 
prennent leurs repas soit sur les tables 
communes des salles, soit au réfectoire 
de la division. Tout aliment non con­
sommé doit être réintégré à la dépense. 

Repas des infirmiers. 

61. - Les infirmiers prennent leurs 
repas après les malades. Ils sont à cet 
effet répartis en deux ou plusieurs. 
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series, de telle sorte que les infirmiers 
restés en service dans les salles ne man­
gent que quand ils ont été relevés. Les 
sous-officiers mangent à part. 

§ III. EXÉCUTION DU SERVICE 
ENTRE LES REPAS. 

Propreté et entretien. 

62. - Après les repas, les infirmiers 
emportent à l'office les ustensiles des 
malades, pour procéder au lavage de la 
vaisselle et des ustensiles de distribution. 
Ils balaient et cirent les parquets; frot­
tent les tables de nuit, les tablettes des 
lits et procèdent à tous les travaux de 
propreté pour mettre les salles en bon 
état. C'est également après le repas du 
matin que se font les corvées hebdoma­
daires de propreté qu'ordonne l'infirmier­
major. 

Échange du linge. 

63. - Les draps de lit et le linge de 
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corps des malades sont renouvelés pé­
riodiquement : 

Les draps de lit tous les i 1 jours. 

Les raleçons 
Les chemises 
Les cravates 

ltlll h 7 J Ill 
Les bonnets rie coton i 
Les chauss01ttes 1 
Les mouchoirs et les serviettes 1 

Ces rechanges n'excluent 'i pas ceux 
qui peuvent être prescrits par les méde­
cins traitants ou commandés par des cir­
constances particulières. 

Les capotes ou vareuses et les panta­
lons des malades; les tabliers, les sar­
raux, les torchons, etc., sont changés 
suivant les besoins. 

La distribution du linge propre est 
faite aux malades après la visite, sous la 
surveillance de l'infirmier-major ou de la 
sœur du service. Le linge sale, placé 
dans des récipients ou cylindres métalli­
ques fermés par un couvercle, est enlevé 
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immédiatement de la salle et remis 
chaque jour à la buanderie. 

L'infirmier préposé à la buanderie 
en donne reçu sur une liste spéciale qu 
permet de toucher à la lingerie la mème 
quantité de linge propre. 

La réserve de linge de chaque service 
est ainsi toujours maintenue au com­
plet. Le linge qui a servi à un sortant 
est toujours livré au blanchissage. 

Contre-visite du soir 

64. - L'infirmier-major et les infir­
miers de visite accompagnent le mé­
decin qui fait la visite du soir; ils lui si­
gnalent les entrants du jour et tous les 
événements qui ont pu se produire dans 
le service. Les aliments ou les médica­
ments prescrits à la contre-visite sont 
portés sur des bons que vise le médecin 
et qui sont distribués immédiatement. 
Ces bons sont annexés aux relevés du 
lendemain. 
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§IV.POLICE ET SURVEILLANCE DU SERVICE. 

Discipline et surveillance intérieure dans les salles 
de malades. 

65. - Tout malade traité dans un hô­
pital militaire est sous l'autorité immé­
diate du Médecin-chef. Il doit obéir aux 
médecins et aux officiers d'administra­
tion en ce qui concerne son traitement 
et le bon ordre de l'établissement. Les 
malades doivent toujours être comena­
bles envers les infirmiers; s'ils ont à se 
plaindre de l'un d'eux, ils en informent 
l'infirmier-major de la division. 

Il est défendu aux malades de fumer 
dans les salles, d'avoir des armes, de se 
coucher sur les lits avec leurs chaus­
sures, de rien faire qui soit contraire au 
bon ordre et à la propreté de la salle, 
ou qui pourrait nuire au repos de leurs 
camarades. Les jeux à prix d'argent leur 
sont interdits, ainsi que tout trafic ou 
échange d'aliments et de vêtements. 
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Il est défendu aux malades d'entrer 
dans la cuisine, la dépense, la pharmacie, 
les magasins et autres locaux accessoi­
res, et surtout dans les services de 
contagieux. 

Ils sont individuellement responsables 
des détériorations volontaires du maté­
riel et des effets mis à leur disposition ; 
ils sont en outre solidairement respon­
sables de ces détériorations lorsque les 
autêurs ne peuvent en être connus. 

L'infirmier-major informe les malades 
de ces obligations et signale au médecin 
traitant tous ceux qui refusent de s'y 
conformer. 

Punitions à infliger aux malades. 

66. - Les hommes de troupe en trai­
tement peuvent être mis à la salle des 
consignés par le Médecin-chef et, en cas 
d'urgence, par le médecin traitant. 

En l'absence des médecins, s'il y a 
rébellion ou scandale, ils peuvent y être 
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eon<luits immédiatement sur l'ordre de 
l'officier d'administration de garde, qui 
rend compte au Médecin-chef. Les puni­
tions autres que la consigne sont subies 
au quartier après la rentrée au corps. 

Visites des délégués du commandant d'armes 
et inspections. 

67. - Un capitaine de la garnison est 
commandé chaque jour pour faire la 
visite de l'hôpital. Il est accompagné 
partout par l'officier <l'administration de 
garde, et, à défaut de celui-ci, par l'in­
firmier-major de garde. Il inscrit ses 
observations sur un registre spécial, qui 
est présenté le jour même au Médecin­
chef. 

Lors des visites des généraux, des offi­
ciers supérieurs, du commandant d'ar­
mes, du major de la garnison, des gé­
néraux inspecteurs, des contrôleurs de 
l'administration de l'armée et des ins­
pecteurs généraux du service de santé, 



ÉCOLE 

l'infirmier-major, sans faire de comman. 
dements à haute voix, qui pourraient 
troubler le repos de certains malades, 
fait ranger au pied de leur lit les ma­
lades qui ne sont pas alités. 

§ V. SORTIES. 

Sortie par guérison. 

68. - Le médecin traitant désigne, 
.à la visite du matin, les malades qu'il 
juge aptes à reprendre leur service et 
-qui doivent sortir de l'hôpital le lende­
main. Mention en est faite sur les deux 
-cahiers de visite, qui sont aussitôt arrêtés 
par le visa du médecin traitant. 

La partie médicale du billet d'hôpital 
est complétée par l'inscription du diag­
nostic définitif de la maladie et du mode 
de terminaison; les autres faits, qu'il 
importe de faire connaître au médecin 
,du corps, y sont également signalés. Le 
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médecin traitant mentionne la date de 
la sortie et appose sa signature. 

La date de la sortie est indiquée, sur 
la partie administrative du billet d'hôpi­
tal, au moyen d'un timbre humide. Cette 
date est encore inscrite immédiatement 
sur le registre des entrées. 

L'officier d'administration gestionnaire 
adresse, tous les jours, aux divers corps 
de la garnison, un état nominatif des 
hommes désignés pour sortir le lende­
main afin qu'un fourrier puisse venir les 
prendre à l'hôpital. 

Les effets militaires, ainsi que les ob­
jets et valeurs déposés par le malade, 
lui sont remis après qu'il en a donné 
décharge sur le registre des effets dépo­
sés et sur le registre des dépôts. 

Les militaires sortant de l'hôpital sont 
comptés comme présents au corps et 
administrés par lui le jour de la sortie. 
Les militaires étrangers à la garnison ou 
quittant la garnison reçoivent, à leur 
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sortie de l'hôpital, les aliments qui leur 
sont prescrits par le médecin traitant. 

La sortie des militaires est constatée 
par un bulletin adressé immédiatement 
et directement par l'officier d'adminis­
tration gestionnaire au Conseil d'admi­
nistration du corps. 

Sorhe par convalescence. 
,. .... __,.,. :.1,.,...L< 

69. - Quand un congé de convales­
cence est reconnu nécessaire, l'étal du 
malade est constaté par le médecin trai- • 
tant, qui établit un certificat de visite et 
par le Médecin-chef, qui passe une con­
tre-visite. Les certificats de visile et de 
contre-visite sont joints au titre de congé 
préparé par les soins du Médecin-chef, et 
adressés au général commandant la sub­
division de région qui statue par dé-
légation du général commandant le corps 
d'armée. La sortie <les malades conva-
lescents est constatée comme pour les 
malades sortant après guérison. 
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Le jour du départ, le titre de congé 
est remis par les soins de l'officier d' ad­
ministration gestionnaire au militaire 
convalescent, avec une feuille de route 
accompagnée du montant des indemnités 
allouées par les tarifs ministériels. Quand 
le Médecin-chef le juge prudent, il fait 
accompagner le convalescent sortant jus­
qu'à la gare la plus proche ou même 
jusqu'à destination; dans ce dernier cas 
il en demande l'autorisation au directeur 
du service de santé. 

Sortie pour cause d'incapacilé de servi~, 

70. - Les malades qui sont reconnus 
être dans l'impossibilité de servir, sont 
présentés à la commission spéciale de 
réforme qui décide s'il y a lieu ou 
non de prononcer leur réforme. Les mi­
litaires réformés peuvent être mainte­
nus à l'hôpital si leur état de santé 
l'exige. 
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Sortie par évasion. 

71. - Lorsqu'un malade s'évade de 
l'hôpital, l'infirmier de service prévient 
de suite l'infirmier-major, ce dernier rend 
compte aussitôt de l'évasion à l'officier 
d'administration de garde ou à l'officier 
d'administration gestionnaire qui avise 
immédiatement l'autorité militaire et 
dresse un état détaillé des effets empor­
tés par l'évadé. 

Sortie pour ordre. 

72. - Quand un militaire en traite­
ment à l'hôpital fait une mutation qui 
entraîne un changement de situation, le 
conseil d'administration adresse au Mé­
decin-chef, par la voie du sous-intendant 
chargé de la surveillance administrative 
du corps, un avis de mutation qui en­
traine une sortie et une entrée pour ordre. 

Testaments. - Décès. - Inhumations. 

73. -Testaments. -Toutes facilités 
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sont données par l'officier gestionnaire 
aux malades pour tester légalement. 

Constatation des décès. - Quand un 
malade succombe, l'infirmier-major de la 
division prévient immédiatement le mé­
decin de garde, qui vient constater lui­
mème le décès et fait transporter le corps, 
muni de sa plaque d'identité, dans la 
salle des morts. 

Pour le transport du corps à la salle 
des morts, l'infirmier-major veille à ce 
que les infirmiers suivent exactement 
l'itinéraire tracé par le ~lédecin-chef. 

Tous les objets appartenant au décédé, 
el en sa possession au moment de sa 
mort, sont inventoriés par l'infirmier­
major en présence de l'officier d'admi­
nistration de garde. L'inventaire, signé 
par les personnes désignées ci-dessus, 
est ensuite remis à l'officier d'administra­
tion préposé au bureau des entrées ainsi. 
que le billet d'hôpital du décédé , sur 
lequel le médecin traitant certifie le 



·60 ÉCOLE 

décès, sa date et indique la maladie qui 
l'a occasionné. 

Inhumations. - Les enterrements 
-et les cérémonies religieuses sont réglés 
par des instructions ministérielles. (No­
tice n• 13 du Règlement.) 

Les corps des militaires décédés en 
dehors des hôpitaux peuvent y être re­
çus à titre de dépôt et sont inscrits avec 
,cette mention sur le registre des décès. 
Leur inhumation a lieu dans les mêmes 
,conditions que ci-dessus. 

Évacuatio11s. 

74. -Évacuations individuelles. -
Si le malade évacué n'est pas accompa­
gné par un infirmier, le billet d'hôpital 
lui est remis avec les effets, bijoux et 
valeurs déposés; il reçoit en outre une 
feuille d'évacuation et la feuille de route 
des militaires voyageant isolément. Sur 
la présentation de ces pièces , il est 
admis à l'hôpital sur lequel il a été di-
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rigé. S'il n'y a qu'une journée de voyage 
pour arriver à cet établissement, le ma­
lade évacué reçoit une ration de vivres 
et l'indemnité kilométrique de trans­
port; dans le cas contraire, il reçoit 
cumulativement l'indemnité kilométrique 
et une indemnité journalière. 

Quand le malade est accompagné par 
un infirmier, les pièces ci-dessus sont 
confiées à ce dernier. 

Évacuations collectives. - L'ne feuille 
d'évacuation est remise au médecin qui 
commande l'évacuation; les billets d'hô­
pital, ainsi que les dépôts des malades, 
sont remis à l'officier d'administration 
attaché à l'évacuation. 

Les médicaments et objets de panse­
ment indispensables pendant la route, 
sont délivrés au médecin du convoi 
sur bon du Médecin-chef. Les effets et 
autres objets de matériel nécessaires sont 
portés sur la feuille d'évacuation et pris 
en charge par l'officier d'administration. 

1 et 2e PARTIE, 6 
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Si les malades doivent arriver à des­
tination dans la même journée, les ali­
ments du matin leur sont délivrés au 
lieu du départ et ceux du soir au lieu 
d'arrivée. Dans le cas contraire, toutes 
les dépenses relatives à l'évacuation sont 
à la charge de l'hôpital du point de 
départ jusqu'au jour exclus de l'arrivée 
à destination. 

Pendant la route, les infirmiers doivent 
s'occuper des malades avec la même 
sollicitude qu'à l'hôpital, les aider en 
toutes choses et veiller à ce qu'ils ne 
manquent de rien. A l'arrivée, après 
l'appel des malades, l'officier d'adminis­
tration gestionnaire en donne récépissé 
sur la feuille d'évacuation. Celle-ci, éga­
lement revêtue du visa du Médecin-chef, 
est rapportée au Médecin-chef du point 
de départ. Le personnel de l'évacuation 
rentre au lieu de départ aussitôt sa mis­
sion terminée. 
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§ VI. DÉTENUS. 

Dispositions spéciales relatives aux militaires détenus. 

75. - La garde des militaires dé­
tenus en traitement à l'hôpital appar­
tient à l'autorité militaire conformément 
au règlement sur le service des places. 
Ils sont placés dans des salles spéciales, 
aménagées à cet effet. 

Aucune personne ne peut être auto­
risée à visiter les détenus, principale­
ment ceux qui sont passibles d'un con­
seil de guerre, sans une autorisation du 
commandant d'armes. Les militaires dé­
tenus traités dans les hôpitaux ne peu­
vent en sortir pour une cause quelconque, 
sans l'assentiment du Médecin-chef et 
l'autorisation du commandant d'armes. 

§ VII. BATIMENTS. 

Locaux affectés aux divisions de malades. 

76. - Les salles de malades sont gé­
néralement situées dans les étages au-
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dessus du rez-de-chaussée, et de manière 
à séparer les différents genres de mala­
dies en quatre divisions : fiévreux, bles­
sés, contagieux et vénériens. 

Suivant l'effectif des malades, le ser­
vice d'un infirmier-major peut compren­
dre une ou plusieurs dfrisions, il est 
responsable vis-à-vis de ses chefs de la 
propreté non seulement des salles de ma­
lades occupées, mais aussi de celles qui 
sont inoccupées, et de tous les locaux 
accessoires de son service. 

Les travaux de propreté concernant les 
locaux accessoires doivent être exécutés 
dès le matin avant la visite; ils sont re­
nouvelés dans la journée si besoin est. 

L'infirmier-major surveille, d'une fa­
çon particulière, l'application des mesures 
de désinfection quotidiennes ou éven­
tuelles, prescrites par le médecin traitant. 

Il signale chaque jour, dans son rap­
port, les réparations d'une urgence im­
médiate : telles que serrures à réparer, 
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t . ces réparations vitres à remplacer' e c. ' . 
dites locatfres, ainsi que le blanch1s.:ge 
ou la peinture, sont, autant que p~ss1 . e, 
exécutés par les infirrniers de l'etabhs-

sement. 

Lo~aux affectés aux services généraux. 

h ' des pavil-77 - Le rez-de-c aussee , 
. . ar les malades est affecte, Ions occupes P . , d 
. . aux services generaux e en prmc1pe, 

l'hôpital. 
Ces locaux comprennent autant que 

possible : 

Pour le service de la pharmacie : 

Un prépamtoire. 
Une tisanerie. 
Un laboratoire. 
Un magasin pour les médicaments. 
Un cabinet pour le pharmacien. 

Pour le service des entrées : 

Un bureau de comptabilité. 
Un vestiaire. 
Un magasin d'effets des entrants. 
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Pour le service de la dépense : 

Un bureau de comptabilité. 
Une salle de réception et de distribution. 
Des maga,ins pour les approvisionnements. 
La cuisine avec lavoir et office. 

Pour le service du matériel : 

Un bureau de comptabilité. 
Une lingerie. 
Des magasins pour le mobilin. 
Des ateliers divers de réparation. 

Pour le service de la buanderie : 

Un magasin pour le linge sale. 
Une étuve à désinfection. 
Des ateliers pour buandiers et laveuses. 
Des séchoirs. 

Pour le service des bains: 

Des cabinets de bains pour officiers. 
Une salle de bains pour la troupe. 
Une salle d'hydrothérapie. 
Une étuve à bains de vapeur. 
Une salle des appareils de chauffage. 

Pour le service de l' amphithédtre : 

Une chapelle funéraire. 
Une salle des morts. 
Une salle des autopsies. 
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L'exécution du service, dans ces diffé­
rents locaux, est réglée, soit par les 
consignes données par le Médecin-chef, 
qui y sont placardées, soit par les ordres 
particuliers des officiers ou sous-offi­
ciers spécialement chargés du détail de 
chacun de ces services généraux. 

§ VIII. ÉTABLISSErrIENTS DIVERS. 

Hôpitaux d'eaux minérales. 

78. - Les propositions pour l'envoi 
aux eaux minérales sont faites confor­
mément au règlement sur le Service de 
Santé. 

Hôpitaux et hospices civils. 

79. - Les hospices civils sont divisés 
en trois catégories : 

1° Les hospices civils mixtes ou mi­
litarisés; 

2° Les hospices civils proprement dits ; 
3° Les hospices civils situés dans les 

villes dépourvues de garnison. 
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Dans les hôpitaux de la première ca­
tégorie le service des salles militaires est 
assuré par des médecins militaires en 
conformité du règlement sur le Service 
de Santé de l'armée. 

Des infirmiers militaires peuvent être 
attachés aux salles militaires de l'hospice 
mixte pour l'exécution du service. 

Le traitement et l'alimentation des ma­
lades y sont assurés dans les conditions 
fixées par le règlement sur le Service de 
Santé de l'armée à l'intérieur. 
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ORGANISATION GÉNÉRALE 

ET FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

DE SANTÉ EN CAMPAGNE 



-r---
r..i c::; 

< ,.. 
:i 
;:;: 
c::; 

= ;:;: 
a: 
r:;:: 

n~ 

~ 

i:.i 
A 

w 
..,;i 
0 
u 

·t.:i 

0 
t-. 

CROQUIS D'ENSEMBLE DU SERVI.CE DE SANTÉ EN CAMPAGNR 

~ 
~ 

r--< 

~ 

CU 

8 
N 

~ 

:1 
;... 

~ 

~ 

~ 
N 

' 

\ 17:"diz>i.rion, 1 
i.e ! ! j 

de 1;g~~J b ? b 
R.e1a:is -.. .b ç, ,/ 

d'ambulance 0 -.. •, , •• 

.!!" di:o;.,,wn.,, I 
!, ,! \ i \ : ' 
1 , \ 1 

Cf cp 
l SE:PVice _ r~ 

~ Ambulances + (l t 

) 

Hôpital à 
destination. 

_ _ _- ~one, de,,- V:I spéciale 
L iJniU> - .. ---- --- -------- Y'èJ.e-il~~dè.-roiaè.-- _____ e0p,,,,. --- UZi~,.:;,:t;~vn 0Dépotil'.éclapés - - -- ------- -... ___ _ 

à. ~e";<~ VÏiÎ 
81 

H1~~~ ~ o Giteprincipavd!éëape.. 

Hôpital d'eva.cuation. 

Tère-dfflVJe.rde~ 0 
~épôt de convalescents 

o stali.on., de,,tran .. rÜ:io-rv 

LiTni,le d R la; 
~ ~~~'!g~7e 

de, l'IntérieuJ> 
j~;;;~~-- ------·-----

.Puinb de, T'épfll'ti.üon/ u~ 
= 





ÉCOLE DE L'INFIR~IIEn MILITAIRE. 37 

TITRE III 

ORGANISATION GÉNÉRALE 
ET FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

DE SANTÉ EN CAMPAGNE 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Objet du service. 

80. - Le service de santé en cam­
pagne a pour objet : 

1 ° La prévision , la préparation et 
l'exécution des mesures d'hygiène des­
tinées à assurer le bon état de santé des 
troupes ; 

2° Le traitement sur place des malades 
et blessés légèrement atteints et suscep-
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tibles de rentrer rapidement dans 1e 
rang, et celui des malades et blessés qui, 
vu la gravité de leur état, sont intrans­
portables; 

:l• L'évacuation rapide vers l'arrière 
de tous les autres malades et blessés ; 

4° Le réapprovisionnement. 

Division du service. 

81. - Le service de santé en cam­
pagne se divise en : 

A. Service de l'avant; 
B. Service de l'arrière. 

Service de l'avant. 

82. - Il se divise en trois échelons 
qui sont : 

i O Le service régimentaire, chargé 
de donner les premiers soins en station, 
en marche, au combat; 

2° Les ambulances, destinées à rece­
voir les blessés relevés sur le champ de 
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bataille et à leur donner les soins né­
cessaires pour qu'ils puissent être éva­
cués rapidement. Elles sont au nombrfl 
de quatre par corps d'armée, savoir : 
une ambulance de corps, deux ambu­
lances de division d'infanterie, une 
ambulance de cavalerie ; 

3° Les hôpitaux de campagne, des­
tinés à renforcer ou à relever les am­
bulances sur le champ de bataille et à 
traiter sur place les malades et blessés 
instransportables. 

Service Lie l'arrière. 

83. - Les formations sanitaires de 
l'arrière constituent deux groupes des­
tinés : le premier, à l'hospitalisation 
sur place; le second, à l'évacuation et 
au réapprovisionnement. 

Le premier groupe comprend : 

i • Les Mpitauœ de campagne tempo­
rairement immobilisés dans la zone de 
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l'arrière pour le traitement sur place des 
malades et blessés intransportables ; 

2° Les hôpitaux de campagne à des­
tination spéciale, c'est-à-dire affectés au 
traitement et à l'isolement des malades 
atteints d'affections épidémiques ou con­
tagieuses; 

3° Les k6pitaux et hospices perma­
nents des pays occupés, utilisés suivant 
les besoins; 

4 • Les hôpitaux auxiliaires créés par 
les diverses sociétés d'assistance. 

Le deuxième groupe comprend : 
i O Les hôpitaux d'évacuation, placés 

aux tètes de lignes d'évacuation. Les 
malades et blessés venus des formations 
de l'avant y sont reçus, triés, classés et 
soignés jusqu'au moment de leur éva­
cuation; 

2° Les infirmeries de gare et les in­
firmeries de gite d'étapes établies sur 
1e parcours des lignes d'évacuation. Elles 
fournissent la nourriture et les medi-
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caments aux malades de passage, con­
servent au besoin ceux qui ne peuvent 
continuer leur route et assurent leur 
transport dans un hôpital voisin. 

3° Les transports d'évacuation (trains 
d'évacuation sur les voies ferrées, 
convois d'évacuation sur les voies de 
terre ou sur les voi~s d'eau); 

4° Les stations-magasins. 

Dépôts de convalescents et dépôts d'éclopés. 

84. - Eventuellement, et au cours 
des opérations, la direction des étapes 
établit, sur les lignes de marche et 
d'évacuation, des dépôts de convales­
cents qui reçoivent les malades en voie 
de guérison prochaine, et des dép6ts 
d'éclopés où sont réunis les hommes in­
disponibles n'ayant besoin que d'un repos 
de courte durée. 

Personnel du senice de santé. 

85. - Le personnel qui concourt à 
{re KT 2e PARTIE. • 7 
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l'exécution du service de santé com­
prend: 

1 ° DANS LES lllRECTIO:-ïS 

l'es médecins du cadre actif, de ré­
serve et de l'armée territoriale; 

Des officiers d'administration du cadre 
actif, qe réserve et de l'armée terri­
toriale; 

Des infirmiers des sections acti \'es et 
territoriales; 

Des conducteurs de voitures. 

':.?0 DA:--IS LES COIIPS D~: TIIOGPES : 

Des médecins du cadre actif, de ré-
serve et de l'armée territoriale; 

Des médecins auxiliaires; 
Des infirmiers régimentaires; 
Des brancardiers régimentaires; 
Des conducteurs de voitures médi -

cales régimentaires ou de mulets porteurs 
de cantines ; 

Des conducteurs de voitures pour 
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blessés affectées aux corps de cavalerie 
et aux groupes de batteries à cheval. 

3° DANS LES FORMATIONS SANITAIRES : 

Des médecins et des pharmaciens du 
cadre actif, de réserve, et de l'armée 
territoriale; 

Des médecins auxiliaires ; 
Des officiers et adjudants-élèves d'ad­

ministration des hôpitaux de l'armée 
active, de réserve et de l'armée terri­
toriale; 

Des infirmiers des sections actives et 
territoriales ; 

Des brancardiers d'ambulance ; 
Des détachemë.nts du train des équi­

pages militaires ; 
Des ministres des différents cultes; 
Éventuellement, des infirmiers auxi­

liaires détachés d'autres troupes. 

4° DANS LES ÉTABLISSEMENTS cm:1ts PAR 

LES SOCJl<:TÉS n' ASSISTANCE AUX BLESS~:s : 

Des délégués, médecins agents. in-
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flrmlers ~t brancardiers prévus par le 
décret telatif au fonctionnement des 
dites sociétés. 

Matériel de campagne. 

86. - Les ambulances sont dotées 
de voitures pour le personnel non 
monté, de voitures de chirurgie, d'ad­
ministration, de fourgons d'approvi­
sionnement de réserve, de tentes, enfin 
de voitures dites d'ambulance, de li­
tières et cacolets pour le transport des 
blessés. 

L'approvisionnement des hôpitaux de 
campagne, qui comprend des moyens 
de couchage, est transporté sur des four­
gons. 

Neutralité du personnel et du matériel. 

87. - Tout le personnel du service 
de santé, à l'exception des brancardiers 
régimentaires, est muni du brassard in­
ternational de la Convention de Genève 
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portant croix rouge sur fond blanc et 
conférant la neutralité. Les ordonnances 
des officiers attachés aux formations sa­
nitaires reçoivent également ce brassard. 
Tous les brassards de neutralité portent 
J'estampille du Ministère de la Guerre et 
un numéro d'ordre, lequel est reproduit 
sur le livret individuel des hommes de 
troupe. 

Le personnel des sociétés d'assis­
tance aux blessés est pourvu aussi du 
brassard de neutralité, il est en outre 
muni, en temps de guerre, d'une carte 
d'identité. 

Les moyens de transport affectés d'une 
manière permanente aux formations sa­
nitaires portent les couleurs nationales et 
l'insigne de la Convention de Genève. 

Quand les moyens de transport ne 
sont que temporaires, les insignes ci­
dessus sont enlevés aussitôt que le ser­
vi ce de santé cesse de les employer. 
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CHAPITRE VI 
IHRECTION DU SERVICE DE SANTÉ 

ET ATTRIBUTIONS DU PERSONNEL 

Direction du service de sauté. 

88. - La direction du service de 
santé est confiée, sous l'autorité du com­
mandement, et suivant le cas, à des di­
recteurs ou à des chefs de service : 
· 1 ° Dans une armée, à un médecin 
inspecteur, directeur du service de santé 
de l'armée; 

2° Dans un corps d'armee, à un 
médecin principal, directeur du service 
de santé du corps d'armée; 

3° Dans une division, à un médecin 
principal ou major, médecin division­
naire chef du service de santé de la 
division; 

4° A la direction des étapes d'une 
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armée, à un médecin principal chef du 
service de sanlé des élapes; 

5° Dans une place de /JUei're ou groupe 
de défense, à un médecin principal ou 
major, chef du service de sanlé de la 
place on du groupe de défense. 

Attributions générales du personnel. 

89. - DA~S LES CORPS DE TnOt.:PE, le 
médecin clief de service dirige le ser­
vice sanitaire sous l'autorité du chef de 
corps. Il est secondé par des médecins­
majors et aides-majors. 

Les médecins auxiliaires ont, dans la 
hiérarchie, la même position que les ad­
judants sous-officiers; ils ne peuvent, 
dans aucun cas, devenir chefs de service. 

Les infirmiers régimentaires portent 
l'uniforme du coq.>s auquel ils appar­
tiennent; ils assistent les médecins de 
corps de troupe dans l'organisation des 
postes de secours, et les soins à donner 
aux malades et blessés. 
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Les brancardiers régimentaires sont 
armés, comme les autres soldats du corps 
auquel ils appartiennent, et ils ne s'en 
distinguent que par un brassard spécial 
qui ne confère pas la neutralité. 

DANS LES •'ORMATIONS SANITAIRIŒ' les 
attributions du personnel du service de 
santé, médecins, pharmaciens, officiers 
d'administration, sont, en général, les 
mêmes qu'en temps de paix dans les 
hôpitaux. 

Le Médecin-chef reçoit les testaments 
des malades et blessés. 

L'officier d'administration gestionnaire 
exerce les fonctions d'officier-payeur et 
celles d'officier de l'état civil. 

Les fonctions d'officier d'approvision­
nement sont remplies par un officier 
d'administration en sous-ordre. 

Les infirmiers militaires sont placés. 
pour la police, la discipline et l' exécu• 
tion du service, dans les mêmes condi-
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tions que celles qui sont définies dans le 
règlement sur le service de santé à l'in­
térieur. 

Des détachements du tmin sont affec­
tés aux ambulances et hôpitaux de cam­
pagne ; ils sont commandés par un 
officier, un sous-officier ou un brigadier 
du train. 
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CHAPITRE VII 

FONCTIONl\'EMENT DU SERVICE DE L'AVANT 

Dispositions générales. 

90. - Le fonctionnement du service 
de l'avant exige la liaison constante et 
l'action concordante des trois échelons : 

Service régimentaire; 
Ambulances ; 
Hôpitaux de campagne. 

Service régimentaire. 

91. - Les médecins, les infirmiers et 
les brancardiers régimentaires, tout en 
suivant le mouvement offensif des trou­
pes, relèvent les blessés sur le champ de 
bataille ; ils leur donnent les premiers 
soins en les abritant autant que possible 
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du feu de l'ennemi derrière des accidents 
de terrain, jusqu'à ce qu'ils puissent 
être amenés au poste de secours. La 
direction à suivre pour y arriver est 
indiquée, s'il y a lieu, aux brancardiers 
par des jalonneurs porte-fauions. 

Les blessés recueillis sont visités et 
pansés en premier appareil au poste de 
secours. 

Ils reçoivent une fiche de diagnostic 
blanche ou rouge, qui est fixée à leurs 
vêtements. On y inscrit la nature de la 
blessure et les soins chirurgicaux inter­
venus, comme sur le carnet médical. 

La fiche blanche est attribuée aux bles­
sés à hospitaliser sur place; la fiche rouge 
aux blessés transportables. Après leur 
pansement, les blessés atteints légère­
ment rejoignent leur corps; les autres 
sonl transportés à l'ambulance. 

Ambulances. - Dispositions générales . 

92. - Spécialement organisées pour 
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le service du combat, les ambulances 
doivent être constamment disponibles et 
prêtes à marcher, même après le com­
bat, pour suivre la division ou le corps 
d'armée auxquels elles appartiennent. 

Service pendant les marches. - Les 
ambulances accompagnent toujours les 
unités de èommandemènt qu'elles des­
servent. 

Cn médecin de chaque ambulance 
marche chaque jour avec le campement 
de cette ambulance pour la préparation 
du cantonnement ou du bivouac. Le mé­
decin, chef du campement, se préoccupe 
de l'installation des mal.ides et blessés, 
recherche les moyens de transport dis­
ponibles pour les évacuations du lende­
main, en particulier les voitures sus­
pendues qui doivent être, en principe, 
réservées au service de santé. 

Service rlu combat. - Les ambu­
lances sont, en principe, placées à hau­
teur des réserves de la division, sur des 
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points de facile accès, abrités du feu 
ennemi autant que possible, abondam­
ment pourvus d'eau et à proximité d'une 
route carrossable. 

L'emplacement de l'ambulance est in­
diqué pendant le jour par le fanion de 
Genève placé à côté du fanion aux cou­
leurs nationales ; pendant la nuit, par 
la réunion de deux lanternes, l'une à 
verre rouge, l'autre à Yerre blanc. 

Installation de l'ambulance. - Les 
voitures du matériel de l'ambulance sont 
parquées en dehors des chemins. Une 
seule section est d'abord mise en ser­
vice. Le Médecin-chef organise autant 
de groupes de ·brancardiers, infirmiers, 
cacolets, litières et voitures pour le 
transport des blessés, qu ïl y a de postes 
de secours à desservir et ces groupes sont 
dirigés vers les relais d'ambulance par 
un des officiers de l'ambulance ou, à 
défaut, par un sous-officier. 

L'ambulance peut être établie dans 
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des constructions existantes, mais le plus 
souvent elle est installée sous des abris 
improvisés ou sous des tentes. 

Les brancardiers d'ambulance relaient 
les brancardiers régimentaires au poste 
de secours et, avec le concours des mu­
siciens, suivant les ordres donnés, ils 
transportent les blessés jusqu'au relai 
d'ambulance, en évitant les transborde­
ments inutiles. A cet effet les postes de 
secours et les ambulances échangent leurs 
brancards. 

Fonctionnement de l'ambulance. -
Les médecins classent les blessés dans 
l'une des trois catégories : pansés, à 
panser, à opérer. Les indications des 
fiches de diagnostic sont complétées; il 
est établi des fiches pour les blessés qui 
se présentent sans en être pourvus. 

Les opérations sont pratiquées et les 
pansements et appareils sont appliqués 
ou refaits, de manière à permettre le 
transport des blessés. 
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En cas de mouvement rétrograde, 
les moyens de transport se replient en 
arrière avec les blessés les moins griè­
vement atteints. Le Médeoin-chef désigne 
le personnel qui doit rester auprès des 
blessés intransportables. Le matériel 
abandonné, quoique protégé par la con­
Tention de Genève, doit être réduit au 
strict néceBsaire. 

A près le combat. - Dès que le Méde­
cin-chef de l'ambulance est avisé des 
points sur lesquels il peut évacuer les bles­
sés, il organise le plus promptement pos­
sible deux convois d'évacuation, savoir: 

t O Un convoi des blessés légèrement 
atteints et pouvant encore marcher sous 
la conduite d'un sous-officier; 

2° Un convoi des blessés plus sérieuse­
ment atteints devant être transportés 
assis ou couchés sous la conduite d'un 
médecin. 

Les blessés qui ne peuvent pas être 
déplacés, eu égard à la gravité de leur 
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blessure, forment une troisième catégo­
rie ; ils sont remis sur place à l'hôpital 
de campagne désigné pour relever l'am­
bulance. 

Hôpitaux de campagne. - Fonctionnement. 

93. - Les hôpitaux de campagne font 
partie intégrante du corps d'armée et 
marchent, en principe, avec le convoi. 

En prévision d'un engagement, le 
commandant du corps d'armée fait mar­
cher, en tête du train régimentaire, le 
nombre d'hôpitaux présumés néces­
saires. Le directeur du service de santé 
leur assigne leur rôle pour le combat. Ils 
doivent s'établir près des ambulances 
pour les remplacer; dans certains cas, 
ils peuvent recevoir directement les 
blessés provenant des postes de secours. 

En principe, on établit de préférence 
les hôpitaux de campagne dans les loca­
lités (bourgs, villages ou fermes impor-

l C ET 2fl PARTIR. 
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tantes) bien situées au point de vue 
hygiénique. 

L'emplacement de l'hôpital de cam­
pagne est marqué comme celui de l'am­
bulance, pendant le jour par des fanions, 
et pendant la nuit par des lanternes. Le 
matériel de couchage et de cuisine, les 
vivres et les denrées sont le plus ordi­
nairement réquisitionnés sur place par le 
Médecin-chef ou l'officier d'administra­
tion gestionnaire. 

En cas de retraite, les hôpitaux de 
campagne installés restent avec leurs 
blessés sous la protection de la Conven­
tion de Genève. 
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CHAPITRE VIII 

FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE L'ARRIÈRE 

Objet du service. 

94. - Le service de l'arrière a pour 
objet : le traitement sur place des blessés 
intransportables, des éclopés susceptibles 
de rejoindre rapidement leur corps, l' éva­
cuation permanente des blessés et ma­
lades transportables sur certaines gares 
de l'intérieur dites : point de 1·éparti­
tion, et enfin le réapprovisionnement. 

Relèvement des hôpitaux de campagne. 

95. - Lorsque l'armée poursuit sa 
marche en avant, les hôpitaux de cam­
pagne continuent à fonctionner jusqu'à 
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leur relèvement ou jusqu'à l'évacuation 
complète de leurs blessés. 

Hôpitaux à destination spéciale. 

96. - Destinés au traitement et à l'i­
solement des hommes atteints de mala­
dies contagieuses ou épidémiques, ces 
hôpitaux sont organisés en dehors des 
grandes lignes de ravitaillement. On 
désigne à cet effet des Mpitaux auxiliai­
res, et, à leur défaut seulement, des 
hôpitaux de campagne. 

Les malades sont installés de préfé­
rence dans des abris légers, susceptibles 
d'être complètement détruits par le feu 
lorsqu'ils cessent d'être utilisés. Ces 
établissements sont pourvus d'appareils 
de d ~sinfection. 

Ils sont signalés par le fanion jaune. 
Les a bords en sont interdits à la troupe. 
'C"n dépôt spécial de convalescents leur 
est annexé. 
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Lors de la fermeture de ces hôpitaux 
les abris provisoires et la paille sont tou­
jours détruits par le feu; le personnel, 
ainsi que le matériel (literie, effets, ten­
tes, etc.), sont soumis à des mesures de 
désinfection. Ces prescriptions ne pev­
vent être éludées sous aucun préte;J,ie. 

Etablissements permanents des pays occupés. 

97. - Les hôpitaux et hospices du 
territoire occupé sont utilisés dans la 
mesure du possible. 

Hôpitaux d'évacunt ion. 

98. - Il existe un hôpital d'évacua­
tion à chaque tète d'étapes de guerre ou 
tète d'étapes de route. 

Il se déplace en même temps que le 
commandement de ces étapes, se por­
tant en quelque sorte à la rencontre des 
malades et blessés pour les soigner, les 
restaurer et finalement les mettre en 
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route pour l'intérieur. Lorsque, par suite 
des nécessités de la guerre, des blessés 
sont dirigés sur un point plus en avant 
ou en arrière, le Médecin-chef y trans­
porte immédiatement une section de son 
hôpital. 

Le service comporte trois catégories 
principales de locaux : 

1 ° Des salles d'attente, où sont réunis 
les malades et blessés pendant la forma­
tion des trains d'évacuation ; 

2° Des salles pour recevoir provisoire­
ment les malades et blessés qui ont besoin 
d'un traitement hospitalier ; 

3° Des locaux d'isolement pour les ma­
lades atteints d'affections contagieuses. 

Transports par voies ferrées 

99. - Ils comprennent trois sortes de 
convois : 

i O trains sanitaires permanents; 
2° trains sanitaires improvisés ; 
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3° trains ordinaires de voyageurs. 
Les trains sanitaires improvisés se­

ront le plus habituellement employés. Ils 
comprennent des wagons de tout mo­
dèle., couverts et pourvus de moyens 
d'aération (fenêtres, volets, etc.). Ces 
wagons sont rapidement aménagés pour 
le transport des blessés couchés sur des 
brancards et placés sur des appareils 
spec1aux. ( Voir l'Ecole de l'infirmier 
militaire, 3e partie. Tltéorie des man­
œuvJ'eS.) 

Les convois de blessés assis sont orga­
nisés avec des voitures à voyageurs. 

A chaque train sanitaire s01H affectés 
un ou plusieurs médecins, un phar­
macien, un officier d'administration et 
le nombre d'infirmiers nécessaire. Le 
médecin le plus ancien commande l' éva­
cuation. Il remplit les fonctions de chef 
de la troupe ernbatquée, telles qu'elles 
sont définies par le règlement sur les 
transports ordinaires en chemin de fer. 
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Infirmeries de gare. 

100. - Elles sont destinées : 
1 ° A pourvoir à la nourriture des ma­

lades ou blessés traversant les gares 
dans les trains d'évacuation ; 

2° A donner des secours médicaux ur­
gents et à recevoir momentanément les 
malades ou blessés dont l'état se serait 
aggravé pendant le voyage. 

Le service y est assuré, en général, par 
le personnel de la Société française de 
secours aux blessés. 

Transports sur routes. 

101.- Les convois d'évacuation sont 
orgarnses, sur les voies de terre, au 
moyen des voitures suspendues dispo­
nibles ou des voitures non suspendues, 
que l'on aménage spécialement à cet 
effet. ( Voir l' École de l'infirmier mili­
taire, 3°partie. Tkéoriesdes nianœuvres.) 
Le transport à <los de mulet n'est admis que 
dans les pays inaccessibles aux voitures. 
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L'alimentation et le logement, s'il y 
a lieu, sont assurés par le service des 
étapes. 

Une escorte peut être mise à la dispo­
sition du médecin ou de l'officier d'ad­
ministration qui dirige l'évacuation. 

Infirmeries ,le gîtes d'étapes. 

102. - Sur les voies de terre, aux 
gites d'étapes de route où arrivent les 
convois de blessés et de malades, il 
existe des infirmeries analogues à celles 
des gares, où les malades transportés 
reçoivent des aliments et des soins mé­
dicaux si besoin est. Ceux qui ne peuvent 
continuer leur route sont envoyés à l'hô­
pital le plus rapproché. 

Dans les gites principaux d'étapes, 
l'hospitalisation des malades et blessés 
est assurée soit par un hôpital de cam­
pagne, soit par un hôpital auxiliaire, 
soit par un hôpital du pays utilisé par 
l'armée. 
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Transports par eau. 

103. - Ce mode de transport est très 
avantageux pour les blessés, qui subis­
sent moins de fatigue et peuvent être 
mieux installés. Suivant les circonstan­
ces, on emploie : 

1 • Les transports-hôpitaux de la ma­
rine de l'État; 

2• Les navires de commerce (paque­
bots affrétés) ; 

3° Les bateaux à vapeur ou les re­
morqueurs de la navigation fluviale; 

4/ Les bateaux plats à halage, sur les 
canaux et rivières canalisées. 

Dans les convois par eau, le service 
est exécuté comme dans un train sani­
taire improvisé. 

Pour l'aménagement de ces bateaux, 
voir l'Ecole de l'infirmier militaire, 
~i• partie, 1'kéorie des rnanœuvres. 
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CHAPITRE IX 

EX.ÉCUTION DU SERVICE DA~S LES FORMATIONS 

SA:'\ITAIRES 

Dispositions générales. 

104. - Dans les formations sani­
taires de campagne, l'exécution du ser­
vice est soumise aux prescriptions du 
règlement sur le service de santé à l'in­
térieur, sauf certaines modifications in­
diquées par le règlement sur le service 
de santé en campagne et par les notices 
qui y sont annexées. 

Admissions. 

105. - Aux personnes normalement 
,dmises dans les hôpitaux militairP-s, à 
l'intérieur, peuvent s'ajouter, sur l'ordre 
du général commandant le corps d'ar-
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mée, les autres personnes autorisées à 
suivre l'armée et non définies dans les 
dits articles. 

Entrées. 

106. - Tous les entrants sont inscrits 
successivement sur le registre des en­
trées, avec les indications portées sur la 
plaque d'identité. 

Ne sont pas considérés comme en­
trants, les militaires qui, à la suite d'une 
action, ont été pansés à l'ambulance et 
sont rentrés dans la même journée à 
leur corps, ou qui, évacués directemen1 
de leur corps, reçoivent en passant des 
soins ou des aliments d'une formation 
sanitaire sur leur route. 

Billet d'hôpital. 

107. - En principe, nul n'est admis 
dans une formation sanitaire sans que le 
billet d'hôpital inséré dans le livret in­
dividuel ne soit rempli et signé par la 
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commandant de l'unité et par un mé­
decin militaire. 

Toutefois, les jours de combat, et dans 
les cas urgents, les malades et blessés 
sont reçus directement. 

Le billet d'hôpital suit l'homme jus­
qu'à sa sortie définitive (guérison ou 
décès); en cas d'évacuation, les dates 
d'entrée et de sortie sont indiquées suc­
cessivement, dans chaque formation sani­
taire où il passe, par l'apposition d'un 
timbre humide dans des cases spéciale­
ment réservées à cet effet au verso du 
billet. 

Lors de la sortie par guérison, l'homme 
rapporte au corps son billet dont la 
partie administrative est conservée par 
a compagnie et la partie médicale re­
mise au Médecin chef du service de santé 
du corps pour être adressée au bureau 
de comptabilité et de renseignements. 

En cas de décès, le billet est envoyé 
au corps pour avis. 
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Le billet d'hôpital n'est détaché du 
livret individuel qu'au moment de la sor­
tie définitive. Il est alors immédiatement 
remplacé par un imprimé du mème mo­
dèle, par les soins de la formation sa­
nitaire. 

Effets et armes <les entrants. 

108. - Contrairement à ce qui est 
admis en temps de paix, les entrants 
apportent leurs effets et leurs armes dans 
les formations sanitaires, mais ils ne 
doivent pas y apporter les mumtwns. 
ni les objets de campement d'un usage 
collectif. 

Les effets sont nettoyés et, au besoin, 
désinfectés ; du linge de rechange est 
donné toutes les fois que cela est 
possible. 

Les armes sont déchargées, mises à 
part et des mesures sont prises pour 
leur bon entretien. Celles des décédés 
ùu des hommes gravement atteints sont 
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versées au service de l'artillerie. Les 
munitions el le matériel de campement 
d'un usage collectif (hachettes, moulin& 
à café, seaux en toile, etc.) apportés par 
erreur sont versés au service compétent 
ou aux troupes à proximité. 

Visites médicales. 

109. - Elles ont lieu aux heures 
fixées par le )lédecin-chef; les prescrip­
tions médicamenteuses el alimentaires 
sont justifiées comme il est dit au règle­
ment sur le service de santé en cam­
pagne. 

Régime alimentaire. 

110. L'alimentation des malaàes 
ou blessés et des infirmiers est assurée 
conformément aux prescriptions du rè­
glement sur le service de santé en cam­
pagne. 

Préparation des aliments. 

111. La soupe. - Cet aliment ne 
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,peut pas toujours être employé e11 cam­
pagne, à cause du temps nécessaire à sa 
préparation. 

Quand on est en contact avec l'ennemi, 
il faut faire une cuisine rapide : il con­
vient de couper les viandes en menus 
morceaux pour les faire griller, ou mieux 
encore pour les faire rôtir dans une 
casserole ou une gamelle avec de la 
graisse ou du lard. 

Répartition des locaux. 

112. - Les locaux réservés aux ma­
lades sont indiqués à la craie sur les 
portes ou les murailles, par les soins du 
médecin chargé du campement. Le Mé­
decin-chef de la formation sanitaire fait 
compléter ces indications en fixant le 
chiffre des malades ou blessés à loger 
dans chaque chambre, et en spécifiant 
d'une manière toute spéciale les locaux 
destinés à recevoir les diverses caté­
gories de contagieux. 
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Il indique de même les locaux réservés 
pour les opérations et les pansements, 
l'emplacement des divers services géné­
raux, et donne des instructions précises 
pour l'installation des cuisines et des 
latrines. 

Installation dans les cantonnements. 

113. - Dans les cantonnements, on 
ne pourra, le plus souvent, coucher les 
blessés que sur de la paille. A cet effet, 
on dispose dans les pièces qui leur sont 
attribuées de grandes litières de paille. 
Cette paille est disposée en deux couches : 
celle qui touche le sol est placée dans le 
sens du corps de l'homme, la couche 
~upérieure est disposée en travers ; au 
niveau de la tête on la renforce pour 
former traversin. 

Il est nécessaire de renouveler entiè­
rement les litières tous les deux jours, 
et dans cet intervalle d'en enlever toutes 
les parties qui, pour une cause quel-
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conque, auraient été souillées ou in­
fectées. 

Il existe, dans les approvisionnements 
des hôpitaux de campagne, un certain 
nombre d'enveloppes pour paillasses et 
de sacs à paille : on les garnit de paille 
ou de foin, et on les dispose dans les 
salles de blessés de la même façon que 
les litières, en les alignant les uns près 
des autres avec une séparation de om,30, 
pour servir de passage entre chacun d'eux. 

Les paillasses et matelas réquisition­
nés, quand il y a lieu, sont disposés de 
la même manière. 

Les blessés les moins graves sont pla­
cés sur des litières, des paillasses ou des 
matelas ; les autres blessés le sont, autant 
que possible, sur des lits réquisitionnés 
ou improvisés ; à défaut de lits, on les 
laisse sur les brancards qui ont servi à les 
transporter (à moins que ceux-ci ne soient 
trop souillés ou imprégnés de sang). 

Les blessés couchés sur les brancards 
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sont réunis dans des chambres closes, 
susceptibles d'être chauffées par une che­
minée ou un poêle, car ce mode de 
couchage expose, d'une manière toute 
particulière, aux refroidissements noc­
turnes. On pi·endra les plus grandes 
précautions poitr éviter les incendies. 

Des couvertures et des pots à tisane 
sont distribués aux blessés en quantité 
suffisante. Dans chaque salle on place 
également des urinoirs, des seaux ino­
dores et <les bassins de lit, en proportion 
avec le nombre des grands blessés. 

Les chambres de malades sont large­
ment aérées pendant le jour et bien éclai­
rées pendant la nuit. 

Au cantonnement, plus encore qu'à 
}'hôpital, la propreté doit être scrupu­
leusement observée. Ainsi les mesures 
de désinfection doivent être libéralement 
pratiquées et s'appliquer chaque jour aux 
locaux occupés, aux objets qui servent aux 
malades, à leurs effets et aux déjections. 
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Tentes et baraques mobiles. 

114. - Si les locaux du cantonne­
ment de la formation sanitaire ne sont 
pas convenables, ou ne suffisent pas 
pour recevoir les malades ou blessés, 
on dresse des tentes et des baraques te­
nues en réserve pour ces circonstances. 
Le couchage y est organisé comme dans 
les locaux habituels du cantonnement. 

Le sol ne pouvant que très rarement 
y être couvert d'un plancher mobile, il 
y a lieu d'éviter qu'il ne soit souillé par 
les débris d'aliments, les déjections des 
malades et les détritus de toute na­
ture. 

Autour de ces locaux improvisés, il 
faut user des mêmes précautions et évi­
ter aussi tout ce qui pourrait contribuer 
à les infecter. 

Cuisines. 

115. - Elles sont placées à une dis-
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tance convenable des locaux réservés aux 
blessés afin qu'ils ne soient par incom­
modés par la fumée, ou l'odeur. 

La plus grande propreté doit régner 
aux abords des cuisines ; aucun dépôt 
d'immondices ne doit y être toléré. Cer­
tains détritus peuvent être utilisés pour 
alimenter les feux; d'autres doivent être 
mis en tas et enfouis ou, de préfé­
rence, incinérés après un arrosage au 
pétrole. 

Les eaux ménagères de cuisine et les 
eaux grasses doivent être portées hors 
du cantonnement, à moins qu'il n'y ait 
des égouts et des rigoles cimentées que 
l'on puisse laver à grande eau plusieurs 
fois par jour. 

Quand on néglige de prendre ces pré­
cautions, on développe inévitablement un 
foyer d'infection redoutable pour les 
populations locales et pour les troupes 
appelées à occuper ultérieurement le 
même cantonnement. 
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Latrines et feuillées. 

116. - L'installation des urinoirs et 
des latrines nécessite non moins de pré­
cautions que celle des cuisines. Ici en· 
core l'infection du cantonnement est ra­
pide quand on néglige de les aménager 
dans des conditions convenables et de 
veiller à leur propreté et à leur bon 
entretien. 

S'il existe des latrines dans les locaux 
occupés par le cantonnement de la for­
mation sanitaire, il faut les laver à grande 
eau deux fois par jour et les arroser 
avec des solutions désinfectantes comme 
le sulfate de cuivre, l'huile lourde de 
houille, le chlorure de chaux, etc. 

On peul égalemeut utiliser, avec aYan­
tage, le lait de chaux que l'on trouve 
partout. 

Lorsque les latrines existantes sont 
insuffisantes, ou qu'elles font défaut, 
on y supplée en installant des latrines 
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improvisées avec des tinettes en métal 
ou en bois que l'on vidange et désinfecte 
une ou deux fois par jour. 

On peut également y suppléer par des 
installations tout à fait sommaires et ra­
pidement aménagées au bivouac ou au 
cantonnement. Ces latrines portent le 
nom de feuillées, parce qu'elles sont 
habituellement entourées de branchages 
formant clayonnage. (Voir le croquis ci­
contre.) 

Les feuillées sont toujours éloignées 
des prises d'eau et orientées de telle 
manière que le vent dominant ne ra­
mène pas leurs émanations sur le can­
tonnement. 

Pour constituer une feuillée, il suffit 
de creuser dans le sol un sillon étroit 
taillé à pic et aussi profond que la pio­
che le permet; sa largeur ne doit pas 
dépasser celle de la pelle réglementaire. 

La terre du déblai est rejetée à 30 cen­
timètres à droite et à gauche du sil-



H6 

Plan. 

Jn,tallalion d'unP. feu1llt<e. 
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Ion, de façon que l'homme puisse placer 
un pied sur chaque bord et se mettre 
comme à cheval sur la fosse où tombe­
ront directement les déjections. 

La longueur du sillon doit être de 
l O mètres pour un effectif de 100 hommes. 

L'emplacement de la feuillée est si­
gnalé la nuit par une lanterne qui doit 
bien éclairer le sillon. 

Avant de quitter la feuillée chaque 
homme doit recouvrir les déjections qu'il 
y a déposées, avec la terre du déblai; 
de plus, tous les jours on doit désinfec­
ter la feuillée avec un lait de chaux, ou 
<les solutions antiseptiques ou les cendres 
des foyers, puis, couvrir les déjections 
avec une couche de terre. 

Quand les fosses sont à moitié remplies 
on les comble avec de la terre que l'on 
foule fortement jusqu'à ce qu'on arrive 
au niveau du sol. 

On marque ensuite l'emplacement avec 
des pierres ou des branchages. 
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Eaux potahles. 

117. - Le voisinage d'une eau pota­
ble est pour le cantonnement un précieux 
avantage. Le ~Iédecin-chef indique l'en­
droit où il faut prendre l'eau de boisson. 

Quand l'eau est reconnue suspecte ou 
dangereuse, le :Médecin-chef fait apposer 
un écriteau sur l'appareil de puisage avec 
la mention : « Eau mauvaise. >> Si c'est 
une pompe, on enlève le balancier, ou 
on le met temporairement hors de ser­
vice. Au besoin on y place un factionnaire. 

Une bonne eau est limpide sans odeur 
et sans goùt. L'eau de source et l'eau 
de pluie fraichement recueillie sont pré­
férables à l'eau de puits. L'eau des puits 
tubés mérite plus de confiance que celle 
des puits maçonnés. 

Il faut se méfier des puits mal entre­
tenus, peu fréquentés et de ceux situés au 
voisinage immédiat des dépôts de fumier, 
des fosses d'aisance ou des puisards. 
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Si le puits est abandonné depuis long­
temps et si l'on craint qu'il soit empoi­
sonné, il faut renouveler l'eau en épui­
sant le puits avec la précaution de 
rejeter au loin les eaux d'épuisement. 
Un curage complet du puits donnera 
encore plus de sécurité, quand il sera 
possible. 

Les eaux d'étangs alimentés par des 
sources, les rivières à cours rapide, dont 
le lit n'est pas fangeux ni souillé par le dé­
versement d'~gouts ou d'eau résiduaires 
industrielles, peuvent être utilisées avec 
avantage. 

Les eaux les plus dangereuses sont 
celles qui sont souillées plus ou moins di­
rectement par les déjections des hommes 
ou des animaux et les eaux marécageuses. 

li est absolument interdit de jeter ou de 
laver quoi que ce soit dans les eaux desti­
nées à l'alimentation. On évitera de les 
troubler en les puisant. A cet effet, au 
bord des rivières, il faudra puiser en plein 
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courant en plaçant un plancher mobile 
sur une petite estacade faite avec des 
troncs d'arbres ou des pierres. 

Pour rendre inoffensives les eaux sus­
pectes ou mauvaises, il suffit de les faire 
bouillir. On les consommera plus volon­
tiers sous forme d'infusion. Il en est de 
même pour les eaux destinées à un em­
ploi chirurgical : elles doivent toujours 
être stérilisées par une ébu1lition assez 
prolongée, lors même qu'elles seraient 
destinées à servir de véhkule à un agent 
antiseptique. 

Sortie par guérison. 

118. - Chaque jour, le Médecin-chef 
fait établir l'état nominatif des hommes 
désignés pour sortir le lendemain. Ces 
états portent, s'il y a lieu, l'indication de 
la nécessité d'un séjour au dépôt de 
convalescents. 

Sortie par évacuation. 

119. - Les évacuations collectives 
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ou individuelles ont lieu conformé­
ment aux prescriptions du service en 
temps de paix. La feuille d'évacuation, 
visée par le commandant d'armes ou d'é­
tapes, sert d'ordre de route et de feuille 
de route. 

A l'arrivée, l'officier d'administration 
gestionnaire donne récépissé des mala­
des sur la feuille d'évacuation, qui reçoit 
également les observations du Médecin­
chef. Elle est rapportée ensuite au Mé­
decin-chef du point de départ. 

Les armes des malades ou blessés 
évacués sur l'intérieur ne sont jamais 
emportées. 

Décès. 

120. - L'officier d'administration 
gestionnaire, en sa qualité d'officier de 
l'état-civil aux armées, établit les actes 
de décès suivant les formalités légales. 

Inhumations. 

121. - Après les combats, les infir-



122 ÉCOLE 

miers peuvent être appelés à participer 
avec les autres troupes à la tâche d'in­
humer les morts. 

On procède aux inhumations de la 
façon suivante : 

L'emplacement des fosses est choisi 
loin des cours d'eau, des sources et des 
puits, hors des chemins, dans les ter­
rains en pente et dépourvus d'arbres ; 
un sol sec et perméable doit être préféré. 

Les fosses communes doivent être creu­
sées très profondément, de telle sorte 
que la rangée supérieure de cadavres 
soit au moins à 2 mètres au-dessous du 
niveau du sol. 

Au fond de la fosse, on ,lispose quel­
ques branchages pour faciliter l'écoule­
ment de l'eau, puis les corps sont super­
posés par couches, et, de préférence, 
en séries perpendiculaires entre elles. 

On place les corps côte à côte et tête 
bêche. On recueillB le livret individuel 
ainsi que la plaque d'identité de chaque 



DE L'I~FIRMIER ~IILITAIRE. 123 

homme. Quand on le peut, on met une 
première couche de chaux vive, ou de 
charbon de bois, ou de coke, ou même 
de cendres et de scories d'usine, et on 
achève de combler avec la terre des 
déblais, en formant un tertre surélevé 
de 0"',40. On complète cette opération, 
généralement faite avec le concours des 
habitants, en semant des plantes à crois­
sance rapide telles que: avoine, raygras, 
luzerne, chanvre, etc. 

L'enfouissement des cadavres d'ani­
maux exige des précautions analogues. 
Si leur incinération est ordonnée par 
l'autorité supérieure, on se conforme aux 
prescriptions de la notice n° 1 li annexée 
au Règlement sur le Service de Santé en 
campagne. Il en est de même pour l'as­
sainissement du champ de bataille. 





ÉCOLE DE ÙM'IRfüER MILITAIRE. 125 

CHAPITRE X 

APPROVISIONNEMENTS. - REMPLACEMENT 

DU MATÉRIEL 

Unités collectives, 

122. - Les médicaments, panse­
sements et matériel destinés aux services 
de l'avant et de l'arrière sont groupés 
par unités et sous-unités collectives. 

Afin de remplacer rapidement les ap­
provisionnements consommés, il est con­
stitué des réserves : 

i 0 A l'ambulance de corps; 
2° A l'hôpital d'évacuation; 
:1° A la station-magasin. 
La première réserve comprend des 

approvisionnements de remplacement 
destinés au service régimentaire ; les 
deux autres des approvisionnements de 
remplacement destinés aux corps de 
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troupe, aux ambulances et aux autres 
formations sanitaires de l'armée. 

Gestion des approvisionnements 

123. - Dans les corps de troupe et 
dans les formations sanitaires, la gestion 
est, en principe, régie par les mêmes rè­
gles qu'à l'intérieur, sauf certaines modi­
fications indiquées par le règlement sur le 
service de santé en campagne. 



DE L'INFIR)IIEH MILITAIRE. ·J 27 

CHAPITRE XI 

SOCIÉTÉS D'ASSISTA1"CE AUX BLESStS 

ET .MALADES 

DES ARMf:ES DE TERRE ET DE MER 

Dispositions générales. 

124. - Ces Sociétés sont autorisées à 
prêter leur concours en temps de guerre 
au service de santé militaire et à faire 
parvenir aux malades et blessés les dons 
qu'elles reçoivent de la générosité pu­
blique. Leur rôle consiste en temps 
de guerre à créer, dans les localités dé­
signées par le ministre, des hôpitaux 
auxiliaires destinés à recevoir les ma­
lades et blessés appartenant aux armées 
et à seconder le service de l'arrière, en ce 
qui concerne les infirmeries de gare et 
les hôpitaux auxiliaires de campagne. 
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Tous les établissements créés par les 
Sociétés d'assistance demeurent placés, 
tant au point de vue du contrôle et de 
la discipline, qu'à celui de l'hygiène et 
de l'exécution du service, sous l'autorité 
du commandement local et celle du 
directeur du service de santé de la ré­
gfon, qui veillent à ce que les prescrip­
tions du règlement sur le service de 
santé pour le traitement des malades, 
}'alimentation et le fonctionnement du 
service, soient appliquées dans la mesure 
du possible. 

Chaque établissement des Sociétés 
d'assistance est, en outre, soumis à la 
surveillance du- Chef du service de santé 
du ressort dans lequel il est situé. 
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DEUXIÈME PARTIE 
INSTRUCTION TECHNIQUE 

TITRE IV 
INSTRUCTION TECHNIQUE DE L'INFIRMIER 

MILITAIRE 

CHAPITRE X II 
~CRI TURES 

Cahiers <le visite. - Carnet médical et Fiche de 
diagnostic. 

125. - Les cakiers de visite portent 
les prescriptions et indications de toute 
nature données par le médecin traitant. 
Il est absolument nécessaire qu'ils soient 
bien tenus, pour éviter des erreurs qui 
pourraient être préjudiciables au malade. 
Jls ont, de plus, une valeur réelle comme 
pièces de comptabilité, car ils constituent 
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la justification fondamentale des consom­
mations de toute nature. 

Un infirmier est chargé de les tenir; il 
accompagne le médecin traitant pendant 
la visite et il inscrit, sous sa dictée , 
toutes les prescriptions, au fur et à me­
sure qu'elles sont faites. 

Ces cahiers, renouvelés tous les mois, 
comprennent le nombre de feuilles pré­
sumé nécessaire pour le service, à raison 
d'une page par lit de malade; ils sont 
au nombre de deux, l'un pour les jours 
pairs, l'autre pour les jours impairs. 

En passant la visite, le médecin tient 
à la main le cahier de la veille, tandis 
que l'infirmier inscrit les prescriptions 
sur le cahier du jour. 

La couverture des cahiers porte les 
indications suivantes : 

Le corps d'armée, la place ou garni­
son, le nom de l'hôpital, le mois et l'an­
née, le nom du médecin traitant et son 
grade, le nom du médecin aide-major 
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et le nombre de feuilles du cahier. 
En tête de chaque page, on inscrit les 

numéros de la salle et du lit. Au-dessous, 
on trouve des colonnes correspondant 
aux renseignements suivants : 

Nom et prénoms du malade; 
Corps auquel il appartient ; 
Date de l'invasion de la maladie ; 
Date de l'entrée à 1 hôpital ; 
Mutations : sorties, évacuations ou 

décès. 
Ces indications sont inscrites succes­

sivement, dans les cases disposées hori­
zontalement, pour les malades qui se 
succèdent dans le même lit. 

Le diagnostic et toutes les indications 
importantes sont mentionnés dans la 
colonne d' obserYations. 

Les prescriptions alimentaires et phar­
maceutiques du matin et du soir sont 
inscrites chaque jour dans des colonnes 
verticales, en regard de la date corres­
pondante du mois. 
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Pour pouvoir écrire sous la dictée, il 
y a nécessité d'employer des abré,ia­
tions, soit pour le régime alimentaire, 
soit pour les médicaments. 

On trouvera, aux notices n°5 3 et 5, les 
abréviations réglementaires. 

Toutefois, les substances vénéneuses 
doivent toujours être écrites en toutes let­
tres (stryrhnine, sublimé, atropine, etc.). 

Pour les médicaments composés, on 
écrit également en toutes lettres le nom 
de la substance toxique. Exemple : 
pour écrire sulfate de quinine, on écrit : 
s. quinine. 

Les quantités doivent être écrites en 
toutes lettres en ce qui concerne les dé­
cimales; on écrira 2l:i milligrammes 
d'atropine, et non O gr. 025; ou bien 
10 centigrammes d'opium, et non O gr. 10. 

Les aliments et les médicaments dé­
livrés sur bons, pour les entrants et les 
autres malades, <loi vent être inscrits 
entre deux parenthèses sur le cahier de 
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Aisite à la date du jour où ils ont été 
prescrits, ou bien on y ajoute la men­
tion: par bon. 

Chaque fois qu'un lit devient vacant, 
le médecin traitant met son visa, dans 
la case des prescriptions de la dernière 
visite, sur chacun des deux cahiers. 

A la fin du mois, le médecin traitant 
après avoir vérifié les cahiers de visite, 
les fait remettre à l'officier gestionnaire 
qui les dépose aux archives; ils sont 
brùlés au bout de deux ans. 

Dans les ambulances, le carnet médical 
et la fiche de diagnostic remplacent les 
cahiers de visite. Les infirmiers doivent 
savoir les tenir comme les cahiers ; ils 
seront exercés à cet effet. 
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CHAPITRE XIII 
RÉGIME ALlME~TAIRE DES MALADES (1). 

Division des régimes. 

126. - Les malades sont traités sui­
vant un des régimes ci-après, savoir : 

Grand régime ; - Petit régime; -
Régime des diètes. 

Alimentation des sous-officiers et des soldats. 

127. - Le grand regirne comprend 
quâà'è\Hegrés, composés, aux repas du 
matin et du soir, de la manière suivante, 
savoir : 

1 
4 DEGRÉS 3 DEGRÉS 

1 

Paio ...•..•..•. 3'20 _grammes. ~ grammes. 1 

Soupe ...•...... 40 centil. -iO eentil. 

Viande crue ..... Hi6 grammes. 150 grammes_> 

Légumes ........ 'i?I ceolil. '25 centil. 

(1) Tarif des allocations alimentaires. (Voir notice 
n• 4 ci-annexée.) 
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~ DEGHÉS 1 DEGRÉ 

Pain •...•.•.... 
0

lê8 grammes. .11(! grammes. 

Soupe .•.•...••. 40 cenlil. 40 centil. 

Viande crue •••.. rno grnmmes. \SG grammes. 

Légumes ..•..... •211 nttllilitres. ~'illS rii$ilitres. 

Le petit 1·egwie comprend trois de­
grés, composés, aux repas du matin et 
du soir, de la manière suivante : 

rt DEGRÉS t DEGRÉ ~ l\l DEGRÉ 

Pa10 •..••. ·~ fji'i gram. f69 gram. .!,O.. gram. 

Soupe ou 
potage •• l.O centil. 40 ccntil. 40 centil. 

Aliment~ 
du tarif. Denx. Deux. Deux. 

Les sous-officiers, à quelque régime 
qu'ils soient, peuvent toujours recevoir 

n de ert à chaque repa 
t \, l: ~ 

If'\~ .~~~ f ,v.,,v.,.,_,'V\._ 
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Les militaires appartenant à la gen­
darmerie et à la garde républicaine, 
ainsi que les brigadiers-fourriers et les 
caporaux-fourriers, sont toujours traités 
comme sous-officiers. 

Au réveil, les malades à trois ou 
q11Mf8 degrés du grand régime peuvent 
recevoir( du café noir ~avec ~ grammes 
de pain. 1~ l ' -. 

'F6tts les au.t.res malades peuvent rece­
voir soit du café noir ou au lait, soit du 
chocolat au lait ou à l'eau avec~ grammes 
de pain, soit 25 centilitres de lait simple, 
soit une soupe maigre avec AB grammes 
de pain. -

Le médecin traitant peut, dans tous 
les régimes, retrancher un ou plusieurs 
aliments; lorsque ces suppressions ne 
portent que sur le grand régime, il n'en 
est pas tenu compte dans les relevés, et 
les aliments retranchés sont alors distri­
bués à d'autres malades. 

Régime des diètes. - Le régime des 
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diètes comprend lli0t6 degrés, composés, 
aux repas du matin et du soir, de la ma­
nière suivante : 

DIÈTE AVEC ALl!IENTS DIÈTE LACTÉE DIÈTE ABSOLUE 

Deux 11~ments L~il, Néant. 
du latif. un litre. 

Pour la diète alimentaire, l'un des 
deux aliments peut être du bouillon gras 
et comporte, par conséquent, une allo­
cation de viande ( 120 grammes). Cette 
allocation est distribuée en surcroît aux 
autres malades. 

Alimentation des officiers. 

128. - Le grand régime des officiers 
est le même que celui des sous-officiers 
et soldats, avec cette différence qu'ils 
ont toujours droit au potage au lieu de 
soupe, et qu'ils reçoivent cinq aliments 
du tarif au lieu de deux. 
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Le petit régime des officiers est le 
même que celui des sous-officiers et sol­
dats, en comprenant toutefois cinq ali­
ments du tarif des allocations alimen­
taires au lieu de deux. (Notice n° 4.) 

Le régime des diètes est commun aux 
officiers, sous-officiers et soldats. 

Les officiers supérieurs ont droit à un, 
aliment en plus. 

Boissons alimentaires. 

129. - Les boissons alimentaires 
sont indépendantes du régime alimen­
taire. Les prescriptions qui peuvent être 
faites pour chaque repas sont les sui­
vantes: 
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BIÈRE 
VIN LAIT ou THÉ 

CIDRE 

------ --
centllitr. centilitr. cent.ilitr. ce:etilitr. 

1 
50 50 75 50 

Officiers ...• . 
1 25 '25 50 25 

Sous-officiers el\ 
20 50 50 25 

soldats ••• -/ 
411 25 25 ll 

40 » )) )) . 
Alimentation des infirmiers. 

130. - Les infirmiers militaires em­
ployés dans les hôpitaux font ordinaire, 
sauf les exceptions indiquées dans la 
notice i 7 du règlement sur le service de 
santé à l'intérieur. 

Les adjudants sous-officiers ainsi que 
les sergents infirmiers sont nourris aux 
vivres de l'hôpital et reçoivent les ali­
ments alloués aux sous-officiers malades 
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à quatre degrés du grand régime, avec 
20 centilitres de vin ou 50 centilitres de 
de bière ou de ci<ilre, un dessert et tJJle 
ration de 25 centilitres de aafé noir sucré 
ave.c 25 grammes de pain le matin au 
réveil. 

Les adjudants sous-officiers reçoivent 
en ou.tre, à titre de supplément, 20 cen­
tilitres de vin ou 30 centilitres de bière 
ou de cidre à chaque r.eipas (1). 

Les sous-officiers mariés et logés en 
ville, ainsi que Jes sergents-concierges, 
peuvent ètre autorisés par le Médecin­
chef, à viYre dans leur famille; ils per­
çoivent dans ce cas la totalité de leur 
solde. 

Les caporaux et soldats infirmiers atta-

(1) Retenues raites aux adjudants sous-offi• 
ciers nourris aux vivres d'hôpital.. Par jour 0 fr. 70 

Retenues foit~s aux sergents nourris aux 
vivres ,t'hOpital................. Par jour 0 fr. 40 

Retenues faites aux caporaux et soldais 
nourris aux vivres d'hôpital..... . • Par jour 0 fr. jQ 

1re ET fO PARTI!l. 11 
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chés à un hôpital militaire et nourris a 
l'ordinaire dans l'établissement reçoivent 
du service de santé, à chaque repas, 
une allocation de boisson à titre gratuit : • 
soit 20 centilitres de vin ou 50 centili­
tres de bière ou de cidre. 

Les soldats du train des équipages 
militaires, ordonnances des officiers du 
corps de santé, peuvent faire ordinaire 
avec les infirmiers mais n'ont pas droit 
à cette allocation gratuite. 

En temps d'épidémie, les infirmiers 
qui seront en contact avec les malades, 
et, en temps ordinaire, ceux qui se trou­
veront exposés à des fatigues exception­
nelles ou employés à des travaux mal­
sains pourront recevoir, sur l'ordre du 
.Médecin-chef, dùment approuvé par le 
directeur du service de santé, une ration 
supplémentaire de vin délivrée par la 
dépense, soit une boisson tonique ou 
stimulante, telle que : vin de quinquina, 
café ou thé alcoolisé, fournie par la 
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pharmacie, soit même, selon Je cas, 
deux de ces allocations supplémen -
taires. 

L'ordinaire des infirmiers est géré 
conformément aux dispositions du règle­
ment du 29 juillet i 899 sur la gestion 
des ordinaires de la troupe. 

)Jenus communs des différents régimes. 

131. - Les menus communs pour le 
grand régime des officiers et des soldats, 
sont préparés à l'avance par l'officier 
gestionnaire. On arrête de même des 
menus communs pour le petit régime. 
Les malades sont soumis à l'un ou 
l'autre de ces régimes, à moins qu'une 
alimentation spéciale ne soit nécessaire. 

Les divers menus sont soumis à l'ap­
probation du Médecin-chef, le samedi, 
pour la semaine sui vante. 

Ils sont communiqués à tous les m~ 
decins traitants, et affichés à la salle d~ 
garde. 
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Les entrants sont soumis au régime 
alimentaire qui ieur est prescrit sur bon. 
On s'écarte le moins possible des menus 
communs du jour. 

Allor..i.ttQ[)j, ré9ll,rtit.;oq$, snb.stitll#o,1s 

et s:i,ippléments. 

132. - Les bouillons gras, les soupes 
grasses, sont obtenus sans allocatiop spé­
ci;ll.e de viande, en composant cpaque 
jour le menu du grand régime de façon 
à distribuer de la viande bouillie une fois 
par jour, soit aux infirmiers nourris à la dé­
pense, soit aux malades du grand régime. 

La qul).ntité d'eau à mettre à la mar­
rpite est fixée à :3 litres par kilogramme 
de yi~nde à bouillir. 

Pour améliorer le bouillon, on utilisera 
les parures et les os de la viande donnée 
eQ rùti ou en ragoùt. 

On prélèvera d'abord le bouillon 
nécessaire aux grands malades, tant 
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pour le repas du soir que pour le len­
demain matin ; ce bouillon sera retiré 
de la marmite et placé dans un récipient 
séparé. 

La viande peut être de bœuf, veau, 
mouton ou porc frais; elle peut être 
éventuellement remplacée par d'autres 
aliments du tarif des allocations, tels 
que : poisson, volaille, gibier, etc. 

La viande est allouée crue, non désos­
sée: 

Elle donne, lorsqu'elle est bouillie, 
environ 46 pour 100 de viande distri­
buable, et, lorsqu'elle est rôtie ou apprê­
tée autrement, environ 50 pour 100. 

Le rendement du poisson frais est 
d'environ 50 pour 100. 

Pour le café vert, le déchet de tor­
réfaction ne doit pas dépasser i8 à 
20 pour 100. 
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CHAPITRE XlV 

BONS ET RELEVÉS 

Bons d'aliments, de médicaments, et d'objets 
de pansements. 

133. - Il existe deux espèces de 
bons : 

1 ° Les bons d'alim~nts ou de médica­
ments; 

2° Les bons particuliers. 
Les premiers sont établis pour assurer 

l'alimentation des malades entrants; ils 
font mention de la nature du régime 
prescrit et du nombre de malades à qui 
le régime est attribué, soit pour toute la 
journée soit pour le soir seulement. Ils 
sont signés par le médecin de garde, et 
visés le lendemain matin par le médecin 
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traitant, qui les fait annexer au relevé 
d aliments de la veille. 

Des bons semblables sont établis pour 
les médicaments prescrits aux entrants 
ou, dans le cas d'urgence, à d'autres 
malades. Le médecin de garde les signe 
avant de les envoyer à la pharmacie. lis 
sont annexés ensuite au relevé de phar­
macie de la division, et visés par le 
médecin traitant. 

Le même modèle de bon sert encore 
pour faire délivrer par la pharmacie les 
médicaments pour l'usage externe dont 
la composition est inscrite au formulaire 
des hôfilaux< tels ~ue 5ar5arismes1 lini­
ments, injections, etc., et qui sont pres­
crits par unités sans que la formule en 
soit donnée par le médecin traitant ou 
par le médecin de garde. 

Quoique le modèle de bon soit le 
même dans les deux cas, les aliments 
ne doivent jamais figurer sur le mème 
bon que les médicaments. On doit éta-
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blir également des bons distincts pour 
les prescriptions de médicaments des- • 
tinés à l'usage interne et pour ceux ré­
servés à l'usage externe. 

Le bon particulier est réservé à l'in­
scription des objets de pansement néces­
saires dans les divisions de malades. Il 
est signé chaque jour, après la visite, 
par le médecin traitant, et visé par le 
Médecin-chef. 

Relevé d'aliments. 

134. - Tous les matins, après la vi­
site, l'infirmier chargé de la tenue des 

cahiers doit établir le relevé particulier 

des prescriptions alimentaires. 
Il importe que ce relevé soit établi 

non seulement d'une manière très exacte, 
mais aussi très rapidement, afin que la 
cuisine ait le temps de préparer les ali­
ments destinés au déjeuner des malades. 

A cet effet, on fait d'abord un relevé 
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préparatoire, qui est connu dans les 
hôpitaux militaires sous le nom de mu­
sique ou minute. 

Cette minute se compose d'une feuille 
de papier réglée, sur laquelle se trouvent 
les indications des régimes et des ali­
ments. Chaque prescription alimentaire 
est inscrite à l'aide d'un simple trait ver­
tical; ce trait est placé à cheval sur la li­
gne horizontale si le régime est le même 
matin et soir; il est placé au-dessus de 
la ligne pour le régime du matin et 
au-dessous pour le régime du soir. 

Il est indispensable que les infirmiers 
soient parfaitement habitués à ce mode 
de notation sommaire et rapide; aussi 
fera-t-il l'objet de fréquents exercices 
ordonnés par le Médecin-chef. 

La minute achevée, l'infirmier établit 
le relevé particulier des prescriptions 
alimentaires de la façon suivante : 

Après les indications qui se trouvent 
en tête, telles que mois, année, hôpital, 
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nom du médecin traitant, on inscrit dam 
le tableau n° i le nombre des malades 
présents à la visite. Ce tableau n'est 
complété que le lendemain avant la 
visite du matin par l'inscription du 
nombre des entrants depuis vingt-quatre 
heures et des totaux définitifs des exis­
tants à la date indiquée. 

Dans le tableau n° 2 l'infirmier inscrit 
le nombre des régimes prescrits pour 
le matin et pour le soir, et les deux to • 
taux doivent reproduire le total du ta­
bleau n° i, c'est-à-dire le chiffre des ma­
lades existants. 

Dans la première partie du tableau 
n° 3 qui est divisé en trois sections, l'in­
firmier inscrit les boissons prescrites ; 
mais au lieu de les porter, comme dallio 
la minute, par malades, il les inscrit en 
bloc, en totalisant les quantités prescrites 
de chaque boisson : vin, lait, etc., ce 
qui facilite la livraison par la dépense. 
Au moment de la distribution. on doit 
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prendre le cahier de visite pour donner 
à chacun ce qui lui revient. 

La deuxième section du tableau 
n° 3 porte certains aliments du petit 
régime, ainsi que les bouillons et po­
tages prescrits en dehors du régime 
commun. 

Dans la troisième partie du tableau 
n° 3, les totaux des aliments du petit 
régime doivent donner exactement le 
chiffre de malades inscrit dans le ta­
bleau n° 2 aux diverses colonnes du 
petit régime et de la rliète avec ali­
ments, lorsque ces malades doivent tous 
recevoir deux aliments. 

Enfin la totalité des prescriptions 
devra ressortir en kilogrammes et 
grammes pour les desserts au poids, 
et en unités pour les desserts au 
nombre. 

Le dessert est le même pour les sous­
officiers, qu'ils soient au grand ou au 
petit régime. 
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Il sera toujours établi un relevé spé­
cial pour les officiers. 

Relevé des médicaments. 

135. - L'infirmier chargé de faire le 
,relevé des médicaments doit, comme 
pour le relevé des aliments, établir d'a­
bord un relevé préparatoire appelé mu­
sique .ou minute. 

A cet effet, il écrit d'avance, sur une 
feuille de papier, les médicaments in­
ternes les plus fréquemment employés 
dans le service auquel il appartient, en 
observant exactement l'ordre indiqué 
dans la notice n° 3. 

Chaque médicament interne prescrit 
est indiqué par un petit trait vertical, 
comme il est dit pour les aliments 
(art. 133). 

Chaque fiole à médjcament doit porter 
une étiquette mobile indiquant la nature 
du médicament, sa dose et le numéro du 
lit du malade auquel il est destiné. Ces 
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étiquettes sont établies à l'aide de la mi­
nute du relevé des médicaments. Pour 
ne pas retarder la préparation de ceux­
ci, il est bon de remettre les étiquettes à 
la pharmacie aussitôt qu'elles sont ter­
minées : la préparation des potions peut 
se faire d'après leurs indications. 

L'expédition du relevé des médica­
ments, établie ensuite, sert à vérifier les 
potions au moment de la livraison par 
le pharmacien. 

Les médicaments pour l'usage externe 
sont relevés sur un bon particulier et 
délivrés par la pharmacie dans des réci­
pients en verre coloré, portant des éti­
quettes jaune orangé; l'emploi de bou­
teilles a vin ou ayant contenu des eaux 
minérales est absolument interdù (-1 ). 

La liste des tisanes est établie par 
l'infirmier de la salle (art. 54 et 58). 

0 roir art. li7 relalif aux ~ubstances toxiques. 
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CHAPITRE XV 

HYGIÈNE HOSPITALIÈRE 

Antisepsie médicale. 

136. - Certaines maladies étant con­
tagieuses, on s'oppose à la transmission 
de leurs germes par les deux méthodes 
suivantes : 

i O L'isolement des malades atteints 
d'affections contagieuses; 

2° L'antisepsie, c'est-à-dire la des­
truction des germes infectants qu'ils 
émettent. 

L'isolement doit être pratiqué toutes 
les fois que les circonstances le permet­
tent : il doit être aussi complet que pos­
sible. 

Il doit s'appliquer dans les affections 
suivantes : variole, rougeole, scarlatine, 
diphtérie, oreillons, fièvre typhoïde, éry-
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sipèle, choléra, scorbut, typhus, grippe, 
fièvre jaune, etc. 

Les malades sont isolés, autant que 
possible, dans des services appropriés à 
cet effet, ou dans des salles ou cabinets 
situés à une certaine distance des autres 
salles de malades. 

Des latrines spéciales doivent être 
affectées aux malades isolés. 

L'isolement seul n'est jamais assez 
parfait pour supprimer le danger de la 
contagion dans un hôpital : l'antisepsie 
ou la destruction sur place des gertnes 
infectieux est nécessaire pour empêcher 
la propagation des maladies c~.ntagieuses. 

On obtient ce résultat par l'emploi 
simultané des pratiques habituelles de 
l'hygiène hospitalière et des méthodes 
de l'antisepsie proprement dite. 

Aération des salles de malades. 

137. - Il est nécessaire de réaliser 
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deux fois par jour un renouvellement 
complet de l'air de la salle en établissant 
des courants d'air actifs par l'ouverture 
des fenêtres opposées, selon les indi­
cations particulières données par le mé­
decin traitant en ce qui concerne le 
nombre des fenêtres ou des impostes à 
ouvrir simultanément. 

En principe, l'aération des salles est 
pratiquée au réYeil et dans l'après-midi. 
Elle doit durer dix minutes au moins, 
même pendant la saison froide. 

On doit couvrir les malades ou le~ 
abriter par des paravents pour éviter 
qu'ils ne se refroidissent. Si, pendant 
la journée les fenêtres doivent resln 
ouvertes, ce ne sera que d'un côté seule­
ment, et du côté opposé au vent. 

La nuit, les fenêtres sont ferméefï, et 
l'aération est assurée soit par l'ouvn­
ture partielle des impostes, soit par lles 
appareils de ventilation. 

}ri ET 2e PARTIE, 
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Température des salles de malades. 

138. - La température des salles est 
fixée par le médecin traitant. 

Elle ne doit jamais descendre au-des­
sous de + 12° centigrades, quelle que 
soit la température extérieure et malgré 
l'ouverture des fenêtres. L'équilibre de 
température dans les salles est obtenu par 
le réglage des appareils de chauffage. 
Des consignes spéciales tracent, suivant 
les circonstances, la ligne de conduite du 
personnel chargé de ce service. 

Propreté des salles de malades. - Parquets. 

139. - L'entretien des parquets va­
rie suivant qu'ils sont en bois ou ci­
mentés. 

Dans le premier cas, ils sont géné­
ralement cirés. Leur entretien exige une 
surveillance continue. Au moment de 
l'ouverture des fenêtres, on les balaie au 
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balai de crin, en soulevant le moins pos­
sible de poussière et on les frotte au 
tampon de laine. 

On passera la cire toutes les fois qu'il 
sera nécessaire (habituellement deux fois 
par semaine). 

Dans les services de contagieux, le~ 
parquets ne seront jamais cirés, on les 
lavera avec des solutions antiseptiques 
au chlorure de zinc à 5 pour 100 ou au 
sublimé au 1/1000. 

Après chaque balayage dans les salles, 
les poussières doivent être recueillies et 
brùlées. 

Les murs des salles de malades sont 
nettoyés par différents procédés, suivant 
qu'ils sont peints à l'huile et vernis, ou 
seulement passés à la colle ou à la 
chaux. Dans le premier cas, qui est au­
jourd'hui le plus fréquent dans les hôpi­
taux militaires, les murs et les plafonds 
sont essuyés deux fois par semaine avec 
un tampon de laine pour enlever les 
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poussières, et lavés avec une éponge 
imbibée de solution antiseptique de su­
blimé au 1/1000. Dans le deuxième cas, 
alors que les murs sont seulement blan­
chis à la chaux, il est prescrit de passer 
une nouvelle couche tous les six mois, et 
plus souvent, suivant les besoins, sur­
tout si le local a été occupé :rar des 
contagieux. 

Dans ce dernier cas, il convient de 
compléter la désinfection des salles par 
la sulfuration, 6u d'assurer la destruc­
tion des germes en pratiquant toutes les 
semaines une désinfection des murs à 
l'aide d'un pulvérisateur chargé de solu­
tion au chlorure de zinc à 5 pour 100, ou 
de sublimé au millième ( 1/1000), si 
les appareils permettent l'emploi de ces 
liquides. 

Propreté des latrines. 

140. - Leur entretien est très diffi­
cile et nécessite une surveillance cons-
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tante. On doit chercher à obtenir deux 
effets : la désodorisation et la désinfection 
des matières excrémentitielles. 

La première s'obtient d'abord par la 
bonne installation de ces locaux, qui 
comporte l'existence de prises d'air, de 
tuyaux d'aération, de soupapes automa­
tiques, de chasses d'eau, et surtout de 
systèmes à siphon, qui empêchent le 
refoulement des gaz provenant des fos­
ses. Mais l'installation la meilleure ne 
sufüt pas, sans entretien soigneux. 

Dans les latrines des hôpitaux mili­
taires, le sol de la pièce est ordinaire­
ment bitumé et les murs enduits au 
coaltar. Il y a lieu de renouveler la 
couche de coaltar au moins une fois par 
mois, de laver le sol avec une solution 
d'huile lourde de houille émulsionnéR. ll 
est absolument défendu de jeter par e!> 
lunettes, après les repas, les détritus de 
toute nature, qui peuvent obstruer les 
soupapes et les tuyaux de chute. 
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Les rigoles où passent les urines doi­
vent être débarrassées des sédiments 
urineux. On les repique avec un mar­
teau, ou on les traite à l'acide chlorhy­
drique à 5 pour 100 avant d'étendre 
une nouvelle couche de coaltar. Enfin, 
dans les fosses fixes, il faut souvent 
verser de l'huile lourde de houille 
par les tuyaux de chute. Un lait de 
chaux ou la solution d'huile lourde de 
houille émulsionnée suffisent si les fosses 
sont mobiles. 

Propreté des malades. 

141. - Le règlement sur le ser­
vice de santé à l'intérieur prescrit de 
donner un bain de pieds à tous les en­
trants. (Art. 45.) 

Les malades qui peuvent se lever font 
leur toilette tous les matins (visage, 
mains et bouche), dans les lavabos ins­
tallés prèfè des salles. Les malades 
couchés recoivent tous les matins, avant 
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la visite, des cuvettes, de l'eau tiède et 
du savon. L'infirmier-major de la dfri­
sion doit veiller à la stricte exécution de 
ces soins de propreté. 

La propreté des autres parties du 
corps doit être entretenue par des ablu­
tions locales ou des bains généraux sui­
vant les prescriptions du médecin trai­
tant. 

Les malades guéris de maladies conta­
gieuses ne sont rendus à la vie commune 
qu'après avoir pris un ou plusieurs bains 
antiseptiques. Lorsqu'ils ont pris le der­
nier, ils reçoivent des vêtements nou­
veaux et ne restent plus dans le service. 

Les cheveux sont toujours coupés 
ras. Si le médecin traitant le juge né­
cessaire , la tête sera nettoyée par 
une friction à la brosse et au sa ,·on, 
puis lotionnée avec une solution bo­
riquée. 

Les malades sont rasés au moins 
deux fois par semaine, si leur état ne ~•v 
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oppose pas ; ceux qui sont autorisés à 
porter toute leur barbe prendront un 
soin particulier de son entretien. 

Les instruments des perruquiers sont 
désinfectés par l'ébullition dans une so­
lution de carbonate de soude ou par l'im­
mersion dans une solution phéniquée 
forte à 5 pour 100. 

On brûle les débris de cheveux et les 
poils de barbe. 

Antisepsie des vêtements, de la literie 
et du mobilier. 

142. - Effets des malades. - Le 
règlement prescrit la désinfection des 
effets de tous les malades entrants. 

Aussitôt que le malade a reçu des 
effets d'hôpital, les vêtements qu'il quitte 
sont portés à l'étuve et le linge de corps 
à la buanderie. 

Pour que les vêtements ne soient pas 
froissés, ils doivent être pliés avec soin, 
dans leur longueur, avant d'être intro-
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duits dans l'étuve. On doit les sécher au 
sortir de l'étuve, avant de les classer 
au vestiaire. 

Quand il est reconnu que le malade 
est atteint d'une affection contagieuse, 
il faut désinfecter le linge de corps par 
l'immersion dans un bain antiseptique 
(solution de chlorure de zinc à 2 ou 5 
pour 100) avant de le mettre à la les­
sive, et ne le rapporter au vestiaire que 
quand il a été blanchi. 

Les objets en cuir, chaussures, coif­
fures, etc., ne supportent pas la stérilisa­
tion par l'étuve ; on doit les désinfecter 
par des lotions avec le savon noir et l'im­
mersion plus ou moins prolongée dans 
une solution phéniquée à 2 ou 5 pour 100. 

Quand les malades sortent de l'hôpital, 
tous les effets qui leur ont servi dans 
l'établissement sont passés à l'étuve. 

Pendant le séjour des malades à l'hô­
pital, l'échange du linge doit se faire 
pour chacun d'eux à la période prévue 
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par le règlement ou aussi souvent que 
le médecin traitant le juge nécessaire. 

Le linge sale doit être ramassé tous les 
jours dans des récipients métalliques bien 
clos et porté à la buanderie. (Art. 63.) 

Au retour de la buanderie, les caisses 
métalliques à linge sale sont désinfec­
tées avant d' ètre réintégrées dans le 
service. 

Le linge des contagieux est toujours 
immergé dans une solution antiseptique, 
avant d'être lessivé. ( Voir ci-dessus le 
4,• alinéa.) 

Effets de literie. - Paillasses, ma­
telas, couvertures en laine ou coton, 
traversins et oreillers de plume, tout 
doit indistinctement passer à l'étuve 
quand un malade a été atteint d'une 
maladie contagieuse ou après qu'il est 
décédé. 

Pour subir cette opération, les cou­
vertures de laine doivent être toujours 
pliées avec soin. 
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A défaut d'étuve, la désinfecLion de 
la literie doit se faire par sulfuration. 

Mobilier. - Pour compléter la dé­
sinfection de la literie, la couchette et le 
sommier métalliques sont débarrassés 
avec soin des poussières et badigeonnés 
avec une solution antiseptique. 

Cette dernière opération est de ri­
gueur dans le service des contagieux. 

Excrétions. 

143. - L'antisepsie est complétée 
dans les différents services par la désin­
fection incessante des déjections de toute 
nature : selles, urines, crachats, matières 
vomies, et particulièrement de celles qui 
proviennent des malades atteints d'affec­
tions contagieuses. 

Les excrétions sont toujours désinfec­
tées par l'addition d'une solution anli­
septique placée à l'avance dans le réci­
pient qui doit les recevoir. Les crachoirs, 
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urinoirs, vases de nuit, chaises percées 
doivent toujours être tenus dans un par­
fait état de propreté ; on y laisse en per­
manence une solution antiseptique. Une 
solution de sublimé acidulée, à 2/1000, 
est employée spécialement pour les cra­
choirs des diphtériques et des tubercu­
leux : ces crachoirs seront toujours lavés 
à l'eau bouillante. 

Aliments et boissons. - Filtrage des eaux. 

144. - Les ustensiles qui servent aux 
repas des malades doivent être entre­
tenus avec la plus grande propreté et 
lavés à l'eau bouillante après chaque 
repas. Le lavage de la vaisselle des con­
tagieux est fait dans un office spéciale­
ment affecté à ce service. 

L'eau de boisson doit être aussi l'objet 
d'une surveillance constante parce qu'elle 
est souvent le véhicule de germes mor­
bides. 



DE L'INFIRMIER l\llLITAIRE. 169 

Dans les garnisons dépourvues d'eau 
de source de bonne qualité, on se sert 
généralement de filtres Chamberland pour 
débarrasser l'eau des microbes nuisibles 
qu'elle peut contenir. Ces filtres, consti­
tués par des bougies filtrantes en porce­
laine, s'encrassent facilement; ces der­
nières demandent un nettoyage fréquent 
qui doit être exécuté dans les conditions 
prévues par les décisions ministérielles 
spéciales. 

Dans les garnisons pourvues d'étuve 
à désinfection sous pression, on passera 
à l'étuve les bougies filtrantes préala­
blement décrassées : elles seront ainsi 
stérilisées et retrouveront toute leur 
puissance de filtration. 

Le transport de ces bougies et leur 
passage à l'étuve est facilité par l'adop­
tion d'un panier en osier ou on fil de fer 
pourvu de cases, dans lesquelles les 
bougies sont maintenues verticalement 
et séparées les unes des autres. 
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CHAPITRE XVI 

ASEPSIE ET ANTISEPSIE CHIRURGICALES 

Antisepsie chirurgicale. 

145. - L'antisepsie joue un très 
grand rôle en chirurgie; son objet est de 
préserver les plaies opératoires ou trau­
matiques de tout germe infectieux et de 
es en débarrasser quand elles ont été 

infectées. 
Pour atteindre le premier but, il faut 

éviter de mettre le blessé dans un mi­
lieu contaminé et en contact avec des 
objets infectés ou malpropres. 

Cette première partie de la méthode 
antiseptique est désignée plus spéciale­
ment sous le nom d'asepsie, qui veut 
dire absence de germes septiques. Elle 
s'occupe des mesures propres à rendre 
les mains des chirurgiens et celles des 
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aides, les instruments et les objets de 
pansement stériles, c'est-à-dire exempts 
de micro-organismes infectants. 

La deuxième partie de la méthode est 
l'antisepsie proprement dite, qui s'oc­
cupe plus particulièrement des procédés 
de désinfection applicables aux plaies déjà 
infectées ou susceptibles de s'infecter. 

Dans ces deux méthodes on met en 
usage des agents antiseptiques, phy­
siques ou chimiques, qui détruisent sur 
place ou stérilisent les germes infectants 

Entretien de la salle d'opérations 
et de pansement. 

146. - En temps normal, pour pou­
voir assurer d'une manière efficace 
l'asepsie et l'antisepsie, il faut entre­
tenir une propreté irréprochable dans la 
salle spécialement affectée à la pratique 
des opérations chirurgicales. 

On y maintiendra une température 
qui variera de 18° à 52°. 
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Le parquet sera lavé avec les solutions 
antiseptiques; on emploiera de préfé­
rence la solution de chlorure de zinc à 
5 pour 100. 

Si les murs de cette salle sont peints 
à l'huile ou vernis, on les lavera à 
l'éponge à l'aide de la solution de 
sublimé au millième (1/1000). 

l\Jobilier de la salle d'opérations 
et de pansement. 

14 7. - Le mobilier nécessaire dans 
une salle d'opérations et de pansement 
comporte : 

1 ° Une table à opérations avec petit 
matelas en cuir, protégé par une enve­
loppe mobile de tissu imperméable ; 

2° Des tables grandes et moyennes, 
destinées à recevoir les appareils et les 
objets de pansement au moment del' opé­
ration, et que l'on recouvre au préalable 
d'une toile imperméable et de draps sté­
rilisés à l'étuve; 

}re ET 2• PARTIE l3 
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3° Des armoires pour renfermer les 
instruments et les objets de pansement; 

!1- 0 Gn poêle avec une grande bassine 
pour faire bouillir l'eau dans laquelle 
doivent être trempés les instruments 
d'acier; 

t,0 Un thermomètre pour mesurer la 
température de la salle ; 

G° Cne fontaine à eau chaude et une 
fontaine à eau froide ; 

i 0 Un panier en zinc galvanisé pour 
recevoir les savonnettes et les brosses à 
savon; 

8° Un support pour sécher les ser­
viettes de toilette ; 

9° Des cuvettes en porcelaine pour les 
solutions antiseptiques, destinées au 
lavage des mains du chirurgien et de 
ses aides, avant et pendant l'opération; 

10° Des marmites en fonte émaillée, 
et des bocaux de verre pour les solutions 
antiseptiques destinées à la stérilisation 
ou à la conservation des compresses an-
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tiseptiques, des tubes à drainage, ..ies 
enveloppes imperméables et autres ob­
jets pour pansements humides ; 

11 ° Des boîtes en fer-blanc fermant à 
touret pour recevoir les objets de p:m­
sement secs, tubes, coton, gaze, etc. ; 

12° Des bassins carrés et plats en por­
celaine pour bains antiseptiques, des­
tinés à stériliser .les ,instruments._avant 
et pendant l'opération ; 

13° Une lampe à alcool avec trépied, 
pour chauffer, suivant le besoin, les solu­
tions antiseptiques ou.flamber des instru­
ments; 

14° Des flacons en verre blanc, de 
dimensions difTérentes, pour recevoir les 
solutions antiseptiques, et portant une 
bandel circulaire en papier de couleur 
rouge orangé," ainsi qu'une étiquette de 
même couleur bien apparente avec l'ins­
cription : Poison, en gros caractères ; 

15° Un irrigateur à robinet, avec tube 
en caoutchouc, pour le lavage des plaies ; 
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16° Des seaux en zinc ou en fer battu 
étamé, pour le transport de l'eau propre; 

17° Des seaux émaillés pour recueillir 
les liquides chirurgicaux et les eaux sales ; 

18° Une caisse cylindrique en tôle gal­
vanisée avec couvercle pour le transport 
du linge sale ; 

19° Une lampe à gaz avec réflecteur 
pour les opérations de nuit ; 

20° Une pendule à cadran, dite Œil­
de-bœuf ; 

21° Un miroir; 
·22° Un appareil électrique toujours 

prêt à fonctionner ; 
23° La consigne de la salle d'opérations 

Objets de pansement. 

148. - Le matériel de pansement se 
compose des objets de pansement pro­
prement dits, et des agents antiseptiques. 

Les premiers sont destinés à protéger 
les plaies ; ce sont : 

1 ° Le coton hydrophile ; 
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2° Le coton cardé supérieur, pour 
pansements ; 

3° Le coton cardé ordinaire, pour 
rembourrage ; 

4° La ouate de tourbe 
5° L'étoupe purifiée ; 
6° La charpie ; 
7° Le linge à pansement, tel que 

bandes, compresses de toutes dimensions 
en toile de fil ou de coton, ou en gaze 
avec ou sans apprêt ; 

8° Les fils à ligature ou à suture, 
tels que fils d'argent, crins de Florence, 
catgut, fils de soie (tordue ou tressée) 
fils de chanvre. 

Les fils de soie tordue sont roulés sur 
des bobines, et les crins de Florence 
forment une sorte d'écheveau. 

Les fils de catgut sont roulés sur une 
bobine en verre, et conservés dans des 
flacons aseptiques. 

La soie tressée est enroulée sur de 
petites plaques de carton. 
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Les fils de chanvre sont sur des bo­
bines en bois. 

Agents antiseptiques. 

149. - Les agents antiseptiques sont 
liquides ou pulvérulents. 

Les liquides les plus employés sont : 
1 ° La solution de sublimé corrosif (bi­

chlorure de mercure ),au millième(1 /1OOO) 
et la liqueur de van Swieten, destinées à 
désinfecter les mains du chirurgien et de 
ses aides, les compresses antiseptiques, 
les tampons-éponges et en général tous 
les nbjets qui ne sont pas métalliques; 

2° La solution de carbonate de soude 
à 1 pour 100, dans laquelle on plonge les 
instruments d'acier quand elle est en 
ébullition ; 

3° La solution phéniquée faible, à 
2 pour 100, pour le bain antiseptique 
des instruments ; 

4° La solution phéniquée forte, à 
5 pour 100; 
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à0 La solution d'acide borique, à 

4 pour 100; 
6° La solution de chlorure de zinc, à 

10 pour 100. 
Ces antiseptiques liquides sont colorés 

de manières différentes, pour éviter toute 
confusion, savoir : 

Les solutions mercuriques sont colo-
rées en bleu; 

Les solutions phéniquées, en vert; 
Les solutions de zinc. en violet; 
Les solutions boriquées restent inco­

lores. 
Les antiseptiques pulvérulents sont 

destinés à être appliqués directement 
sur les plaies, après qu'elles ont été 
désinfectées avec les antiseptiques li­
quides. 

On en saupoudre la plaie ou bien 
on les renferme dans un sachet de gaze 
que l'on place directement sur elle. 

Les plus employés sont : l'iodoforme, 
le salol, le bismuth, le tanin, le char-
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bon, le camphre, l'oxyde de zinc, l'a­
cide borique, la poudre de quinquina, etc. 

Service de la salle d'opérations. 

150. - Entretien et proprete. 
La salle d'opérations doit ètre toujours 
tenue dans un parfait état de propreté, 
pour qu'on puisse en disposer d'urgence ; 
la poussière des murs et des meubles 
doit être essuyée, et un tampon de linge, 
humecté légèrement avec une solution 
antiseptique, est passé sur le parquet. 

(J!iau!fage. - Le poèle est allumé 
assez tôt pour obtenir dans la salle une 
température nécessaire, variant de 18 
à 25 degrés, suivant les indications. 

Stérilisation des instruments d'a­
cier. -On stérilise les instruments d'acier 
en les plongeant, pendant 20 minutes, 
dans une solution bouillante de carbo­
nate de soude à l pour l 00 ; puis on les 
retire avec une pince et on les place dans 
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les bassins plats en porcelaine, rem­
plis de la solution phéniquée faible à 
2 pour 100. 

Les instruments à manches en bois ne 
peuvent être désinfectés par ébullition; 
ils doivent être sa Yonnés à la brosse et 
lavés à l'éther, avant d'être mis dans le 
bain antiseptique. 

Objets à stériliser. - Tous les ma­
tins les objets nécessaires aux opérations 
sont portés à l'étuve; ce sont les sar­
raux du chirurgien et de ses aides; les 
vestes et les tabliers des infirmiers dits de 
visite; le traversin, les draps et les cou­
vertures de la table d'opérations ; les 
objets de pansement prévus renfermés 
dans des boîtes, savoir : de la tourbe, 
du coton hydrophile, du coton cardé 
ordinaire, de la charpie, des compresses, 
des bandes en toile et en gaze, des ban­
dages de corps, des suspensoirs, des 
tampons-éponges, etc. 

Le matelas en cuir sera désinfecté 
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conformément aux prescriptions de l'ar­
ticle 142. 

Compresses antiseptiques. -Les com­
presses qui sont destinées à recouvrir la 
plaie et les régions opératoires doivent 
toujours être préparées à l'avance. On 
les fait bouillir vingt minutes dans un 
bain de sublimé au 1/:1000 et on les 
conserve dans un récipient en fonte 
émaillée, avec couvercle, rempli de la 
même solution. 

Tampons-éponges. - Les tampons­
éponges, destinés à remplacer les épon­
ges et confectionnés à l'avance avec des 
boulettes plus ou moins grosses de coton 
hydrophile, sont aseptisés comme les 
compresses, par l'ébullition dans la solu­
tion de sublimé au millième (1 / 1000) . 

.Brosses à ongles. -Elles sont toujours 
stérilisées à l'avance. A cet effet, on les 
fait tremper pendant vingt minutes dans 
une solution bouillante de carbonate de 
soude, à 1 pour 100, et on les conserve 
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dans un bocal en verre contenant 
une solution de sublimé au millième 
(-l/1000). 

Fontaine. - Tous les matins, on doit 
garnir la fontaine de la salle d'opérations 
avec de l'eau stérilisée et bouillie. 

Solutions antiseptiques. - On ter­
mine le dispositif de la salle de chirurgie 
en préparant les solutions antiseptiques 
et les cuvettes en porcelaine en nombre 
suffisant pour le chirurgien et ses aides. 

Avant l'opération. 

151. - Soins préliminairPs. 
Quand le chirurgien arrive, les infirmiers 
prennent ses ordres pour les derniers 
préparatifs, tels que l'installation de la 
table d'opérations, les fonctions et le 
rôle de chacun d'eux. 

Toilette aseptique des infirmiers. -
Les infirmiers appelés à servir d'aides 
doivent procéder à ce moment à une 



18i ÉCOLE 

toilette; elle consiste à se couvrir des 
vêtements stérilisés à l'étuve ( vestes et 
tabliers) et à se désinfecter les mains de 
la manière suivante : 

Retrousser les manches bien au-des­
sus du coude et les fixer avec des épin­
gles de sûreté; nettoyer les ongles avec 
une curette; savonner les mains, les 
ongles et les avant-bras en les frottant 
énergiquement, pendant 8 à 10 minutes, 
avec une brosse rude pour enlever les 
débris épidermiques; immerger ensuite 
les mains pendant quelques minutes 
dans un bain de sublimé au millième 
(1 1000), et surtout ne pas les essuyer. 

Toilette du malade. - Quand les in­
firmiers ont terminé leur toilette asep­
tique, ils procèdent à celle du malade 
avant qu'il ne soit endormi. Elle comporte 
l'échange du linge, puis la désinfection 
de la région à opérer et de ses abords ; 
on la rase et on la savonne à la brosse 
avec soin. Enfin, suivant les cas, on 
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termine par une lotion sur la région 
opératoire avec de l'éther ou de l'alcool 
camphré, et une friction avec <les com­
presses imbibées de sublimé au millième. 

Une fois la région ainsi aseptisée, on 
la protège avec d'autres compresses sté­
rilisées à l'avance dans ce but, et Je ma­
lade est recouvert lui-même de draps et 
de couvertures précédemment désinfec­
tés à 1' étuve. 

Pendant l'opération. 

152. - .IJisposition du personnel et 
dit matériel. 1lianœuvres des aides. -
Les instruments sont placés à droite du 
chirurgien et à portée de sa main dans 
les récipients appropriés. Le chirurgien 
et son aide principal, placés l'un à droite 
et l'autre à gauche du malade, doivent 
disposer l'un et l'autre d'une cuvette rem­
plie <l'une solution de sublimé, afin de s'y 
désinfecter les mains de temps en temps. 

Dans toute opération il faut toujours 
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pouvoir disposer de deux infirmiers 
aseptisés. 

L'un d'eux est exclusivement chargé 
de passer au chirurgien, d'une part, les 
tampons-éponges placés dans une cuvette 
recouverte de compresses aseptiques, et, 
d'autre part, tous les autres objets de 
pansement stérilisés pouvant lui être de­
mandés pendant le cours de l'opération, 
tels que les fils à ligature et les com­
presses aseptiques destinées à protéger le 
champ opératoire, lesquelles sont re­
nouvelées lorsqu'elles viennent à être 
souillées. 

Le deuxième infirmier aseptisé dirige 
le service des autres infirmiers et surveille 
toutes les manœuvres qui ne nécessitont 
pas l'emploi d'un personnel aseptisé, 
comme le renouvellement des solutions 
antiseptiques , le maintien du malade 
pendant la chloroformisation, l'entretien 
du poêle, etc. 

Il fuit chauffer le thermo-cautère quand 
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il est nécessaire et le présrnte au chirur­
gien, le manche étant enveloppé d'une 
compresse antiseptique. 

En un mot, il fait exécuter par les 
infirmiers non aseptisés toutes les cor­
vées qui pourraient le contaminer lui­
même, et prépare personnellement pour 
le chirurgien tous les objets nécessaires 
à l'opération ou au pansement, en pre­
nant toujours les précautions indispen­
sables pour éviter de les contaminer. 

Jlélhode de pansement. 

153. - Les objets de pansement peu­
vent varier suivant les habitudes du chi­
rurgien et les conditions du milieu, 
tandis que les procédés de la méthode 
antiseptique sont toujours les mêmes et 
doivent être absolument familiers à l'in­
firmier qui assiste un chirurgien. 

Il y a lieu <l'établir une grande dis­
tinction entre les plaies résultant des 
opérations pratiquées dans les conditions 
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d'asepsie signalées ci-dessus, et celles 
résultant de lésions traumatiques acci­
dentelles, qui sont toujours plus ou 
moins infectées. 

Dans le premier cas, la plaie, étant 
exempte d'infection, peut sans inconvé­
nient être réunie par des sutures profon­
des et superficielles, avec ou sans drai­
nage. 

Le pansement doit être élastique, ab­
sorbant, isolant et antiseptique pour 
protéger la plaie et empêcher son infec­
tion ultérieure; l'écoulement de liquides 
étant insignifiant il peut n'être renouvelé 
qu'à de longs intervalles. 

Dans ces conditions, il est générale­
. ment disposé comme il suit: 

1 ° Gaze iodoformée sur la ligne des 
utures; 

2° Protecteur ou tissu imperméable; 
3° Ouate de tourbe ou coton hydro­

phile, recouYert de coton cardé supé­
rieur; 
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4° Le pansement est maintenu par des 
bandes en gaze apprêtée et trempées 
dans une solution de sublimé au f / l000. 

Quand on doit panser une plaie ré­
sultant d'une lésion inflammatoire an­
cienne ou récente, une blessure plus ou 
moins régulière, plus ou moins suppu­
rante et plus ou moins infectée, les con­
ditions à remplir diffèrent sensiblement. 

Le pansement doit dans ces cas être 
renouvelé plus souvent, et il doit res­
ter humide, pour constituer une véri­
table fomentation antiseptique. 

Ce pansement, dit pansement lwmùle, 
se confectionne de la façon suivante : On 
fait avec du coton hydrophile, ou de 
l"étoupe purifiée, ou de la ouate de 
tourbe, ou des compresses de gaze, un 
gâteau de dimensions variables, en rap­
port avec l'étendue de la région à recou­
nir; on le trempe dans la solution anti­
septique prescrite, tiède ou chaude; on 
l'exprime entre les mains pour enlever 

l re BT 21! l'"ARTm. 14 
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l'excès de liquide et on l'applique, en le 
modelant, sur la partie malade. On re­
couvre ensuite ce gâteau d'une feuille 
de tissu imperméable qui déborde sen 
siblement sur tout Je pourtour, de façon 
à empècher l'évaporation du liquide an­
tiseptique. Par-dessus, on place une 
couche de coton cardé supérieur et ron 
maintient le tout par un certain nombre 
de tours de bandes. 

Quand on se sert de coton hydrophile 
d'étoupe ou de ouate de tourbe pour 
faire un pansement humide sur une 
plaie, il est bon d'interposer entre celle­
ci et la substance employée une com­
presse de gaze, pour éviter que des fila­
ments aillent se loger dans les anfractuo­
sites de la plaie. 

Avant l'application du pansement, il 
convient de procéder à une désinfection 
sérieuse de la région, soit par un bain 
lo0al antiseptique (sublimé ou phéniqué 
chaud J, et plus ou moins prolongé, soit par 
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des pulvérisations phéniquées sur la 
partie blessée. 

L'enveloppement humide que l'on ap­
plique dans certains cas sur la poitrine, 
sur l'abdomen, sur les membres, n'est 
qu'un pansement humide de grandes 
dimensions; il se fait de la même ma­
nière. 

A près l'opération. 

154. - Quand l'opération et les pan­
sements sont terminés, on doit procéder 
à la désinfection de la salle et remettre 
toutes choses en état. 

Il faut avant tout faire disparaître 
tout ce qui a été contaminé et pourrait 
devenir une cause d'infection. Les 
liquides chirurgicaux sont versés dans 
les vidoirs ou les latrines ; les récipients 
qui les contenaient sont désinfectés avec 
une solution de chlorure de zinc, puis 
lavés dans une solution de soude bouil­
lante. Les objets de pansement qui ne 
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doivent servir qu'une fois ( coton cardé, 
ouate de tourbe, gaze) et les détritus de 
toute nature sont recueillis dans une 
caisse en tôle galvanisée et portés dans le 
fourneau de la buanderie pour y être 
brùlés. 

Le linge à pansement encore utili­
sable est recueilli avec les draps, les 
sarraux, etc., dans une deuxième caisse 
en tôle galvanisée et porté de suite à la 
buanderie. Le linge à pansement est 
désinfecté à la buanderie dans un bain 
antiseptique avant d'être mis à la les­
sive. ( Voir art. 142, 4• alinéa. ) 

Les récipients en tôle galvanisée sont 
désinfectés à l'étuveJ ou lavés avec une 
solution de chlorure de zinc à 5 pour 100. 

Après ce premier travail, il faut re­
mettre tout en place. 

Les instruments retirés des bassins 
dans lesquels ils sont immergés sont 
essuyés puis remis dans les boîtes ou 
sur les étagères; les bocaux contenant 
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les objets de pansement de toute nature 
et les solutions antiseptiques sont fermés 
hermétiquement et réintégrés dans les 
armoires. 

Enfin, on procède au nettoyage com­
plet <le la salle : on essuie la poussière 
sur les murs et les meubhis, et l'on y 
passe une éponge imbibée d'une solu­
tion de sublimé. On lave le parquet à 
l'aide d'une solution alcaline chaude et 
on le désinfecte ensuite avec une solution 
de chlorure de zinc, à 5 pour 100. 

Quand tous ces travaux sont termi­
nés, on remplace ce qui a été consommé 
en objets de pansement de toute na­
ture, en solutions antiseptiques et même 
en chloroforme anesthésique, pour re­
constituer les approvisionnements de la 
salle de chirurgie, lesquels doivent tou­
jours ètre entretenus au complet. 
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CHAPITRE XYII 

PETITE CHIRURGIE 

Prt'puration du malade. 

155. - .Malgré les exigences délicates 
de la méthode antiseptique, certaines 
petites opérations secondaires sont con­
fiées aux infirmiers et doivent leur ètre 
familières; elles font partie de ce qu'on 
appelait autrefois la petite chirurgie. 

L'infirmier qui en est chargé ne doit 
jamais s'écarter des règles de l' antisep­
sie chirurgicale soit pour lui-mème, soit 
pour le malade, et particulièrement en ce 
qui concerne la région sur laquelle il 
doit intervenir. 

Raser un malade. - Cet acte prépa­
ratoire de toute intervention chirurgi-
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cale et de tout pansement antiseptique, 
se pratique de la façon suivante : 

Enduire les téguments d'un corps gras 
ou de savon; puis, d'une main, tendre 
la peau et, de l'autre, faire glisser la 
lame du rasoir sur elle, en agissant 
obliquement par rapport à la direction 
des poils. Il faut mettre de la légèreté 
et de la dextérité dans les mouvements. 

Cataplasmes. 

156. - La préparation de ces topi­
ques est toujours confiée à l'infirmier. 
Quelle que soit la substance avec laquelle 
on les prépare, il faut toujours porter 
l'eau à l'ébullition et donner au mélange 
une consistance de pàte assez molle. 
On étend ce mélange sur une toile un 
peu épaisse, en une couche uniforme 
que l'on recouvre d'une compresse de 
gaze, etc' est cette face recouverte de gaze 
qui est appliquée sur la partie malade. 

Le cataplasme Lelièvre est une sub-
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stance gélatineuse qui, desséchée, a l'as­
pect d'une feuille de carton. On le pré­
pare en le faisant tremper dans de l'eau 
bouillante, où il se gontle très rapide­
ment et prend une consistance pulpeuse. 
Il s'applique directement s1u la partie 
malade, sans intermédiaire. 

Dans la préparation des cataplasmes, 
on remplace avantageusement l'eau ordi­
naire par de l'eau boriquée à 'i p. 100, 
ou par une solution de sublimé au 
1/2,000°, si l'on veut rendre le cata­
plasme antiseptique. 

Tous les cataplasmes doivent être re­
couverts d'un tissu imperméable pour 
conserver leur hwnidité et leur chaleur. 
Le cataplasme Lelièvre porte avec lni 
une feuille de gutta-percha laminée, des 
tinée à cet usage. 

Ces topiques ne doivent être appliqués 
ni trop chauds ni trop longtemps, ce 

1 qui irrite la peau et occasionne de~ 
éruptions. Il faut aussi, quand on ies 
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enlève, sécher avec un linge la partie 
qu'ils recouvraient pour éviter un 
brusque refroidissement. 

Eu égard à leurs nombreux inconvé­
nients, on tend actuellement à remplacer 
les cataplasmes par des pansements 
humides pratiqués comme il est dit à la 
page 189. 

Sinapismes. 

157. - Le sinapisme 01·dinafre est 
un topique fait avec de la farine de mou­
tarde :tmenée à consistance pâteuse par 
son mélange avec de l'eau tiède ou 
froide. Il faut bien se garder d'employer 
de l'eau bouillante ou de l'eau acidulée 
avec du vinaigre, comme on faisait au­
trefois : le sinapisme perdrait son mor­
dant. 

La pâte ainsi obtenue est répartie en 
couche uniforme sur un linge de dimen­
sions convenables dont on replie légère­
ment les bords pour empêcher qu'elle ne 
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s'étende. On l'applique ensuite directe­
ment sur la partie du corps où l'on veut 
produire une révulsion, c'est-à-dire une 
rougeur de la peau. 

On fait également usage du sinapisme 
liquide, composé d'huile volatile de 
moutarde et d'alcool à 90° : son mode 
d'emploi est le suivant : 

On arrose une feuille de papier à 
filtrer d'environ 13 centimètres sur 19 
(ou plus) avec 1 out centimètres cubes 
du mélange, soit, par centimètre cube : 
35 à 40 gouttes au compte-gouttes nor­
mal ; on applique immédiatement cette 
feuille sur la peau nettoyée au préalable 
et on la recouvre d'un tissu imperméable. 

On doit laisser un sinapisme en 
place dix minutes ou un quart d'heure 
au maximum. Si l'on dépassait ce laps 
de temps, il produirait la vésication et 
peut-être même la gangrène. 

Lorsqu'on retire un sinapisme, on doit 
laver la place où il était appliqué avec de 
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l'eau tiède et ressuyer doucement avec 
un linge sec. 

Glace. 

158. - L'emploi de la glace comme 
topique est d'un usage très fréquent. Pour 
qu'elle ne puisse pas mouiller le malade 
à mesure qu'elle se fond, on l'introduit 
par petits fragments dans une vessie de 
porc, ou dans une poche de caoutchouc 
pourvue d'un bouchon Bonnet de Gari el ). 

La glace en gros fragments peut se 
conserver facilement dans une salle de 
malades quand elle est enveloppée dans 
des couvertures de laine; mise en cave, 
il suffit de la protéger par une bonne 
couche de paille ou de sciure de bois. 
Il ne faut la casser en petits morceaux 
qu'au fur et à mesure des besoins. 

La glace se conserve ainsi pendant 
longtemps, si l'on a soin de la disposer 
de manière que l'eau de fusion s'écoule 
d'elle-même. 



DE L'l:>;tïR~IIER ~IILITAlttE. 2(}1 

On se sert aussi de glace pour ra­
fraichir une boisson destinée à un ma­
lade : on place le récipient contenant 
le liquide à rafraichir dans uu sceau 
de bois, que !"on a rempli d'un mé­
lange de glace pilée et de sel marin. 

Gariiarismes. 

159. - li importe que les malades 
sachent que certains liquides prescrits 
en gargarismes peuvent être dangereux 
à avaler : aussi, lorsqu'un infirmier in­
dique au malade comment il faut se 
gargariser, il doit, dam ce cas, lui re­
commander de ne pas avaler le liquide. 

Collyres. 

160. - Ces médicaments, spéciale­
ment employés pour les maladies des 
yeux, sont appliqués sous deux formes : 
l'une liquide, l'autre puh-érulente. 

Dans le premier cas, on instille direc­
tement dans l'œil du malade quelques 
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gouttes du liquide qu'on laisse tomber 
du flacon, bouché incomplètement, soit 
avec son bouchon de liège ou de verre, 
-soit avec l'index de l'opérateur. 

L'emploi du compte-gouttes rend l' opé­
ration plus facile et plus sùre. 

Le collyre liquide peut encore être 
introduit entre les paupières à l'aide d'un 
pinceau de blaireau. 

Quand le collyre est pulvérulent, il 
peul àLre appliqué également par deux 
procédés. 

De la main gauche, on écarte les pau­
pières du malade et, prenant dans un 
tube quelconque la poudre médicamen­
teuse, on la souffle vivement dans l'œil. 

Ce procédé de l'insufflation peut être 
utilisé pour injecter des poudres dans 
d'autres organes plus ou moins profonds, 
comr•1e la bouche, les narines, le con­
duit :tuditif externe, etc. 

On peut aussi envoyer la poudre 
dans l'œil en la chargeant sur un petit 
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pinceau auquel on imprime une secousse 
au moyen d'une chiquenaude. 

Injections. 

161. - Pour introduire dans les ca­
vités naturelles, bouche, auus, conduit 
auditif externe, narines, canal de l'urè­
tre, etc., les liquides médicamenteux, 
l'infirmier dispose de plusieurs appa­
reils, qui varient suivant le but que 
l'on veut atteindre. 

Si l'on veut obtenir l'inlroduction d'une 
petite quantité de liquide, c'est une in­
jection qui se pratique d'habitude avec 
une seringue. 

Le volume et la nature de cet instru­
ment varient suivant l'importance de 
l'injection que l'on veut faire. 

S'il s'agit d'injection à pratiquer dans 
le nez ou le canal de l'urètre, on se 
sert de pelites seringues en verre ou 
en métal ; pour l'administration des 
lavements proprements dits, on se se.rt 
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d'un appareil à ressort et à crémaillère 
que l'on appelle irrigateur É guisier. 

Ces appareils, seringues et irrigateurs, 
pour être maintenus anti!.eptiques. de­
mandent des soins particuliers. 

Irrigations. 

162. - Quand les injections consti­
tuent par leur durée un véritable la­
vage, on les appelle irrigations. Leur 
emploi devient de plus en plus fréquent 
à mesure que l'antisepsie se généralise 
et se perfectionne, car l'irrigation des 
cavités closes est le meilleur moyen de 
détruire les germes morbibes qui y sont 
contenus. 

L'irrigateur Éguisier peut être utile 
pour les irrigations de la bouche, du 
nez, de l'oreille, etc., mais on a tendance 
à lui préférer aujourd'hui un autre appa­
reil plus simple, composé d'un récipient 
muni d'un long tube en caoutchouc et 
pourvu d'un robinet. La capacité du ré-
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cipient est plus ou moins grande sui­
vant le résultat à obtenir. Le liquide en 
sort par son propre poids et la force du 
jet varie suivant qu'on élève plus ou 
moins le récipient. 

Si on n'a pas besoin de varier la force 
de pénétration du liquide, on se con­
tente de suspendre le récipient à une 
certaine hauteur au-dessus du malade. 

Cet apparril offre l'avantage d'être 
d'un entretien très facile, et de plus il 
est fort commode pour les lavages pro­
longés, parce que l'on peut y remplacer 
à volonté le liquide, sans interrompre 
son fonctionnement. 

Pulvérl$ations. 

163. - Quelquefois les liquides, au 
lieu d'être employés sous la forme de 
jet, sont pulvérisés à l'aide d'appareils 
spéciaux que l'on appelle pulvérisateurs. 

Dans l'appareil de Richardson, la 
pulvérisation se produit par une projec-

1" ET 2• PARTIE J il 
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tion simultanée de l'air et du liquide, 
dans des conduits particuliers, à l'aide 
d'une soufflerie à double poire en caout­
chouc. 

La pulvérisation des liquides médica­
menteux au moyen du Spray, est déter­
minée par un jet de vapeur d'eau sous 
pression. 

Toute substance médicamenteuse so­
luble peut ainsi être projetée sur des 
parties malades ou dans les cavités na­
turelles. On les projette aussi dans l'at­
mosphère, sur les meubles et sur les 
murailles des locaux infectés. Les 
substances antiseptiques les plus em­
ployées sont l'acide phénique, l'acide 
borique et le sublimé. 

Quand les pulvérisations antiseptiques 
doivent être employées sur une grande 
échelle pour assainir des locaux et em­
pêcher le développement d'une épidémie 
dans un hôpital ou dans une caserne, on 
se sert de pulvérisateurs spéciaux d'où 
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l'air comprimé el les liquides sont proje­
tés ensemble par une pompe aspirante et 
foulante : tels sont les pulvérisateurs de 
Geneste et Herscher, celui de Bernard et 
celui de Japy. 

Sangsues. 

164. - Les sangsues peuvent être 
appliquées sur toutes les parties de la 
peau, et même sur tous les points acces­
sibles des cavités naturelles. La partie 
de la peau sur laquelle l'application des 
sangsues doit avoir lieu est rasée si elle 
est couverte de poils, puis lavée avec de 
l' enu tiède. Les sangsues sont placées dans 
un linge où on les roule légèrement, afin 
de les essuyer et de les exciter à la fois. 

Les sangsues sont posées en masse, 
ou hien une à une. Quand on veut appli­
quer un certain nombre de sangsues à 
la fois, on peut se servir d'un verre à 
ventouses ou d'un petit verre à boire 
dans lequel on place les sangsues; on 
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renverse le verre sur la partie indiquée, et 
on l'y maintient jusqu'à ce que les sang­
sues soient fixées. On peqt encore avoir 
recours à un morceau de sparadrap de 
diachylon que l'on roule en cornet. 

Si les sangsues doivent être appliquées 
une à une, on saisit l'animal par la queue 
avec un linge fin et sec, de manière que 
la partie antérieure de son cprps dépa$se 
l'extrémité des doigts et que sa bouche 
puisse être pré!ilentée à la partie qui doit 
être mordue. On peut encore introduire 
la sangsue dans un tube de verre d'un 
diamètre assez étroit pour que l'animal 
ne puisse pas se retourner, ou bien dans 
une carte roulée. Quand on veut appli­
quer une sangsue dans le fond d'une 
cavité (de la bouche par exemple) où la 
i.angsue pourrait pénétrer trop profondé­
ment, il faut passer à travers l'extrémité 
caudale <l!i l'animal un fil dont les deux 
bouts sont noués et maintenus il l'exté­
rieur. 
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Les sangsues se détachent d'elles­
mêmes lorsqu'elles sont gorgées de sang. 
Quelquefois cependant, elles restent 
fixées à la peau, quoique très fortement 
distendues; on peut alors provoquer leur 
chute en les touchant avec le doigt ou en les 
saupoudrant légèrement de sel marin: il 
ne faut jamais les arracher brusquement. -

Après la chute des sangsues, Je sang 
continue à couler. On facilite, selon les 
prescriptions du médecin traitant, cet 
écoulement par des lavages à l'eau tiède 
ou des cataplasmes émollients, que l'on 
renouvelle, s'il y a lieu, en ayant soin de 
laver la partie. Lorsque le sang cesse 
de couler, un petit caillot sanguin ferme 
les piqùres et en quelques jours la guéri­
son est obtenue sans aucun pansement. 

L'écoulement du sang qui suit l'appli­
cation des sangsues s'arrête quelquefois 
très difficilement; il est donc nécessaire 
de surveiller les malades auxquels des 
sangsues ont été appliquées et de s'as-
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surer que l'hémorragie ne continue pas 
après que le pansement a été fait. Pour 
l'arrêter, le moyen le plus simple consiste 
à appliquer légèrement l'extrémité d'un 
doigt sur la piqùre, et l'y maintenir 
pendant quelques minutes afin de favori­
ser la formation d'un caillot. Si ce moyen 
simple échoue, l'infirmier de visite doit 
faire prévenir le médecin de garde, tout 
en continuant la compression. 

Ventouses. 

165. - Les émissions sanguines s' ob­
tiennent aussi par l'application de ven­
touses scarifiées. 

L'application des ventouses scarifiées 
comprend deux temps: l'application de 
la ventouse proprement dite qui fait un 
appel de sang, et la scarification de la 
région dans laquelle on veut faire l' é­
mission sanguine. 

Les ventouses sont dites sèches si 
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on ne les scarifie pas. Pour appliquer 
une ventouse, il faut d'abord échauffer 
l'air contenu dans sa cavité avec un 
petit fragment de papier léger ou de 
coton enflammés et la poser rapidement 
à plat en pressant quelque peu sur la 
peau, sans craindre de produire une 
brûlure. En obturant bien la ventouse, le 
coton s'éteint faute d'air. Le vide se fai­
sant dans sa cavité par le refroidisse­
ment, la peau y est attirée en formant 
comme un champignon. 

Quand la ventouse est bien appliquée, 
elle ne tombe pas toute seule facilement. 
Pour l'enlever, il faut toujours déprimer 
la peau avec le doigt sur un point de son 
pourtour afin d'y faire pénétrer l'air : la 
ventouse se détache alors toute seule. 

Quand la ventouse est enlevée, elle 
laisse une tache livide formée par du 
sang extrava,é à travers les tissus. 

Le soin de scarifier la ventouse in­
combe, en principe, au médecin aide-
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major de la division. Cette opération 
consiste, après l'avoir savonnée avec de 
l'eau tiède; à faire sur la surface conges­
tionnée, à l'aide d'un bistouri ou d'un 
rasoir aseptique, quelques incisions très 
superficielles et parallèles entre elles. 

Pour obtenir un écoulement de sang 
suffisant, on chauffe de nouveau la ven­
touse et on l'applique sur les surfaces 
scarifiées. Le sang s'écoule assez rapi­
dement et s'accumule dans la cavité de 
la ventouse. 

La ventouse, une fois remplie, s'enlève 
avec les mêmes précautions prises pour 
l'appliquer. On évitera de répandre le 
sang qu'elle contient; on peut laréappli­
quer une seconde fois. 

Quand la ventouse est ~nlevée, l'hé­
morrhagie s'arrête de suitE, et on panse 
les incisions avec des compresses d'eau 
boriquée ou une feuille de coton cardé 
que l'on maintient par en bandage 
approprié. 
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Emplâtres. 

166. - Les emplâtres sont aujour­
d'hui employés à peu près exclusive­
ment sous forme de sparadraps ; ceux-ci 
qu'on trouve en rouleaux tout préparés 
dans les pharmacies, sont des emplâtres 
répartis en couche uniforme sur un tissu 
de toile ou de coton. 

Parmi les sparadraps, les uns servent 
simplement de moyen de protection et 
de réunion, comme le sparadrap dia­
chylon; d'autres sont en même temps 
des agents antiseptiques et résolutifs, 
comme le sparadrap de Vigo; d'autres 
enfin, les sparadraps thapsia et vésica­
toire, par exemple, en raison des pro­
priétés particulières des substances qui 
leur sont incorporées, sont destinés à 
produire une action révulsive sur la 
peau. 

Les sparadraps sont employés en mor­
ceaux de formes diverses, ou taillés en 
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bandelettes. Les morceaux d'une cer­
taine étendue doivent être incises sur 
les angles pour que l'emplâtre adhère 
plus exactement à la partie recouverte. 
On donne aux bandelettes de 1 à :3 cen­
timètres de large et une longueur va­
riable suivant les dimensions de la ré­
gion à recouvrir; pour les tailler, on 
fait tenir par un aide le rouleau de spa­
radrap déroulé de la longueur voulue ; 
on prend de la main gauche l'extrémité 
libre de la bande; on la tend d'une façon 
suffisante en tirant à soi, et, avec la main 
droite armée de ciseaux, on dirige les 
tranchants de ceux-ci vers l'aide, à droit 
fil, non pas en coupant, mais seulement 
en appuyant les tranchants, ce qui em­
pêche la couche d'emplâtre de s'écailler. 
Les deux lisières de la bande sont à re­
jeter, parce qu'elles présentent des par­
ties dures et irrégulières. 

Avant d'appliquer le sparadrap (dia­
chylon, vigo, vésicatoire, etc.), il est 
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nécessaire de savonner la peau, de la 
raser si elle est garnie de poils, et 
de la laver à l'eau bouillie, puis de la 
sécher avec une compresse ou avec des 
tampons de coton hydrophile. Le spa­
radrap, qu'il soit taillé en morceaux ou 
en bandelettes, est posé tel qu'il a été 
coupé, ou après avoir été légèrement 
chauffé. Lorsqu'il est appliqué, on le re­
couvre d'une compresse pliée en plu­
sieurs doubles et d'une couche de coton 
cardé: on maintient le tout par un ban­
dage approprié. 

Le diachylon et le vigo ne demandent 
pas de pansement spécial. 

Le thapsia développe une éruption 
Yésiculeuse, accompagnée de rougeurs 
et de démangeaisons intenses. Cette 
éruption ne nécessite pas de pansement 
particulier ; toutefois, si le malade porte 
de la flanelle, on saupoudrera la peau 
avec de l'amidon et on la protégera au 
moyen d'une compresse <le toile. Le ma-
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111.de éYftera de graLLer directement la 
région enduite de cet emplâtre et de 
reporter les doigts sur d'autres parties 
du corps, ce qui déterminerait une nou­
velle éruption. L'infirmier, pour se ga­
rantir du mème inconvénient, se lavera 
soigneusement les mains après avoir 
taillé et posé un thapsia. 

Autrefois, les infirmiers, pour poser 
un Yésicatoire, étaient obligés d'en étaler 
la substance active sur une plaque de 
diachylon. Aujourd'hui, on emploie de 
préférence le sparadrap vésicatoire tout 
préparé (vésicatoire .Albespeyre), dont 
la surface quadrillée permet de le tailler 
facilement dans les dimensions prescrites. 
Avant l'application, on procède comme 
il a été dit plus haut, relativement aux 
précautions à prendre vis-à-vis de la 
peau à recouvrir ( sa vanner, raser et 
laver). 

Au bout de douze heures en moyenne, 
l'épiderme est soulevé dans toute l'éten-
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due occupée par l'emplâtre ; celui-ci doit 
alors être enlevé, et on procède au 
pansement. On incise à cet effet l'épi­
derme soulevé par la couche de liquide, 
de manière à faire écouler celui-ci : on se 
gardera bien d'arracher l'épiderme et l'on 
pansera à plat. Il suffit de placer direc­
tement sur toute l'étendue de la surface 
du vésicatoire une compresse de gaze 
enduite de vaseline boriquée, que l'on 
recouvre d'une couche de coton hydro­
phile de 4 centimétres d'épaisseur et 
dépassant largement les bords du vési­
catoire surtout dans sa partie déclive ; 
on maintient le tout par un bandage 
approprié. Ce pansement n'a besoin d'être 
renouvelé que lorsque les liquides écoulés 
l'ont sali. 
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CHAPITRE X VIII 

THERMO:\IÉTRIE 

Usage du thermomètre. 

167. - Cet instrument, destiné à 
mesurer la température, doit être fami­
lier à tous les infirmiers, car il est d'un 
emploi constant dans le service hospita­
lier pour apprécier le degré de tempéra­
ture des salles de malades, des bains 
simples ou médicamenteux et pour 
prendre la température du malade lui­
même. 

Description du thermomètre. 

168. - Il se compose d'un tube en 
verre fermé aux deux bouts et pourvu, à 
l'une de ses extrémités, d'un renflement 
nommé cuvette. Celle-ci renferme un 
liquide qui, en se dilatant par la chaleur, 
monte dans la tige en verre à des hau-
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teurs variables suivant le degré de tem­
pérature auquel correspond la dilatation 
du liquide. Chaque thermomètre est 
pourvu d'une échelle graduée dont le 
zéro correspond à la température de la 
glace fondante et le n° 100 à celle de 
l'eau bouillante. Cette échelle, divisée en 
cent degrés, caractérise le thermomètre 
centigrade qui est le plus en usage en 
France. 

Thermomètre pour les salles. 

169. -Le thermomètre employé dans 
les salles de malades contient du mercure 
ou de l'alcool qui a été coloré en rouge 
pour que la lecture en soit plus facile. 

Le tube est fixé sur une planchette 
qui porte les divisions de l'échelle cen­
tigrade et qui permet d'appliquer le ther­
momètre contre l'un des murs de la salle. 
On aura soin de le placer loin des fenê­
tres et du poêle, pour avoir la tempéra­
ture moyenne. 
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Thcrmométre pour les bains. 

170. - Le thermomètre pour les 
bains est généralement à alcool. Il est 
monté sur une plaque de liège qui lui 
sert de flotteur. 

Thermomètre médical. 

171. - Le thermomètre médical pro­
prement dit est de forme toute spéciale : 
il est simplement constitué par un tube 
en verre épais dans lequel se trouve une 
colonne de mercure. 

L'échelle de graduation est gravée sur 
ce tube. Elle est restreinte aux degrés 
compris entre les extrêmes de tempéra­
ture du corps humain, dont la chaleur 
normale varie entre 36°5 et 37°0 centi­
grades. Au-dessus de 37°5 il y a fièvre 
ou hyperthermie, au-dessous de 36°<> il 
y a abaissement de température ou hypo­
thermie. 

La graduation du thermomètre médical 
s'étend du 35° au 42• degré centigrade. 

jtt 8T 2D PARTŒ. 
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chaque degré est lui-même divisé soit en 
dix, soit en cinq parties égales, représen­
tant un ou deux dixièmes de degré. 

~Iode d'emploi du thermomètre méJical. 

172. - Pour prendre la température, 
l'infirmier commence par déboutonner 
la chemise du malade et par écarter son 
bras du corps. Il essuie, avec une com­
presse, le creux de l'aisselle pour le dé­
barrasser de la sueur qui peut s'y trouver, 
puis il y place avec précaution la cuvette 
du thermomètre. Il maintient celui-ci 
immobile de la main droite, la tige diri­
gée en avant et un peu vers le haut, 
pendant que sa main gauche rapproche 
le bras du corps, de manière que les 
surfaces cutanées des parois de l'ais­
selle soient en contact bien intime avec 
l'instrument. Il s'assure que la chemise 
n'est pas interposée entre la tige de 
verre et les parois de l'aisselle. Enfin, il 
recommande au malade de rester tran-
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quille et de ne pas écarter le bras que 
maintient le thermomètre fixé. Si le ma­
lade est agité, l'infirmier doit tenir lui­
rnème l'instrument et le bras du malade 
jusqu'à la fin de l'opération. Celle-ci dure 
dix minutes au moins. La lecture de 
l'échelle graduée doit ètre faite avant que 
le thermomètre ne soit retiré de l'aisselle. 

Feuille de température. 

1 73. - La température de chaque 
malade est inscrite deux fois par jour, ou 
plus souvent selon les prescriptions du 
médecin traitant, sur une feuille spé­
ciale qu'on appelle feuille de température. 
(Yoir la figure ci-après.) Cette feuille 
est divisée en colonnes verticales et hori­
zon ta/es. Chaque colonne verticale cor­
respond aux jours du mois et à ceux de 
la maladie. Elle est subdivisée en deux 
parties qui correspondent à fa tempéra-' 
ture du matin et à celle du soir. 

Les colonnes horizontales sont en ri-
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gard des degrés de température. Chaque 
colonne est subdivisée elle-même en cinq 
parties égales correspondant à deux 
dixièmes de degré. 

L'indication de la température se fait 
par un point que l'on inscrit à l'intersec­
tion de la ligne horizontale indiquant le 
degré thermométrique et de la ligne ver­
ticale correspondant au jour de la ma­
ladie. La colonne de gauche sert à ins­
crire la température du matin, celle de 
droite la température du soir. 

La réunion de tous ces points par des 
traits pleins donne une ligne brisée qui 
constitue ce qu'on appelle la courbe ther­
mométrique. 

Recommandations essentielles. -
L'aspect de cette courbe présente une 
grande valeur pour le médecin traitant 
au point de vue du diagnostic et du pro­
nostic de la maladie. Il est donc de 
toute nécessité que l'infirmier chargé de 
prendre la température soit familiarisé 
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avec cette opération et bien pénétré de 
1 importance qui en résulte pour le salut 
du malade. Toute erreur dans l'exécution 
de la courbe de température par négli­
gence, maladresse ou mauvaise foi de l'in­
firmier, tromperait le médecin traitant et 
pourrait entrainer les conséquences les 
plus graves au point de vue du traitement. 

II importe essentieIIement que la feuille 
sur laqueIIe les températures sont ins­
crites ne parvienne d'aucune manière à 
la connaissance du malade, qui doit 
ignorer même le résultat partiel de 
chaque observation. 

Il est important que l'infirmier sache 
bien que l'indication de la température 
n'est pas tout dans l'appréciation de la 
gravité de l'état d'un malade; il est des 
maladies qui, sans élever ou abaisser 
sensiblement le degré de température, 
sont cependant rapidement mortelles : 
telles sont certaines angines diphtériti­
ques, l'œdème de la glotte, l'apoplexie 
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cérébrale, les congestions pulmonaires 
avec ou sans crachement de sang, la 
hernie étranglée ou l'étranglement intes­
tinal, etc. ; il est donc indispensable que 
l'infirmier surveille très attentivement 
l'état général du malade dont il prend la 
température, afin de pouvoir appeler 
d'urgence le médecin de garde dès qu'il 
a}Iieu de le croire en danger, bien que 
la température reste à peu près nor­
male. 

En raison des difîérences qui peuvent 
exister dans la graduation des thermo­
mètres, il est bon de se servir toujours 
du même instrument pour le même ma­
lade, autant que possible. 

Thermomètre médical à maxima. 

174. - On fait encore usage d'un 
thermomètre médical dit à maxima. 
Dans ce thermomètre, un index, placé 
dans la colonne de mercure, s'arrête au 
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moment où la température atteint le 
point le plus élevé et demeure en place. 
Cet instrument permet au médecin trai­
tant de lire lui-même, au moment de 
sa visite, les indications du thermo­
mètre. Après la visite, on remet l'in­
dex dans sa •position normale en impri­
mant au thermomètre, tenu par son 
extrémité supérieure, une ou plusieurs 
secousses brusques, jusqu'à ce que l'in­
dex soit de nouveau remis en contact 
avec le mercure. 

Ce mouvement doit avoir lieu de telle 
sorte que le bras ne rencontre aucun 
obstacle, dont la résistance amènerait 
inévitablement la rupture du thermo­
mètre. 

On peut encore tenir verticalement le 
thermomètre de la main droite, la cu­
vette en bas, et frapper avec le poignet 
droit sur le poing gauche, de manière 
qu'aucun choc ne soit directement com­
muniqué à l'instrument lui-même. Si 
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l'on observait accidentellement une in­
terruption dans la colonne de mercure, 
on userait des mêmes procédés pour 
rétablir la continuité du liquide. 
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CHAPITRE XIX (1) 

HYDROTHÉRAPIE 

Traitement hydrique. 

175. - La pratique du traitement 
hydrique doit être familière à tous les 
infirmiers, dans son ensemble et dans 
ses détails, parce qu'ils ont à l'appli­
quer journellement. 

Les procédés employés sont très 
nombreux et très variés : il suflit de 
connaître les plus usuels. 

Lotions. 

1 76. - Elles peuvent être faites sur 
une partie du corps ou sur le corps tout 
entier; elles sont tièdes ou froides. 

Elles sont pratiquées avec une éponge 
ou une compresse imbibée d'eau pure 
ou d'eau vinaigrée, que l'on passe rapi­
dement sur les parties que l'on veut Jo-

(1) Voir notice n• 1 : Notions élémentaires 
d'hydrotl1érapie, page 337. 
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tionner. Pour sécher le malade on l'en­
veloppe dans une couverture de laine. 

Enveloppement dans un drap mouillé. 

177. - Ce procédé de traitement con­
siste à tremper un drap de lit dans l'eau 
froide, à l'exprimer avant de s'en 
servir, à en envelopper le malade, et 
enfin à placer par-dessus une grosse cou­
verture de laine dans laquelle on roule 
celui-ci. La durée de l'enveloppement 
est indiquée par le médecin traitant. 

Bains. 

178. - Le traitement par les bains 
est d'un usage si fréquent, qu'il paraît 
banal et inoffensif. Il a cependant une 
grande importance. et demande à être 
surveillé de très près. 

Les bains peuvent s'appliquer à une 
partie ]imitée du corps : ils porlfmt alors 
les noms particuliers df' pédiluves, de 
manulnves. de bains de siège etc. ou 
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ils s'adressent au corps tout entier, ce 
sont alors des bains généraux. Ceux-ci 
sont donnés habituellement dans une 
baignoire; mais dans quelques grands 
établissements hydrothérapiques et 
dans les hôpitaux d'eaux minérales ils 
peuvent être pris dans des piscines 
communes. 

La température du bain est variable 
suivant les effets que veut obtenir le 
médecin traitant. 

De 15° à 25°, le bain est froid; 
De 25° à 30°, tempéré; 
De 30° à 33°, tiède; 
De 34° à 31 °, chaud. 

Le bain simple est donné avec de 
l'eau pure. Il est médicamenteux quand 
on y ajoute une substance quelconque, 
pour obtenir un effet spécial. 

Les bains médicamenteux les plus 
usités sont dits, suivant leur nature: bain 
alcalin, d'am,don, aromatique, mercu-

-



riel, savonneux, de sel, sinapisé, de son, 
sulfureux, de sublimé, etc. Ce dernier est 
toujours préparé sous les yeux du mé­
decin de garde, qui verse lui-même dans 
le bain la solution de sublimé. 

La durée moyenne des bains chauds 
est d'une demi-heure : elle peut varier 
suivant les prescriptions. 

Pour les bains froids, elle est beaucoup 
plus courte et dépasse rarement 10 mi­
nutes, à moins d'indication formelle du 
médecin traitant. A la sortie des bains 
froids, le malade doit être frictionné de 
façon à favoriser la réaction, c'est-à-dire 
le retour à la chaleur. 

Bains de vapeur et fumigations. 

179. - Les bains de vapeur sont 
ceux dans lesquels le corps tout entier 
est soumis à l'action de l'eau réduite en 
vapeur. 

On les administre ordinairement dans 
des étuves, chambres bien closes, dans 
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lesquelles on fait arriver de la vapeur 
jusqu'à ce que la température se soit 
élevée à environ 45° centigrades. La 
vapeur se portant vers la partie supé­
rieure de l'étuve, il faut recommander 
aux malades, lorsqu'il existe des gradins 
en amphithéâtre, de se placer sur les 
gradins les plus élevés. 

Les bains de vapeur peuvent être pris 
d'une manière beaucoup plus simple, à 
l'aide d'un appareil qui sera décrit plus 
loin en parlant des fumigations. 

La durée du bain de vapeur est de 
25 à ao minutes; à sa sortie du bain, le 
malade est enveloppé dans une couver­
ture de laine et mis dans un lit, où il 
continue de suer pendant plusieurs 
heures. 

La fumigation est le séjour plus ou 
moins prolongé du corps tout entier ou 
d'une partie, dans un milieu rempli de 
,,apeurs résultant de la combustion de 
certains principes médicamenteux, ou 

' 
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de la volatilisation de substances miné­
rales. 

Les fumigations sont employées comme 
moyens thérapeutiques et comme moyens 
hygiéniques. On distingue les premières 
en fumigations sèches, humides, géné­
rales et locales. 

Les fumigations sèches se pratiquent 
avec des substances qu'on rend volatiles 
par la chaleur ; elles sont aisément sup 
portées à une température élevée de 
60° centigrades, tandis que les fumiga­
tions humides le sont difficilement au 
delà de 45° centigrades. 

Les fumigations générales s'admi­
nistrent à l'aide d'une boîte en bois bien 
fermée, dans laquelle le malade est assis ; 
la tête sort par une ouverture à coulisse, 
fermée aussi exactement que possible 
pour que les vapeurs ne puissent pas 
s'échapper de l'intérieur de l'appareil et 
incommoder le malade ; l'intervalle qm 
existe entre le cou et cette ouverture est 
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bouché avec une serviette ou un drap. A 
ia partie inférieure de la boîte se trouve 
un autre trou, qui donne passage à un 
tuyau qui amène la vapeur. 

Si le malade ne peut pas se lever, on 
soulève les couvertures de son lit au 
moyen de cerceaux, et on fait arriver par 
le pied du lit de l'air chaud ou de la va­
peur ; le lit, dans ce cas, remplace la 
boîte à fumigation. Un appareil simple 
et commode à la fois pour pratiquer des 
fumigations sèches consiste en un tuyau 
de poêle coudé dont la portion verticale, 
de 60 à 80 centimètres environ, est placée 
en dehors et au pied du lit, et la portion 
horizontale, de 30 à 40 centimètres, est 
introduite sous les couverture.'> qui sont 
soulevées par les cerceaux. Une lampe 
à alcool à trois mèches, pouvant con­
tenir 200 grammes de ce liquide, est 
placée à l'orifice du tuyau qui repose sur 
le plancher ; cet orifice est légèrement 
entaillé dans sa circonférence, afin de 

lrt ET 2• PARTIE 17 
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faciliter l'introduction de l'air extérieur. 
On allume d'abord les trois mèches pour 
produire immédiatement l'action la plus 
intense, et, quand l'effet doit être ralenti, 
on éteint une des mèches, puis la seconde. 
Afin que le métal qui s'échauffe ne brûle 
pas les effets du couchage, le tuyau hori­
zontal est recouvert d'un manchon en bois 

sur lequel reposent les couvertures. 
On peut encore remplacer la boîte fu­

migatoire par un appareil composé de 
montants en bois, articulés entre eux, et 
d'inégale hauteur qu'on recouvre d'une 
toile imperméable dont un des bords 
touche le sol, l'autre étant fixé autour 
du cou du malade, qui est assis sur une 
chaise au centre de cet appareil. La va­
peur arrive par un tuyau flexible qui 
s'adapte au couvercle d'une petite chau­
dière placée sur un réchaud. 

Les fumigations partielles ou locales 
des membres s'administrent de la même 
manière. 

1 
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Les fumigations dans les oreilles, les 
fosses nasales, se font à l'aide d'un fla­
con en verre à deux tubulures; l'une 
sert à introduire l'eau et les substa~ 
médicamenteuses, l'autre donne passage 
à un tube qui conduit la vapeur sur la 
partie malade. On peut, à défaut de ces 
appareils, se servir d'un vase recouvert 
complètement par la partie évasée d'un 
entonnoir dont l'autre extrémité sert de 
tube conducteur à la vapeur. 
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CHAPITRE XX 

BANDAGES 

Manière de fouler les bandes. 

180. - Pour rouler une bande, on re­
plie sur lui-même quatre ou cinq fois un 
des chefs ; puis cette portion repliée est 
roulée en cylindre entre tes doigts ; cm sai-.. 
sit ensuite (fig. 1), entre l'extrémité du 
pouce et de l'index ou du médius de la 
main gauche, l'axe de ce petit rouleau ; 
on dispose entre la base du pouce et l'in­
dicateur de la main droite placée de 
champ, la portion déroulée de la bande, 
qu'on laisse pendre. Alors les deux 
doigts de la main gauche font courir fa 

bande de droite à gauche sur son axe, 
autour duquel le plein de la bande s'en­
roule successivement ; les doigts libres 
de la main gauche maintiennent fixée 
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dans la paume de la main la partie déjà 
roulée, et l'on continue jusqu'à ce que la 
bande soit épuisée. 

Le chef initial est fixé par un point 

Fig. L - ~!amère de rouler les bandes. 

de couture ou une épingle, pour empê­
cher le déroulement. 

Dans les hôpitaux, on se sert d'un 
petit treuil pour rouler les bandes qui 
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ont passé au blanchissage. Il faut avoir 
bien soin, pendant cette petite opéra­
tion, de s'assurer que les bords de la 
bande ne font aucun pli. 

l\laniére d'appliquer les bandes. 

181.-La main droite prend la bande, 
le chef à dérouler étant placé en des­
sous; celui-ci est saisi entre le pouce 
et l'index de la main gauche, puis 
appliqué sur la partie du membre où 
doit commencer le bandage. On fixe ce 
chef par quelques tours de bande circu­
laires (fig. 2), puis on continue l'ap­
plication de la bande par des tours de 
spirale, en obliquant ses jets suivant la 
direction que l'on veut donner au ban­
dage. Lorsque le globe est épuisé, on 
arrête la bande en fixant son chef ter­
minal par des épingles. Les épingles 
doivent être plantées perpendiculaire­
ment à la longueur de la bande et leur 
pointe cachée dans l'étoffe. 



24-4 t:COLE 

Pour que le bandage soit solide, 
chaque tour de bande circulaire doit 
recouvrir le tour précédent du tiers ou 

Fig. '.!. - Manière d'appliquer les bandes. 

de la moitié de sa largeur, suivant les 
cas. 

Lorsqu'on place une bande sur une 
partie de forme conique, l'avant-bras 
par exemple, les jets de bande ne s'ap­
pliquent point également par leurs deux 
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bouts : il se forme ce qu'on appelle un 
godet. On évite les godets en faisant des 
renversés, ceux-ci s'obtiennent en re­
pliant obliquement le jet de bande sur 

Fig. 3. - l\Jaoière <l'appliquer les bandes. 

lui-même, de la racine du membre vers 
Bon extrémité (fig. 3). 

Pour enlever une bande, on détache 
l'épingle, on déroule les tours en pelo­
tonnant la bande et en faisant passer la 
masse pelotonnée successivement d' une 
main dans l'autre. 
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Bandages simples. 

182. - 1° .Bandages circulai?·es. -
Les bandages circulaires sont formés de 
tours de bande circulaires, perpendicu­
laires à l'axe du membre; ils se recou­
vrent à peu près exactement les uns les 
autres et doivent être médiocrement 
serrés, pour ne pas arrêter la circula­
tion du sang. 

2° .Bandages obliques. - Ces ban­
dages consistent dans des tours de bande 
qui se recouvrent plus ou moins, comme 
les précédents; mais la direction des jets 
est oblique par rapport à l'axe du membre. 

3° .Bandage spiral d'un doigt (fig. 4). 
-On fait deux circulaires autour du poi­
gnet, on passe un jet de bande sur Je dos 
de la main, jusqu'à la base du doigt ma­
lade, dont on gagne l'extrémité par une 
spirale allongée; arrivé là, on décrit deux 
ou trois circulaires, puis on redescend 
à la base du doigt par des spirales imbri• 
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quées, et l'on retourne au poignet, ~ù l'on 
termine le bandage par des circulaires. 

Fig. 4. - Bandage spiral d'un doigt. 

4° .Bandage spiral de l'avant-bras 
(fig. 5). - Fixez le chef initial par deux 
circulaires autour du poignet; décrivez, 
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~ 

Fig. 5. - Bandage spiral de l'avant-bras. 
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en remontant l'avant-bras, des spiraux 
qui se recouvrent à moitié ; comme la 
partie est conique, faites autant de ren-

~ïg, 6. - Croisé d'un œil ou monocle. 

versés' qu'il est nécessaire, sur la face 
antérieure ou postérieure de l'avant­
bras, el terminez par des circulaires au 
pli du bras. 

5° Croisé d'unœil ou monocle (fig. 6). 
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- Fixez le chef initial par deux circu­
laires horizontaux autour du front et de 
la tête ; dirigez-les de gauche à droite 

Fig. 7. - Croisé ùcs yeux ou binocle. 

pour recouvrir l'œil gauche et dans la 
direction opposée pour recouvrir l'œil 
droit; arrivé à la nuque, portez la bande 
sous l'oreille du côté malade, sur l'œil 
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qu'il faut recouvrir, sur le front, au-des­
sus de l'œil sain, au-dessus de la tempe, 
revenez à la nuque ; répétez deux ou trois 
fois ces tours obliques qui doivent se re­
couvrir aux deux tiers, en alternant avec 
des tours circulaires autour du front. 

6° Croisé des yeux ou binocle à un 
globe (fig. 7). - On fixe le chef initial 
par deux circulaires autour du front, en 
portant, par exemple, le globe de la 
bande de droite à gauche et d'avant en 
arrière; arrivé à la nuque, on le dirige 
sous l'oreille droite, sur l'œil droit au­
dessus de la tempe gauche, vers la 
nuque, puis vers le front jusqu'à la 
racine du nez; portez-le ensuite vers la 
joue gauche, en croisant Ia bande ap­
pliquée sur I'œil droit et en couvrant 
l'œil gauche de haut en bas, passez 
sous 1' oreille gauche et revenez à la 
nuque ; décrivez ainsi deux ou trois 
croisés alternativement sur chaque œil 
en les imbriquant régulièrement sur la 
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ligne médiane et terminez par des cir­
culaires horizontaux. 

7° Croisé de la tète et de la face 

\ /J 

Fig. 8. - Croisé de la tete ou de la face 

(fig. 8). - On décrit deux circulaires 
horizontaux autour du front et de la 
tète; on fixe la bande au niveau d'une 
des tempes avec la main gauche ou 
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mieux avec une épingle, on descend, 
après avoir mollement renversé la bande, 
au-devant de l'oreille, sous le menton; 
on la dirige au-devant de l'oreille op­
posée, sur le sommet de la tête, puis 
sur le renversé ; on fait ainsi deux ou 
trois circulaires verticaux complets; re­
venu à la tempe, on renverse de nou­
veau la bande, et on termine par des 
circulaires horizontaux 

8° 01·oisé ou spica de l'aine (fig. 9). 
- Une bande longue de 8 mètres, large 
de 001,08 est nécessaire. 

Faites deux circulaires horizontaux 
autour du bassin; dirigez la bande en 
passant sur l'aine vers 1a partie interne 
de 1a cuisse; contournez celle-ci, croisez 
sur l'aine le premier jet de bande; reve­
nez au point de départ en contournant 
le bassin; après avoir fait un jet circu­
laire à la ceinture décrivez les mêmes 
circuits, jusqu'à épuisement de la bande, 
en imbriquant de bas en haut les jets de 

1re ET 2' PARTJB f8 



bande, de façon à donner aux croisés 

Fig. fi. - Croisé ou spica de l'aine. 

faits sur raine la disposition de l'épi. 
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0° Croisé des aines ou spz"ca double 
(fig. 10). - Une bande longue de 

Fig. 1 O. - Croisé des arnes ou spica dou~le. 

f2 mèlres, large de om,08 ou de qualre 
lravers de doigt est nécessaire. 
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Faites deux circulaires autour du bas­
sin en tenant le globe dans la main 
droite, par exemple; descendez sur l'aine 
droite, sur le côté interne de la cuisse 
du même côté, puis en arrière, en 
dehors, et croisez la première circon­
volution, comme dans le bandage pré­
cédent; décrivez un circulaire horizon­
tal autour du bassin; descendez sur 
l'aine gauche, sur le côté externe de la 
cuisse du même côté; puis en arrière, 
en dedans, croisez le jet de bande de 
l'aine gauche; faites un demi-circulaire 
postérieur autour du bassin; revenez 
au point de départ et continuez de la 
même manière jusqu'à l'épuisement de 
la bande. 

10° Croisé du cou-de-pied (fig. H). 
- Faites deux circulaires médiocrement 
serrés au tour du pied, remontez obli­
quement sur le cou-de-pied, faites un 
circulaire autour de la partie inférieure 
de la jambe; descendez obliquement sur 
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le cou-de-pied en croisant la première 
circonvolution oblique, et continuez ainsi 

jusqu'à l'épuisement de la bande que 
vous arrêterez par des circulaires au-des­
sus des chevilles. 

Fig. H . - Croisé du cou-de-pied. 

Au lieu de fixer le chef terminal par 
une épingle, on peut laisser pendre 
en dehors du cou-de-pied le chef initial 
de la bande, et pour finir on le noue 
avec elchef terminal. 
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H 0 .Bandage à entorse (fig. 12 el 

fig. 13). - Une bande longue de 7 mè-

Fig. Hl . - Dandage à entorse. 

tres, large de om,03 est nécessaire. 
Le pied étant entouré d'une couche 

Fig. 43. - llan,Jage à entorse. 

de coton cardé assez épaisse et bien ré­
gulière, le chef initial de la bande est 
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appliqué sur un des cotés du talon aussi 
en arrière que possible et de fuçon que 
ce chef déborde le plus possible le ni­
veau de la face plantaire. Cette bande 
est ensuite conduite sur la face interne 
du pied (pied gauche) juiqu'à la nais­
sance du gros orteil. Arrivée là, elle 
remonte obliquement sur la face dorsale 
du pied, près de ia racine des orteils, 
croise carrément la face plantaire qu'elle 
contourne, pour regagner le côté du ta­
lon opposé au point de départ et recou­
vrir le chef initial de la bande. On con­
tinue ensuite les croisés qui se recou­
vrent aux trots quarts jusqu'à ce que 
le pied soit entièrement recouvert. On 
termine enfin par des circulaires au bas 
de la jambe. (Ce bandage est appelé 
bandage de Daudens. ) 

12° .Bandage plein trian!Julaire de 
la téte (fig. H). - Une pièce de linge 
carrée de om,90 de côté et pliée en 
triangle est nécessaire. 
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Saisissez la pièce avec les deux mains, 
les quatre doigts par-dessous, le pouce 
par-dessus et près de la partie moyenne 

Fig. H. - Bandage plein lriangolaire de la tête. 

du grand bord qu'on applique sur le 
front, dirigez vers la nuque les extré- . 
mités qu'on entrecroise et qu'on ramène 
horizontalement sur le front où on les 
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fixe, soit par un nœud, soit avec des 
épingles; tirez sur la partie du triangle 
pendant à la nuque pour appliquer le 
plein plus exactement, et relevez-la par 
dessus le croisé pour la porter au som­
met de la tète où elle est attachée avec 
une épingle. 

Écliarpe quadrilatère (flg. 15). -
Une pièce de linge longue de f m, 20, 
arge de 1 mètre, est nécessaire. Entou­
rez la poitrine immédiatement au-dessous 
des seins avec un des grands côtés de la 
pièce de linge; fixez-en les extrémités 
derrière le dos, soit par un nœud, soit 
par des épingles; fléchissez l'avant-bras 
sur le bras et appliquez-le sur la poitrine; 
relevez les deux bouts libres de l'écharpe 
au-devant du coude, de manière à bien 
soutenir l'avant -bras; l'extrémité de 
'écharpe qui est du côté malade est 
portée sur l'épaule du même côté; on 
roule le bord supérieur qui lui fait suite 
et on engage l'autre extrémité sous l'ais-
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Fig. 15. - Ectiarµe qua,h-ilatère. 
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Fig. 16. -- EcharJ,e trian~ulaire. 
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Fig. 17. - Ec:,arpe oblique. 
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Fig. 4 8. - lie harpe moyenne ou ordinaire. 
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selle du côté sain; enfin on la noue en 
arrière avec l'extrémité qui descend de 
l'épaule du côté malade. 

Écharpe triangulaire (fig. i6). -
Grande écharpe triangulaire du bras et de 
la poitrine. Une pièce de linge de f m, 20 
carré, pliée en triangle, est nécessaire. 

Placez la base du triangle horizontale­
ment au-dessous des seins, portez les 
deux extrémités en arrière, nouez-les sur 
le côté du thorax opposé au bras ma­
lade, ou fixez-les par des épingles; rele­
,·ez les angles du sommet après avoir 
fléchi l'avant-bras sur le bras, dirigez-les 
sur l'épaule du côté malade et fixez-les 
en arrière à la portion horizontale du 
bandage après les avoir allongés avec 
une bande ou un autre lien. 

Écliarpeoblique (fig. f 7).-Une pièce 
de linge de 1 mètre carré est nécessaire. 

Placez la base du triangle sous l'avant­
bras, fléchi à angle aigu, le sommet cor­
respondant au coude; relevez oblique-
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ment les deux chefs, l'un en avant du 
bras, de l'avant-bras et de la poitrine, 
l'autre derrière le bras et le dos, jus­
qu'au-dessus de l'épaule du côté sain, 
pour les ncuer ensemble sur cette ré­
gion; repliez en avant le sommet du 
triangle et fixez-le par une épingle sur 
le chef antérieur. 

Éckarpe moyenne ou ordinaire 
(fig. 18). - Une pièce de linge del mètre 
carré, pliée en triangle, est nécessaire. 

Placez la base du triangle sous l'avant­
bras fléchi, le sommet dirigé vers le 
coude; relevez les deux chefs que vous 
nouez derrière le cou, en faisant passer 
l'antérieur sur l'épaule saine, le posté­
rieur sur l'épaule malade. Si l'on veut 
embrasser le coude, on replie le som · 
met entre le plein et l'avant-bras; dans 
le cas contraire, contournez le coude 
d'avant en arrière et fixez-le au plein, 
entre le bras et la poitrine. 

Petite écharpe (fig. 19). - Une 
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Fig. 19. - Petite écharpe 
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grande compresse, pliée deux ou trois 
lois longitudinalement sur elle-même et 
repliée en travers dans le milieu de sa 
fongueur, est nécessaire. 

Engagez la main ou le poignet dans 
l'anse que forme cette compresse repliée, 
et fixez les deux extrémités aux vête­
ments du malade par des épingles ou par 
un point de couture. 

Bandages composés. 

183. - Bandage de corps (fig. 20). 
- Pièce de linge de forme rectangu­
laire, faite avec deux épaisseurs du 
tissu réunies.à leur bord par une coulure 
en surjet; elle doit avoir om, 20 de hau­
teur et une longueur égale à une fois et 
demie la circonférence de la poitrine. 
Sur le milieu d'un de ses grands bords 
sont cousues deux bandes de om,50 de 
long et de om,Oi de large; ces bandes 
portent le nom de scapulaires. 

Pour l'application, placez sur le dos le 
ln ET 2• PARTIE 10, 
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milieu du handage, ramenez les extrémi-

Fig 20. - Baudngc de corps. 

tés sous les bras et sur le devant de la 
poitrine, où vous les fixez l'une sur l'au-
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tre avec plusieurs épingles; relevez les 
scapulaires sur les épaules, d'arrière en 
avant, et fixez-les encore avec des épin­
gles sur la pièce de linge. 

Ce bandage peut s'appliquer aussi sur 
le ventre; seulement, pour l'empêcher de 
remonter, on dirige les petites bandes, 
qui perdent le nom de scapulaires et 
prennent celui de sous-cuisses, en de­
dans de chaque cuisse, et on les fixe sur 
le devant du bandage. 

F1·ondes (fig. 21). -Les frondes sont 
des bandages formés d'une pièce de 
linge plus longue que large, et fendue 
à ses deux extrémités, jusqu'à quelques 
travers de doigt du milieu de sa lon­
gueur, en deux ou trois parties que l'on 
nomme chefs; la partie moyenne, non 
découpée, porte le nom de plein. 

Pour appliquer la fronde du menton, 
placez sur le menton le plein de la fronde ; 
portez les deux chefs supérieurs à la 
nuque, en passant sous les oreilles, eu-
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trecroisez-les et confiez-les à un aide; 
dirigez les deux chefs inférieurs en haut 
sur les joues, et fixez-les sur le sommet 

Fig. 21. - Fron1ies. 

de la tête; reprenez les deux chefs su­
périeurs, et ramenez-les sur les tempes et 
sur le front où vous les fixez. 

Carré de la fesse. - Pièce de linge 
de 20 centimètres carrés, cousue par 
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deux de ses bords opposés, sur le milieu 
de deux bandes longues de I mètre. 

Le plein est appliqué sur la fesse, 
denx chefs embrassent la racine de la 
cuisse, et les deux autres sont conduits 
autour du bassin. 

Suspensoirs. - Les suspensoirs ou 
bourses sont des bandages destinés à 
maintenir des topiques sur des parties 
rondes ou saillantes, ou à soutenir des 
organes qui, par leur propre poids, peu­
vent causer de la gène ou de la dou­
leur. On n'utilise plus guère que le sus­
pensoir des testicules. 

Les testicules sont placés dans la poche 
que présente le bandage, la verge est 
engagée dans l'ouverture circulaire; la 
ceinture embrasse le bassin, les rubans 
sont dirigés de chaque côté sur le pli de 
la fesse et amenés sur le ventre, où on 
les fixe à la ceinture. 

Camisole et Caleçon de force. - Ces 
appareils sont formés de pièces de linge 
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que l'on fixe au moyen de lacets, autour 
du tronc et des membres; ils servent à 
contenir une personne en délire, pour 
la mettre hors d'état de se nuire. Il faitt 
toujours veiller à ce que le bandage ne 
gêne en rien la respiration du malade. 

Application. - La camisole placée, 
on la lace en avant avec un fort lien passé 
dans les boutonnières; deux liens passés 
dans les pattes des épaules sont fixés à la 
tête du lit; les liens des coudes et des par­
ties latérales du corsage sont attachés aux 
côtés du lit; enfin, les quatre liens desti­
nés à fixer les mains et les membres infé­
rieurs sont arrêtés aux pieds du lit. 

Liens de l\layor. 

184. - Triangle de la fesse ou 
bonnet de la fesse (fig. 22). - Une 
cravate et un triangle, faits avec des 
pièces de linge carrées de om, 70 de 
côté sont nécessaires. Pour leur appli­
cation, disposez en ceinture autour du 
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bassin une cravate, que vous nouez sur le 
ventre; fixez sur la ceinture le sommet du 

Fig. 'i?'ll. - Triangle de la fosse ou bonnet de la fes ,e. 

triangle, après l'avoir engagé sur la cra­
vate; enveloppez la fesse dans le plein du 
triangle, et contournez la cuisse avec les 
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deux chefs que vous arrêtez par une 
rosette. 

Triangle des testicules (fig. 23). -

Fig. :23. - Td.,nglc des testicules. 

Une cravate, faite ayec une pièce 
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carrée de linge de om, iO de côté, et 
un triangle coupé dans un carré de 
mêmes dimensions sont nécessaires. 
Pour leur application, disposez la cra­
vate en ceinture autour du bassin; pla­
cez le milieu de la base du triangle sous 
les testicules; conduisez les deux chefs 
sur le bord supérieur de la cravate, 
puis en arrière, de manière à former 
une anse qui embrasse la ceinture; por­
tez-les en dedans l'un vers l'autre, après 
avoir embrassé leur partie ascendante, 
et nouez-les sur la partie médiane. Le 
sommet est préalablement relevé sur la 
verge, conduit sous la face postérieure, 
puis antérieure de la cravate, où il est 
fixé avec une épingle. 
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NOTICE N° 

NOTI0:\1~ ÉLÉMENTAIRES 

DE ~IASSAGE ET D'HYDHOTIIÉRAPIE 

PREMIÈRE PARTI~ 
MASSAGE 

CHAPITRE PREMIER 

GÉNÉRALITÉS 

Utilité du massage. 

1 • Le massage constitue une méthode 
de traitement employée dans beaucoup 
d'affections médicales et chirurgicales. 
Le médecin ne pouvant toujours appli­
quer lui-même ce moyen thérapeutique, 

• 
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il est nécessaire que les infirmiers soient 
capables d'exécuter d'une façon correcte 
et d'après les prescriptions faites, les 
différentes manœuvres nécessaires. 

Massage local et massage général. 

2° Les manipulations du massage 
peuvent porter sur une partie seulement 
du corps, par exemple sur un bras, une 
jambe, sur le ventre ou sur le cou; c'est 
le massage local. Elles peuvent aussi 
être exécutées sur toute la surface du 
corps, c'est le massage glnéral. 

Position du masseur et ùu malade. 

3° Pour masser les extrémités des 
membres, l'infirmier et le malade sont 
assis chacun sur une chaise et se font 
face, la région à manipuler reposant 
sur l'un des genoux de l'opérateur, sur 
une table de nuit ou sur un banc; ou 
bien encore le membre malade est main-

Il ( ' i , l plus ou moins verticalement 
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par l'une des mains du masseur, pendant 
qu'il opère de l'autre main. l\lais le plus 
souvent on doit coucher le sujet, soit 
parce qu'il ne peut rester assis, soit 
parce que la région à masser le rend 
nécessaire. Une table en bois, mesurant 
environ :.? mètres de long sur 60 à 
70 centimètres de large, recouverte d'un 
matelas de crin ou de. couvertures pliées 
en plusieurs doubles, est alors indispen­
sable. Si l'on doit utiliser un lit ordi­
naire, il faut placer sous le matelas une 
longue planche s'appuyant sur le cadre 
rigide du sommier, de façon à supprimer 
l'élasticité de ce dernier. Sous la région à 
masser, !on dispose un coussin en toile 
caoutchoutée rempli de sable et enve­
loppé d'une pièce de linge ( compresse ou 
<lrap d'alèze suivant le cas), que l'on 
doit changer pour chaque malade; à 
<léfaut de coussin de sable, il suffit d'uti­
liser un drap de lit replié plusieurs fois 
sur lui-même. 
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Il faut en outre une cuvette contenant 
de l'eau ordinaire, d11 sa ,·on, des tam­
pons de ouate hydrophile conservés dans 
une boite ou un bocal, à l'abri des pous­
sières, un rasoir, et enfin une su!Jstance 
telle que glycérine, vaseline, huile, al­
coolé de savon, poudre cle tnlc et d'ami­
don, qui est employée pour favoriser 
le glissement des mains du masseur sur 
la peau de la région massée. Un gant do 
crin est aussi nécessaire pour le massage 
général.j 

Précautions à prcudre avant le massage. 

4 ° Le masseur ne doit avoir ni plaies, 
ni écorchures aux mains, il tient ses 
ongles courts, se retrousse les manches 
jusqu'au coude et se savonne soigneuse­
ment les mains au commencement et à 
la fin de chaque séance eL avant de pas­
ser d'un malade à un autre. 

La région à masser doit être rasée, si 
elle est garnie de poils un peu longs, 
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lavée au savon et à l'eau, puis essuyée 
avec un linge propre qui peut ensuite 
être placé sous le membre pendant les 
manipulations. 

La partie ainsi nettoyée est fixée com­
modément; puis on badigeonne la peau 
avec un tampon de ouate hydrophile 
trempé dans l'un des liquides indiqués, 
ou bien on la frotte avec l'une des 
poudres mentionnées. On commence 
alors les opérations du massage. 

Règles générales pend an L Je massage. 

5° Le masseur doit lier conversation 
avec le malade pour détourner son atten­
tion, lui demander de temps en temps 
s'il souffre et surveiller son maintien. 
Si la figure pâlit, il y a lieu de craindre 
une syncope et de faire coucher immé­
diatement le sttjet la tète basse s'il étai 
assis; au cas où le malaise persisterait, 
appliquer les moyens prescrits en cas de 
éyncope. 
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É,,iter l'action du froid sur la partie 
malade : en hiver le local sera chauffé 
à 24 ou 2~ degrés et de l'eau chaude 
employée pour le lavage de la peau de 
la région et des mains du masseur. 

Éviter également avec le plus grand 
soin de _provo uer de la douleur ; on 
y arrive, dans la mesure du possible, 
en procédant méthodiquement et en 
suivant les prescriptions du médecin 
traitant qui doit indiquer très explicite­
ment la nature des manipulations à em­
ployer et le temps à consacrer à cha­
cune d'elles. 

V ciller à ce qu'aucun lien constricteur 
ne gênë Ta mrculat10n de la rtfgion: en­
lever, suivant le cas, les jarretières, la 
-cravate, défaire les cordons du caleçon, 
desserrer la ceinture du pantalon et du 
caleçon, déboutonner le col ou le poignet 
de la chemise. ne pas retrousser la 
manche de la chemise ou la jambière du 
caleçon en les roulant, etc. 
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Précautions à prendre après le ma66age. 

6° Essuyer doucement la région avec 
une compresse pour enlever le corps 
lubrifiant ou la poudre employés. Placer 
ensuite un bandage roulé en flanelle ou 
un bandage ouaté très légèrement com­
pressif, mais seulement d'après les indi­
cations du médecin traitant. Si le mas­
sage doit être complété par des mouve­
ments ou être suivi d'une douche, il est 
tout naturellement indiqué de ne placer 
le bandage qu'après avoir effectué les 
mouvements, donné la douche et asséché 
la peau. 

}re ET 2• PARTIE 20 
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CHAPITRE II 

DESCRIPTION DES PIHNCIPALES MANOEUVRES 
DU MASSAGE. 

(Voir les figures A et B, pages 288 et 289.) 

7° Les descriptions des manœuvres qui 
peuvent s'effectuer à l'aide des mains 
seules se succèdent suivant l'ordre dans 
lequel on les applique ordinairement. 

Effleurage. 

8° Ce temps du massage a pour but 
d'émousser la sensibilité de la peau par 
des pressions légères et de rendre pos­
sible l'emploi subséquent de pressions 
plus fortes. 

Il consiste à frictionner légèrement la 
région dans le sens des pressions centri­
pètes, en se servant suivant le cas, soit 
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Fig. A. 

lt)~ Directions sui vaut lesquelles doit se pratique 
Je massage. 

xnxxxxn Régions où l'on ne doit point pratiquer de 
hachures 
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Fig. ll. 

F-➔ Directions suivant lesquelles doit se pratiquer 
le m~ssage. 

1nxxu.xx Région8 où l'on ne doit poinl praliqucr de 
bacbures. 



290 ÉCOLE 

de la paume de la main, soit de la pulpe 
des doigts agissant transversalement, et 
jamais du bout des doigts (fig. 1). 

On débute par un simple frôlement, 
commençant en deçà des limites de la 
région malade et se terminant au delà. 
Pour effleurer la région antérieure du 

Fig. 1 

cou-de-pied, par exemple, le masseur 
place sa main à plat sur le dos du pied et 
la fait glisst:1r en remontant jusque vers 
le milieu de la jambe; puis arrivé là. il 
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soulève la main, revient l'appliquer à 
nouveau sur le dos du pied sans toucher 
le membre dans ce mouvement de retour 
et recommence la manœuvre précédente. 

On peut augmenter la pression de la 
main à mesure que la sensibilité du ma­
lade diminue, et on continue ces mouve­
ments alternatifs pendant une durée 
moyenne de 2 à 5 minutes dans la géné­
ralité des cas.Onpasse ainsi insensible­
ment au temps suivant. Pour que la 
manœuvre s'exécute correctement, il 
faut que la main reste toujours souple et 
que la pression développée s'accroisse 
lentement et graduellement. 

Certaines lésions nécessitant l'emploi 
du massage ne sont pas douloureuses au 
toucher, d'autres, au contraire, pro­
voquent de vives souffrances au moindre 
contact. 

Pour les premières, l'effleurage n'a 
pas besoin d'être pratiqué, ou il ne le 
sera que pendant un temps très court, 
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Fig. 2. 
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Fig. 3. 
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tandis que pour les secondes, il constitue 
à peu près la seule manœuvre à exécuter 
pendant toute la durée de la séance. 

Pressions centripètes. 

9° Les pressions centripètes constituent 
la manœuvre principale du massage, 
celle qui trouve son emploi dans la géné­
ralité des cas. Elles ont pour but de 

-chasser les liquides qui se trouvent anor-
malement sous la peau, ou dans les 
parties molles plus profondes; mais pour 
que cet assèchement des tissus se fasse 
convenablement, il faut que le refoule­
ment ait lieu dans le sens du courant 
du sang veineux, d'où la nécessité pour 
le masseur de connaitre la direction de 
ce courant dans chaque région. 

Les flèches tracées sur les figures 2 
et 3 (pages 292 et 293) le renseigne­
ront à ce sujet. Pour le membre infé­
rieur, la main progresse en pressant du 
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pied vers la hanche; pour le membre su­
périeur, elle va des doigts vers l'épaule; 
pour le cou, elle descend de la tête vers 
le tronc, etc. 

La manœuvre s'exécute de la même 
façon que pour l'effleurage, avec cette 

Fig . . } . 

différence que la main du masseur appuie 
plus vigoureusement sur les parties 
qu'elle comprime dans son mouvement 
de glissement; les doigts agissent non 
plus transversalement, mais suivant leur 
longueur (fig. 4). 
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Selon que la partie à masser présente 
une surface plus ou moins étendue, plane 
ou courbe, qu'elle est lisse ou accidentée 
par le relief de saillies osseuses ou ten­
dineuses, que la pc>au est rapprochée des 
os ou en est séparée par une épaisse 
couche musculaire, non seulement il y a 

Fig. 5. 

lieu de varier la force des pressions 
effectuées, mais il faut également dispo­
ser la main et les doigts d'une manière 
différente, pour exécuter les pressions 
centripètes. 

Pour masser le dos et la paroi anté­
ven tr c, la main sera à plat. les 
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doigts eu extension pressant de leur 
extrémité vers leur racine; le bout des 
doigts trome son emploi pour plonger 
dans le fond de gouttières étroites, 
derrière le coude, derrière le cou-de­
pied, etc.; sur de grosses masses muscu­
laires, comme à la cuisse, aux fesses, aux 
reins, on se servira de la paume et du 
talon de la main (fig. 5, page 296) ou du 
poing fermé appuyant sur les parties par 
les saillants résultant de la flexion des 
doigts. Cette dernière pratique est appe­
lée le massage en peigne ou en herse, 
parce que la saillie de chaque doigt trace 
un sillon analogue à celui que ferait la 
dent d'un peigne ou d'une herse (fig. (1, 

page 298). V eut on produire une pres­
sion forte suivant une ligne déterminée, 
une sorte d'écrasement, on fait des mou­
vements de glissement avec la pulpe du 
pouce ou de l'index sur la face dorsale 
desquels on appuie avec le doigt corres­
pondant de l'autre main, de façon à 
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augmenter la puissance: c'est le foulage 
qui peut trouver son emploi pour péné­
trer au fond des gouttières mentionnées 
page 297. S'agit-il d'écraser, d'aplatir 
une bosse située au milieu d'une surface 

Fig 6. 

plane et assez large, on se sert avec 
avantage du talon de la main, avec 
lequel on fait, en pressant plus ou moins 
fortement, des mouvements de rotation 
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sur place : cette manœuvre porte le nom 
de moiwement de meule. 

En règle générale, il faut consacrer 
5 à 10 minutes aux pressions centripètes 
dans la durée de l'acte du 01assage. 

Pétris;age et pincements. 

10° Les deux manœuvres sont desti­
nées à agir particulièrement sur les 
muscles et les tendons. 

On prend à pleine main, entre le 
pouce et les quatre derniers doigts, les 
masses musculaires volumineuses, et l'on 
fait ainsi sur toute leur longueur une 
série de pressious plus ou moins fortes, 
au moyen de prises successives et rap­
prochées , en progressant suivant le 
cours du sang veineux de la région : 
c'est le pét1'issaye (fig. 7, page 300). 

Si l'on opère sur un membre peu vo­
lumineux et facile à embrasser entre les 
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deux mains, le bras par exemple, on peut 
le pétrir en masse, de bas en haut, en 
faisant remonter lentement et progressi­
vement, comme en rampant, l'anneau 
-constitué par les dix doigts. 

Fig. 7. 

S'agit-il d'effectuer ces pressions trans­
versales sur un muscle peu volumineux 
ou sur un tendon que l'on saisirait mal 
et difficilement à pleine main, on se 
sert alors du pouce et de l'index pour 
faire ces prises ascendantes et écl10lon-
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nées c'est le pincement (fig. 8 ). Les 
tendons pincés peuvent ensuite être 

Fig. 8. 

soulevés, puis lâchés brusquement. La 
durée moyenne de ce temps est de 2 à 
3 minutes. 

Tapotement et hachures. 

11° Le but de ces manœuvres est 
d'exciter la contraction des muscles. 

On exécute le tapotement en frappant 
1n BT u• PARTIE. 21 
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les masses musculaires avec la face an­
térieure des quatre derniers doigts de la 
main (fig. U). 

Les doigts étendus, le pouce écarté, 
on produit suivant la longueur des 

,I _.;:.~· 

muscles, dans la direction du cours du 
sang veineux, une suite de chocs succes­
sifs et -rapides, plus ou moins forts, sui­
vant l'épaisseur et la sensibilité des par­
ties , au moyen de mouvements de 
flexion et d'extension de la main sur le 
poignet, le coude restant immobile. 
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Les hachures se font avec le bord in­
terne de la main placée de champ, les 
poigts restant étendus ( fig. 10). On 
frappe ainsi, perpendiculairement à la 
longueur des membres et des muscles, 

Fig. 10. 

une sene de coups rapprochés et ra­
pides, en allant de la périphérie vers le 
centre; on réalise de la sorte les mouve­
ments effectués dans l'action de hacher 
de la viande avec un couperet. 

Les mouvements se passent ici encore 
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dans l'articulation du poignet du mas­
seur, l'avant-bras restant immobile. La 
percussion devant être assez forte pour 
être efficace, il faut avoir soin de placer 
préalablement dans le relâchement les 
muscles sur lesquels on se propose de pra­
tiquer des tapotements et des hachures. 

Dans les régions où les os se trouvent 
situés très près de la peau, au niveau des 
parties qui recouvrent des organes déli­
cats, il faut tapoter et hacher avec sou­
plesse et modération. 

Là ou passent de gros vaisseaux, on 
doit s'abstenir de tapoter et de hacher. 
Ces régions dangereuses indiquées sur 
les figures 2 et 3 (pages 292 et 29:J ) par 
des surfaces quadrillées sont : le pli du 
coude, la face interne du bras, le creux 
du jarret, la face interne de la cuisse, le 
pli de l'aine, les faces latérales du cou. 

On consacre une moyenne de 1 à 2 mi­
nutes au tapotement et aux hachures. 
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CHAPITRE Ill 

MOUVEMENTS CO:\Il'LÉ)JENTAIRES DU ~IASSAGE. 

1 ':2° Les mouvements complémentaires 
ont pour but de faire travniller les articu­
lations et les muscles. Si le malade est 
immobile, et si ce sont les mains du 
masseur qui produisent les mouvements, 
ils sont dits mouvemm1s passifs. Si, au 
contraire, le malade met lui-même en 
mouvement ses articulations suivant le 
sens qui lui est indiqué par le masseur, 
ce sont des mouvements actif~. Les 
mouvements actifs sont dits contrm·ils, 
quand le masseur résiste au malade et 
s"oppose dans une certaine limite à l'cxé­
wtion du mouvement prescrit, et lil,res 
lorsquïls sont exécutés sans aucune en­
trave, 

-l:{ 0 Le sens dans lequel peuvent se 
faire ces mouvements dépend du type de 
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l'articulation enYisagt-e, et l'étendue des 
mouvements, pour les articulations de 
chaque type, varie avec chaque articu­
lation. 

Le premier type comprend les articu­
lations en charnière, permettant seule­
ment le~ mouvements de flexion et 
d'extension, par exemple le coude et le 
genou. 

Le second type peut être dénommé 
articulations en pomme de canne. 

Si l'on place une pomme de canne 
dans le creux de la main à demi fermée, 
on peut faire exécuter à la tige de la 
canne des mouvemeuts d'inclinaison en 
avant et en arrière, à droite et à gauche, 
et finalement un mouvement circulaire 
qui permet à la tige de la canne de dé­
crire dans l'espace une sorte de cône. 
L'articulation de la hanche et celle de 
l'épaule rentrent dans ce second type, 
et lorsque l'on fait le moulinet avec le 
bras, ou que, debout sur un pied, on 
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trace sur le sol un cercle avec la pointe 
ou le talon de l'autre pied, on exécute le 
mouvement en forme de cône ou de mou­
linet. 

Avant d'agir, pour la mobiliser, sur 
une articulation malade, le masseur doit 
toujours étudier le sens et l'étendue des 
mouvements à faire sur l'articulation 
correspondante de l'autre membre ou sur 
sa propre personne. 

Il doit apporter la plus grande atten­
tion à n'exécuter que les mouvements 
prescrits par le médecin et ne jamais dé­
passer les limites que celui-ci a fixées. 

En outre, les mouvements, tant passifs 
qu'actifs, doivent être effectués très len­
tement ; il ne faut jamais y mettre ni 
brusquerie ni violence, mais s'arrêter 
dès que le malade accuse de la douleur. 

Exécution des mouvements passifs. 

14° Le masseur maintient solidemeni 
appliquée sur un plan résistant, tels que 
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le lit à massage, une table, un banc, ou 
son genou, la partie située au-dessus 
de l'articulation à mou voir; pour cela, i 1 
emploie l'une de ses mains qui presse 

Fig. H. 

de haut en bas sur la face antérieure de 
la région à immobiliser; avec l'autre 
main, il saisit fermement le membre au­
dessous de la jointure et exécute les 
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mouvements nécessaires suivant le sens, 
et dans les limites prescrites. 

S'agit-il de mobiliser le coude droit, 
par exemplC', il presse avec sa main 
gauche sur la face antérieure du bras 
reposant sur un plan résistant par sa 
face postérieure; avec la main droite, il 
saisit l'avant-bras au-dessus du poignet 
en plac:ant sa main les ongles en-dessus 
de préférence et commence alors à rap­
procher lentement la main du sujet de la 
face antérieure de l'épaule, puis l'en 
éloigne ensuite (fig. H, page 308). 

E~écution des mouvements actifs contrariés. 

H? Choisissons le coude pour exemple; 
le masseur prend les mêmes dispositions 
que précédemment, puis il invite le ma­
lade à rapprocher la main de son épaule 
et à l'en éloigner ensuite, alors que par 
une traction faite en sens inverse du 
mouvement prescrit, il cherche à en 



3l0 ÉCOLE 

empêcher complètement l'exécution ou 
-simplement à la retarder et à la rendre 
plus difficile. 

Exécution des mouvements actifs libres. 

16° Ce sont les mêmes mouvements 
que précédemment, exécutés toujours 
avec une certaine lenteur, et sans qu'au 
cune résistance de la part du masseur 
vienne en gêner l'accomplissement. 

f 7° Chacune des catégories de mou -
vements, soit passifs, soit actifs contra­
riés ou libres, doit être répétée 4 ou 
5 fois, en cherchaut toujours à lui donner 
progressivement un peu plus d'étendue. 
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CHAPITRE IV 

Al'PLICATIO~ oi,;s )1.\l\"OEUVIIES DU ~I..\SSAGt 

ET DES ~IOUVE)IE:\'TS COllPL~:m::\'TAlllES 

18° Les différentes manipulations du 
massage proprement dit, et les mouve­
ments complémentaires, trouvent leur 
emploi et peuvent se combiner de façon 
variée suivant la nature de la lésion et 
suivant la région sur laquelle on inter­
vient. 

Massage d'une région douloureuse. 

19° Si la région à soumettre au mas­
sage est le siège d'une douleur vive, il 
faut prolonger le temps de l'effleurage, 
et, si la douleur ne disparaît pas, se 
borner à pratiquer quelques pressions. 
centripètes légères; on n'y exercera ni 
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pétrissage, ni pincements, ni tapote­
ments, ni hachures. Si 1a lésion occupe 
une articulation, on ne fait exécuter 
aucun mouvement soit actif, soit passif. 

Le médecin doit préalablement donner 
au ma ;seur des prescriptions à cc sujet. 

~lassago d'une région indolore. 

20° Au contraire, si la région est peu 
douloureuse ou si elle ne l'est point; 
l'effleurage sera court où même suppri­
mé; on débutera immédiatement par les 
pressions centripètes suivies des antres 
manipulations et des mouvements com­
plémentaires, si la structure cle la région 
les comporte. 

)Jassage des articulations 

21 ° En règle générale, on ne masse 
pas seulement les parties molles qui 
entourent immédiatement l'articulation, 
les manipulations doivent aussi porter 
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sur les segments de membre situés au­
dessous et au-dessus de la jointure. 

Des diverses manœuvres du massage, 
ce sont les pressions centripètes qui 
agissent le plus sur le contenu de l'arti­
culation ; aussi ces pressions doivent por­
ter surtout sur les endroits où l'on cons­
tate des tuméfactions anormales, en com­
parant le membre malade au membre sain 

220 Les diverses articulations offrent 
des particularités qui nécessitent une 
courte description des manipulations et 
mouvements complémentaires spéciale­
ment applicables à chacune d'elles. 

I. Doigts. - Les doigts présentent à 

masser une face antérieure, une face 
postérieure et deux faces latérales. 

L' effieurage et les pressions centri­
pètes sont pratiqués au moyen du pouce 
et de l'index et aussi du médius agis­
sant simultanément sur deux ou trois 
faces. Les autres manipulations ne 
trouvent pas leur emploi sur les doigts 
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mais il convient de pétrir et tapoter les 
muscles du talon de la main. 

Pour l'exécution des mouvements 
complémentaires, la main malade repo­
sant sur sa face dorsale est fixée par le 
masseur, en appuyant sur la partie voi­
sine du poignet, puis les trois articula­
tions des doigts sont fléchies successive­
ment, de façon à tâcher d'arriver à 

faire fermer le poing. 
On complète par des mouvements d'in­

clinaison à droite et à gauche et de légers 
mouvements de moulinet, qui se passent 
exclusivement dans l'articulation unis­
sant le doigt à la main. 

II. Poignet. - Le poignet est recou­
vert par des parties molles peu épaisses 
en avant et en arrière : de chaque côté 
on sent une saillie osseuse immédiate­
ment sous la peau. 

Pour le massage des doigts de la main 
et du poignet, le malade est assis ou 
couché. 
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L'effleurage se fait successivement sur 
les~tre faces. Les pressions centri­
pètes, qui peuvent être un peu plus fortes 
en avant qu'en arrière, sont exécutées 
avec les quatre derniers doigts ; sur les 
faces latérales, on utilise le pouce et 
l'index, pour faire pénétrer la pression 
au fond des rainures qui se trouvent au­
dessous et de chaque côté des saillies 
osseuses. 

Ces manipulations commencent sur 
la main et sont continuées jusque vers 
le milieu de l'avant-bras. On pince les 
tendons des faces antérieure et posté­
rieu .. e du poignet ; on fait du pétrissage, 
du tapotement et des hachures légères 
sur les muscles du talon de la main et 
des faces antérieure et postérieure de 
l'avant-bras. 

Pour l'exécution des mouvements com­
plémentaires, le poignet repose sur sa 
face dorsale, la main malade débordant 
le plan d'appui est maintenue par une 
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des mains du masseur pressant sur la 
face antérieure de l'avant-bras. Les mou­
vements de flexion, d'extension, d'incli­
naison à droite, à gauche et de mouli­
net sont exécutés. 

Un autre mouvement trouve ici son 
indication : il consiste à diriger successi­
vement la paume de la main malade en 
dessus et en dessous en la faisant pivoter 
sur le bord correspondant au petit doigt. 
Pour exécuter ce nouveau genre de mou­
vement, dit d'ouverture et de fermeture 
de serrure, le masseur immobilise le 
membre en pressant la face antérieure 
du coude avec une main, tandis qu'avec 
l'autre il saisit la main malade d'avant 
en arrière, entre le pouce et les quatre 
derniers doigts. 

III. Coude. - Des parties molles 
épaisses protègent l'articulation en avant; 
en arrière et sur les côtés se trouvent 
des saillies osseuses (l'olécrane, l'épicon­
dyle et l'épitrochlée) situées immédiate-
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ment sous la peau. Le malade est couché 
sur le dos pendant les manipulations 
portant sur la face antérieure ; il est 
couché sur le ventre si l'on veut agir 
sur la face postérieure ; ou bieh, le sujet 
restant constamment sur le dos, le 
membre est tenu verticalément par l'une 
des mains du masseur, ou par un aide, 
saisissant le poignet, ce qui évite les 
changements de position. 

La paume de la main est employée 
pour l'effieurage des différentes faces 
de l'articulation, en allant du milieu de 
l'avant-bras jusqu'au milieu du bras. 
Les pressions centripètes faites dans la 
même étendue peuvent être assez fortes 
en avant ; elles sont exécutées, soit avec . 
la pulpe des quatre derniers doigts, soit 
avec la pulpe d'un ou de deux pouces 
agissant conjointement, soit avec le talon 
de la main ; en arrière et sur les côtés, 
ces pressions sont faites avec le pouce et 
l'index que contournent les saillies os-

1" ET 2• PARTIE 
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seuses, et pénètrent au fond des gout­
tières qui les encadrent. 

Le pétrissage, le tapotement et les 
hachures trouvent leur emploi sur les 
masses musculaires du bras et de l'avant­
bras. Il faut éviter le tapotement et les 
hachures sur les saillies osseuses, au pli 
du coude et à la face interne du bras. 

Pour les mouvements complémen­
taires, Je malade, couché sur le dos, le 
bras reposant par sa face postérieure sur 
un plan résistant, le masseur appuie 
avec une main sur sa face antérieure, 
au-dessus du pli du coude, tandis qu'avec 
!"autre, saisissant J"avant-bras près du 
poignet, il exécute les mouvements de 
flexion et d" extension, puis le mouve­
ment d'ouverture et de fermeture de 
serrure en prenant la main comme il a 
été indiqué précédemment. 

IV. l'paule. - Ün matelas musculaire 
épais existe en avant, en dehors et en 
arrière de l'épaule; en dedans et en de~-
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sous se trou:\'ent de gros vaisseaux et 
de gros nerfs ; au-dessus on sent plus 
ou moins nettement sous la peau plu­
sieurs os figurant, par leur réunion, une 
sorte de fer à cheval à ouverture regar­
dant <lu côté du cou. 

Le malade peut être assis sur une 
chaise, le bras étant maintenu écarté du 
tronc par l'une des mains du masseur ou 
par un aide; ou bien il est couché sur 
le côté sain ou encore étendu sur le dos, 
un épais coussin placé derrière la racine 
de l'épaule, cette dernière débordant le 
plan du lit. 

L'effleurage se fait sur l'extrémité 
supérieure du bras et les parties de la 
poitrine voisines de l'épaule, au moyen 
de la paume de la main. 

Pour l'exécution <les pressions centri­
pètes, aux endroits où les muscles sont 
épais, on utilise le talon de la main; sur 
le passage des vaisseaux et des nerfs on 
emploie la pulpe des doigts ; pour 
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preMer les bords antérieurs et posté­
rieurs de l'aisselle, on les saisit entre le 
pouce et lïndex qui servent également 
pour pénétrer dans le fond des gout­
tières de la région. 

Le pétrissage, le tapotement et les 
hachures se feront sLtr les masses mus­
culaires antérieure, externe et posté­
rieure; on évite d'exécuter ces manipu• 
lations, au niveau de la face interne 
parcourue par les vaisseaux et les nerfs, 
ainsi qu'au niveau des reliefs osseux. 

En saisissant d'une main le comle 
fléchi, le masseur exécute des mouve­
ments d'élévation et d'abaissement du 
bras, le pousse en avant et en arrière, 
fait croiser les avant-bras eri avant de la 
poitrine et les mains derrière le dos, et 
produit finalement des mouvements de 
moulinet. La main droite du masseur 
rmffit à les produire, tandis que sa main 
gauche portant sur la partie supérieure 
du moignon de l'épaule J"empêche de se 
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relever. De plus, pour que ces mouve,.. 
meuts se passent bien dans l'articulation 
de l'épaule, le masseur demande à un 
aide, placé de foutre coté du malade, 
cr crnbrasser le tronc dans ses deux bras 
et de joindre ses mains en dedans et en 
arrière de l'aisselle, contre l'omoplate, 
qu'il maintient fixée contre le corps. 

Y. Pieds. - Aux orteils le masseur 
applique les mèmes manipulations et 
mouvements qu'aux doigts. 

Sur le <los du pied, ainsi que sur les 
bords interne et externe, les os sont 
placés presque immédiatement sous la 
peau ; à la plante, ils sont recouverts par 
un épais matelas <le graisse et des 
muscles. 

Pour le massage <lu pied, le malade 
peut être assis ou couché, son membre 
reposant soit sur le genou du masseur, 
soit sur un banc, une table, ou débor­
dant légèrement le lit. 

L'effleurage se fait avec les quatre 
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derniers doigts. Les pressions centri­
pètes, qui doivent ètre plus fortes à la 
plante, nécessitent l'emploi des pouces 
sur la face dorsale et les bords du pied 
et du talon de la main pour la plante. 

Pincement des tendons du dos du 
pied. 

Pour les mouvements, le pied placé à 
angle droit sur la jambe est immobilisé 
avec une main pressant sur la face anté­
rieure et inférieure de la jambe; l'autre 
main clu masseur, saisissant l'avant-pied 
en arrière des orteils, entre le pouce en 
dessus et les autres doigts en dessous, 
lui imprime des mouvements tendant à 
faire incliner la plante successivement en 
dedans et en dehors. 

VI. Cou-de-p1ed. - Les parties molles 
sont peu épaisses en avant; en arrière, 
il existe un fort tendon saillant appelé 
tendon d'Achille; de chaque côté se voient 
deux éminences osseuses, les chevilles, 
placées sous la peau. 



:Même position du malade et du mem­
bre que pour le massage du pird. 

Eflleurage avec les quatre derniers 
doigts. 

Pressions cent ri pètes avec les pouces 
seuls ou les pouces et les irnlex, qui 
contournent les chevilles en s'engageant 
au fornl des gouttières qui sont en avant 
et en arrière de ces saillies osseuses. 

Pour le massage des parties latérales, 
on incline le pied sur le côté opposé. Pour 
agir sur la partie postérieure, ou le malade 
est couché sur le ventre, ou bien on sou­
lève le pied d'une main et avec l'autre 
on presse transversalement sur le tendon 
d'Achille, saisi entre le pouce et l'index. 

Les manipulations commençant sur le 
dos du pied en avant et au niveau du 
talon en arrière, sont conduites jusque 
vers le milieu de la jambe. On fléchit le 
pied pour pincer les tendons antérieurs 
et on le place en extension pour pincer 
le tendon d'Achille. 
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Pétrissage, tapotement et hachures sur 
les muscles antérieurs et postérieurs de 
la partie inférieure de la jambe. 

Pour les mouvements, le pied dépas­
sant le bord du SUJJport sur lequel il re­
pose, une main du masseur appuir sur 
Ja partie antérieure et inférieure de la 
jambe pendant que !"autre, saisissant le 
pieù comme précédemment, lui imprime 
des mouvements de flexion et d'exten­
sion. On agit également sur les articula­
tions de l'arrière-pied en produisant des 
mouvements de renversement de la 
p,lante en dedans et en dehors, puis on 
fait exécuter à la pointe du pied le mou­
vernrnt de moulinet. 

VII. Genou. - La rotule forme en 
f!Vllnt, sous la peau, une saillie mobile. 
Eu avant également, mais plus bas, exis­
tent d'autres saillies osseuses constituant 
une sorte de fer à cheval discontinu, 
ou vert en haut et encadrant la rotule .. .\ 
la face postérieure, au 1uilieu <l'une 
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couche de parties molles épaisses, se 
trouvent de gros vaisseaux et de gros nerfs. 

Le malade couché repose sur le dos 
pour le massage de la face antérieure, et 
sur le ventre pour la face postérieure. 

Effleurage avec la face palmaire de la 
main et des doigts légèrement fléchis. 

Pressions centripètes avec la pulpe 
des ponces et des doigts contournant la 
rotule et les autres saillies osseuses et 
pénétrant dans les gouttières situées de 
chaque côté Ide ces saillies. A la face 
postérieure, il ne faut pas trop appuyer 
au niveau du pli du jarret. 

Le massage commence un peu au­
<lessus du milieu de la jambe et s'étend 
jusqu'au-dessous du milieu de la cuisse. 

Pincement du gros tendon situé au­
dessous de la rotule et des tendons que 
l'on sent à la face postérieure, en dedans 
et en dehors, lorsque le genou est légè­
rement fléchi. 

Pétrissage, tapotement et hachures des 
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mmcles de la jambe et de la cuisse. 
Éviter les tapotements et les hachures 
sur les saillies osseuses, ainsi qu'en ar­
rière du niveau du creux du jarret. 

Pour la pratique des mouvements de 
flexion et d'extension, le malade est 
couché sur le ventre, le masseur appuie 
d'unr, main sur la partie postérieure et 
inférieure de la cuisse, et avec l'autre 
il saisit et mobilise la jambe. 

VIII. Hanche. - L'articulation de la 
hanche est entourée de tous les côtés par 
des masses musculaires épaisses ; en 
avant passent de grns vaisseaux, en de­
hors une forte saillie osseuse se sent 
,immédiatement sous la peau. 

Cette crête osseuse, à concavité infé­
rieure se terminant en avant et en ar­
rière par des tubercules saillants, sépare 
la région de la hanche de celle du 
ventre. 

Pour permettre le massage de tout le 
pourtour de l'articulation, le malade 
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couché repose successivement sur le dos, 
sur le côté opposé, puis sur le ventre. 

L'effleurage se fait avec la face pal­
maire de la main et des doigts, en allant 
de la partie supérieure de la cuisse 
jusque sur la partie du ventre voisine 
de la racine du membre. 

Les pressions centripètes seront prati­
quées en avant, en dedans et en dehors, 
avec la pulpe des pouces ou des doigts 
qui contournent les saillies osseuses : il 
faut bien se garder de faire des pressions 
fortes sur le milieu de la face antérieure, 
au niveau du pli de l'aine, là où se 
trouvent de gros vaisseaux artériels et 
veineux. 

Le talon de la main ou les deux poings 
fermés seront employés pour effectuer 
les pressions centripètes sur la fesse. 

Pétrissage, tapotements et hachures, 
sauf au niveau des saillies osseuses, au 
niveau des vaisseaux et au niveau du 
ventre. 



238 ,:i::coLE 

Pour l'exécution des mouvements, le 
malade est couché sur le dos, le masseur 
fixe le bassin en pressant c1· une main sur 
la partie antérirure de la crête osseuse 
signalée plus haut, ou mieux il se fait 
assister par un aide qui appuie avec 
chacune de ses mains sur cette crête et 
sur celle qui se trouve au-dessus de 
l'autre hanche. Avec une main ou avec 
les deux, suiYant le cas, le masseur 
saisit le membre malade sous le genou 
tléchi et pratique des mouvements de 
flexion et d'extension, des mouvements 
<l'écartement ou de rapprochement des 
cuisses ( croiser les genoux), des mouve­
ments consistant à porter la pointe du 
pied en dedans et en dehors, le genou 
étant en extension, et enfin des mouve­
ments de moulinet. 

Pour faciliter ces manœuvres, il est 
Lon que la cuisse à mouvoir déborde le 
plan du lit, ou que la fesse repose sur 
un coussin épais. 
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Massage des muscles. 

23° Après avoir agi sur les muscles 
directement, au moyen des diverses ma­
nipulations du massage, il faut égale­
ment faire exécuter à ces muscles des 
mouvements passifs, ou des mouvements 
actifs contrariés ou libres. 

Si des indications particulières n'ont 
pas été données par le médecin au mas• 
seur, au sujet de ces mouvements, celui­
ci se bornera à faire exécuter aux articu. 
lations voisines de la région massée, les 
mouvements passifs et actifs qu'elles 
sont susceptibles d'accomplir normale­
ment. 

I. M11scles des memhres. - Il suffit 
de pratiquer sur les muscles de la jambe, 
<le la cuisse, rle l'avant-bras et du bras 
les manipulations indiquées précédem­
ment comme complément du massage 
articulaire proprement dit; puis on fait 
mouvoir les articulations situées au -
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dessous et au-dessus du segment du 
membre massé. 

II. Muscles du c"u. - a. A la partie 
postérieure du cou, à la nuque, il y a de 
chaque côté cieux masses musculaires 
volumineuses, séparées sur la ligne mé­
diane par la partie supérieure et la co­
lonne vertébrale. Le malade est couché 
sur le ventre; l'eflleurage, les pressions 
centripètes avec le talon de la main, le 
pétrissage, les tapotements et les ha­
chures trouvent leur emploi suivant les 
cas. Les pressions seront faibles au niveau 
de la colonne vertébrale où les tapote­
ments et les hachures seront évités ; les 
différentes manipulations se feront de 
haut en bas, de la tète vers le tronc. 

b. Sur les parties latérales du cou se 
trouvent des muscles dirigés oblique­
ment de haut en bas et d"arrière en 
avant, allant de la région postérieure de 
l'oreille vers le milieu <lu sommet de la 
poitrine. 
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Sous ces muscles passent de gros 
vaisseaux et des nerfs importants. 

Le malade étant couché sur le dos, un 
coussin résistant sous la nuque, on pra­
tiquera l 'effieurage · et des pressions cen­
tripètes modérées de haut en bas avec les 
pouces, puis du pincement. 

Éviter le tapotement et les hachures. 
III. Muscles du dos et des reins. - Il 

existe surtout deux grosses masses mus­
culaires allant de la base du cou jusqu'aux 
fesses et séparées par l'échine. 

Le malade est couché de manière à 

présenter le dos, un grand coussin étant 
sous le ventre ; on fera l'effieurage, les 
pressions centripètes en allant de haut en 
bas, le pétrissage et des tapotements et 
hachures légères, en évitant les saillies 
osseuses de la colonne vertébrale. 

Les mouvements complémentaires con­
sisteront, le malade étant assis ou mieux 
debout, à fléchir le corps en avant et en 
arrière, à l'incliner à droite et à gauche, 
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à porter une épaule en avant et l'autre 
en arrière, les hanches restant fixes, ainsi 
qu'en légers mouvements de rotation 
exécutt;s par le tronc sur le bassin. 

Massage de certains organes contenus 
dans l'abdomen. 

24° I. Foie (fig. 12, page 333). - Le 
massage du foie, situé sous les fausses 
côtes du côté droit, de la rate et de r es­
tomac, sous les fausses côtes du côté 
gauche, ne comprendra que l'effleurage 
et des pressions dont l'intensité sera 
indiquée par le médecin; pour l'estomac, 
les pressions dirigées de haut en bas et 
de gauche à droite. 

II. Gros intestin. - Le massage du 
gros intestin s'exécute suivant une ligne 
indiquée par le médecin, qui représente 
un U renversé (il) dont chaque branche 
se termine au-dessus du pli de faine, 
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tu l!T 2• PARTI~ 

Fig. 1'll. 

a Foie. 
Estomac. 

c Raie, 
d iros intestin, 

Vessie. 

23 
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tandis que la courbe passe transversale­
ment au-dessus du nombril. 

L'effieurage et les pressions centripètes 
toujours légères, se feront en commen­
çant au-dessus de l'aine droite, pour 
aboutir à l'aine gauche, en suivant le 
contour de l'U. 

Pour ce massage des organes contenus 
dans le ventre, le malade est couché sur 
le dos, la poitrine soulevée par un cous­
sin et les cuisses en demi-flexion. On lui 
recommandera, pendant l'opération, de 
respirer profondément, la bouche large­
ment ouverte. 

Massage général. 

25° On exécute successivement sur 
toutes les parties du corps les manipu­
lations et les mouvements complémen­
taires dont la description a été faite à 

propos de chaque région en particu­
lier. 
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Le sujet complètement nu, est couché 
altemativement sur le dos et sur le 
ventre; on protège contre le froid au 
moyeu d'un drap ou d"une couverture 
les parties sur lesquelles on n'opère pas. 

On agit successivement sur les mem­
bres inférieurs, les membres supérieurs 
le thorax et l'aLdomen en exécutant sur 
chacune de ces parties les opérations 
suivantes : friction de la peau sèche 
avec 1c plat de la main, ou mieux 
avec un gant de crin, jusqu'à ce que la 
peau devienne rouge. Désinfecter Je 
gant en Je plongeant dans l'eau bouil­
lante avant de s'en servir pour un nou­
veau malade. 

Pour exécuter les pressions centri­
pètes, la main est enduite d'un corps 
lubrifiant. 

Le pétrissage, le tapotement et les ha­
chures ne se font que sur les muscles 
indiqués dans les paragraphes précé­
<lents. 
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Mouvements passifs de toutes les arti­
culations. En général, on ne fait pas de 
mouvements actifs, pour ne pas trop 
fatiguer le malade. 

La durée de la séance est d'une demi­
heure environ. 
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DEUXIÈME PARTIE 

HYDROTHÉRAPIE 

CHAPITRE PREMIER 

D~:FINJTION ET GÉN~:IIAUT~;s 

26° L'hydrothérapie, ou traitement par 
l'eau, est une méthode de thérapeutique 
locale et générale qui s'associe fréquem­
ment au massage et aux manœuvres 
complémentaires qui lui font suite. 

L'hydrothérapie produit des effets si 
puissants qu'elle ne doit jamais être em­
ployée sans prescription du médecin. 

Lorsqu'on y a recours, pour éviter des 
accidents pouvant aller jusqu'à une con­
gestion cérébrale mortelle, le malade 
doit être à jeun ou n'avoir 
aliment depuis au n l l 



338 ÉCOLE 

L'eau employée comme agent thérapeu­
tique, agit de deux manières : '1 ° par 
sa température, que le médecin peut 
faire varier à son gré ; 2° par le choc 
qu'elle produit sur l'organisme selon sa 
pression plus ou moins forte. 

Principaux modes d'emploi de l'hydrothérapie. 

27° Les procédés en usage dans les 
établissements spéciaux sont aussi nom­
breux que variés. Certains sont déjà 
décrits au chapitre XIX de l' École de 
I' Infirmier militaire (page 23'1); on se 
bornera ici à étudier les douches, qui 
constituent le mode le plus puissant et le 
plus fréquemment employé de l'hydro­
thérapie. 

Douches. 

28° Avec les douches on cherche à 
agir sur le corps humain à la fois par le 
choc et par la température variable de 
l'eau. 



DE L'INFIRMIER MILITAIRE. 33!.) 

La pression est obtenue soit par le 
branchement des appareils sur les con­
duites de la Ville, soit par un réservoir 
placé à une hauteur de 6 à 12 mètres. 

La température de la salle de douche!< 
doit être de 15 à '18 degrés centigrades. 
Le sujet à doucher se déshabille dans 
une chambre voisine chauffée à 20° ou 
25°, et pour se garantir la tête, la couvre 
d'un bonnet caoutchouté. 

Les appareils à douches sont aussi di­
vers dans leurs formes que dans leurs 
applications. On peut les utiliser pour 
donner des douches générales ou des 
douches locales. 

L'eau est employée, suivant les cas, à 
des températures variables entre 10 et 
45 et même 50 degrés. 

Parfois elle est utilisée en vapeur 



• 
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CHAPITRE II 

DIVEHSES FOR:lfES DE DOUCHES 

29° 1. Douches gj_néraLes. - Leur du­
rée maximùinâëiifTtrëëlë]l;èux minutes. 
Une douche courte n'a jamais d'incon­
vénient, une douche prolongée peut être 
dangereuse. Au début du traitement, il 
est préférable d'employer des douches 
de courte durée (o à 10 secondes). Si le 
sujet ressent de véritables accès de suf­
focation avant ou après la douche, il est 
indiqué de lui faire prendre un bain de 
pied chaud avant l'opération. 

DouchP à la Lance ou à _jet mobile. -
C'est la douche employée le plus fré­
quemment. L'aprmreil utilisé ressemble à 
la l:mce d"arrosage des rues. L'eau du 
réservoir, amenée par un long tuyau 
souple, sort en une colonne dont la force 
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de projection varie suivant le degré <l'ou­
verture du robinet : r'cst le jet plein. 

Si, au contraire, le doucheur place un 
doigt au niveau ile l'extrémité de l'em­
bout, sur le trajet de la colonne liquide, 
elle s'étale plus ou moins en éventail : 
c'est le jet hrisé. Le jet plein est étroit et 
frappe énergiquement la peau en un 
point, le jet brisé est large et mouille en 
pluie, avec moins de choc, une gran<le 
surface du corps. 

la douche froide générale s'administre 
do la manière suirnnte : le malade étant 
placé à 2 mètres au moins ,le distance, 
le doucheur, faisant passer sous son bras 
le tuyau de l'appareil, soutient et dirige 
la lance avec une main, dont un des 
doigts produit au besoin le jet brisé, 
tandis que, de l'autre main, il manœuvre 
le robinet de réglage ; il commence par 
mouiller co~lètement le corps en ar­
rière, pui'> en avant, en utilisant le jet 
brisé et en invitant le malade à se tour-
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ner suivant lrs besoins. Il douche alors 
à jet demi-brisé la colonne vertébrale dr 
bas C'n haut, puis dirige m!Jet m_ein sur 
la face postérieure du membre inférieur 
et du membre supérieur cf un coté, puis 
de l'autre, en allant de l'extrémité Yers 
la racine des membres. Le malade se 
retourne, un jet demi-brisé est dirigé sur 
la partie antérieure de la poitrine et du 
ventre, puis un jet }Jlein antérieur ascen­
dant sur les deux membres d'un coté, 
puis sur ceux de l'autre. On termine en 
percutant les pieds très vivement et à 
plein jet. 

Au début de l'opération, pour mouiller 
toute la surface du corps, on peut tout 
simplement placer le sujet pendant quel­
ques secondes sous la douchP. en ~luic. 

Une fois la douche administrée, on 
jette un 2eignoir ou un dra11 chaud sur 
le corps, qui est essuyé puis frictionné 
énergiquement avec une serYiette sèche 
ou mieux le gant cle crin. Le malade 
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s'habille alors, fait de la gymnastique 
ou l'exercice des poids, puis sort et se 
livre à la marche. Si son état de santé 
ne lui permet pas ces exercices, il se 
couche, pendant une heure et plus, dans 
un lit bien chaud pour produire la réac­
tion. Le doucheur doit signaler au mé­
decin les malades qui se réchauffent mal 
ou éprouvent des malaises après la 
douche. 
• Les autres appareils employés pour 
donner des douches générales sont à jet 
fixe, unique ou multiple, vertical ou ho­
nzontaI. 

Douche en colunne (fig. '13, page 34,5). 
- Du plafond de la salle de douche des­
cend un tuyau vertical terminé il~ mètres 
environ du sol par un embout semblable 
à celui de la lance. Le robinet de l'ap­
pareil étant ouvert, une colonne d'eau 
tombe verticalement sur le malade placé 
eu dessous. Celui-ci fléchit la tête afin de 
ecevoir la douche sur la n~uc et 1 e 



DE L'I:'ffIInIIER ~III.ITAlllE. 345 

dos seulement, car elle produirait une 
commotion trop forte sur la tête et la 
poitrine. 

Douche en pluie (fig. 13). - C'est 

@9@0 
a, h e, d, 

Fig. 43. 

a Douch, en olooi. 1 
b Douche en plui,. 
c Duul'he en 1ames concentriques. 
d IJouche en cloche. 

le même appar~H à l'extrémité du -
qur.l on adapte une pomme d'arrosoir. 
Le robinet ouvert, une forte pluie tombe 
sur le malade placé sous l'appareil. A 
moins d'indications spéciales, le sujet a 
la tête recouverte d'une toile cirée ou 
o'un bonnet en caoutchouc, ou bien on 
lui recommande de l'incliner en dehors 
de la gerbe d'eau qu'il reçoit successive-
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ment sur le dos et la poitrine; il doit 
respirer largement pour éviter la sensa­
tion d'étouffement. 

Douches en lame., concentriques 
(fig. '13, page :34-5). - C'est toujours le 
même appareil auquel on adapte une 
sorte de pomme d'arrosoir, dans laquelle 
les trous sont remplacés par doux fentes 
circulaires concentrique de 1 à t milli­
mètres de largeur. L'eau tombe avec une 
pression moins . énergique que dans la 
douche en pluie. Le malade se place de­
bout sous la douche, évitant toujours de 
la recevoir sur la tète. 

Douche en cloche (fig. 13, page 34-5). 
- L'ajutage est formé par une espècede 
cloche ou de pavillon de trompette, pré­
sentant sur son pourtour une rainure circu­
laire unique par laquelle l'eau s'échappe. 

Douche en nappe. - L'eau tombe 
d'une sorte de gouttière horizontale pla­
cée à un niveau plus ou moins élevé. 
Cette forme de douche présente de 
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grandes a11alogies avrc l'affusion, mais 
la percussion est plus forte que celle que 
ron obtient avec ce dernier mode d'hy­
drothérapie. 

Les den x variétés de douches précé­
dentes sont rdativcnwnt peu employées. 

Douches en cercles (fig. H, page :H8). 
- L'appareil est constitué par une série 
rle demi-cercles creux en cuivre super­
posés, percés de nombreux trous sur 
lrur face concave, et supportés par trois 
montants verticaux, dont le postérieur 
est creux et communique avec chacun 
des demi-cercles. Sur l'origine du mon­
tant vertical creux et sur chacun des 
tuyaux horizontaux se trouve placé un 
robinet. Le malade se tient debout au 
centre de l'appareil. Le baigneur ouvre 
les robinets des demi-cercles q~l veut 
utiliser, puis le robinet du tuyau verti­
cal. L"eau s'échappe en jets horizontaux 
minces et multiples venant frapper de 
tous les côtés le sujet, qui doit tourner 

1 
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lentement sur lui-même pendant toute la 
durée de la douche. L'appareil est sur-

Fig. H. 

monté d'une pomme d'arrosoir servant à 
donner une légère douche en pluie. 

II. Douches locales. - La durée des 
douches locales est très variable et peut 
aller jusqu'à cinq minutes. Elles sont à 
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jet plein ou à jet brisé, suivant les pres­

criptions du médecin. 
Douche d'une articulation. - On a 

pour but de n'agir que sur l'articulation 
malade. Pour obtenir ce résultat, on 
place le sujet assis derrière un panneau 
de bois, en avant duquel le segment de 
membre à doucher doit seul se présen­
ter. Le dispositif généralement adopté 
est le suivant : un panneau de bois rec­
tangulaire de tm,25 de large sur t•n,1'>0 
de haut est maintenu debout par deux 
pieds disposés en équerre. A la partie 
moyenne de l'écran se trouvent deux 
ouvertures permettant de donner passage 
au membre malade ; la première, située 
à 4-0 centimètres du sol, d'un diamètre 
d, 30 centimètres environ, est destinée 
au membre inférieur; la seconde, dis­
ante du sol de 90 centimètres mesurant 
20 centimètres de large, est pour le 
membre supérieur. Les orifices peuvent 
èlre obturés ou rétrécis, à l'aide de petits 
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pannroaux pleins en bois, présentant un 
bord concave vertical, qui se déplacent 
horizontalement dans des glissières. Le 
malade passe à travers l'une des lunettes 
de Î'appareil, le membre à doucher, serré 
entre l'un des bords de la luuette et le 
bord concave de la glissière, l'espace 
libre étant fermé avec des serviettes. On 
peut ainsi doucher isolément le membre 
supérieur ou le membre infériPur jusqu·à 
leur racine (fig. 15, page :H.il). 

Pour doucher la hanche ou l'<:•paule, 
on mouille d'abord tout le corps avec le 
jet brisé, _puis, on protège, coutre le jet 
plein, le cou 011 le flanc au moyeu d'un 
écran à main en bois, à lJord inférieur 
concave, que le malade tient lui-même à 
cheval au-dessus de la racine ,le l'épaule 
ou de la hanche. 

Fauteuil à douches locales (fig. 11.i, 
page 352). - Cet appareil est constitué 
par une sorte de fauteuil métallique bas 
et évasé, présentant un siè.!!e en forme 
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de fer à cheval, surélevé au milieu du 
fou<l formant cuvette. Sur tout le pour-

Fig. 11\. 

a Ecran. 
b Jet plein. 
c Jet brisé, 

a 

tour de la concavité du dossier existent 
plusieurs rangées de trous, laissan1 sour-
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dre l'eau en filets multiples horizontaux. 
On ouvre le robinet d'admission de 

l'eau, et le malade, assis au centre de 
l'appareil, reçoit une douche en demi-

Fig. 16. 

cercle sur la région des reins : c'est la 
iour:he lomhafre. Si l'on veut agir sur 
la région limitée par la partie supérieure 
des cuisses de chaque côté, les bourses 
en avant et l'anus en arrière, on admi-
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nistre une douche périnéale. Pour ce 
faire, le malade étant assis comme pré­
cédemment, le <loucheur ouvre uu robi­
net permettant à reau de s'échapper du 
fond du fauteuil en plusieurs minces jets 
verticaux, qui viennent frapper la région. 
Il faut recommander au sujet de prendre 
soiu de relever les bourses en avant. 

A défaut de fauteuil spécial, on peut 
utiliser la douche à la lance, à jet brisé, 
pour donner une douche lombaire ou pé­
rinéale. Le sujet debout présente, dans 
un cas, le dos au doucheur, en se pen­
rha11t légèrement en avant; dans le se­
cond cas, il se penche davantage, écarte 
les cuisses et relève les bourses d'une 
main. 

Sur le fond du fauteuil à douches loca­
les, se trouve égalcnwnt fixé un petit 
ajutage vertical, permettant de lancer 
une colonne d'eau ascendante entre les 
branches du fer à chernl, sur lequel le 
malade est assis. L'ouverture <l'un robi-
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net spécial règle cette douche ascendante 
qui vient frapper l'anus ou le périnée, 
suivant les déplacements en avant et en 
arrière qu'exécute le sqjet : douche en 
/et anale ou périnéale. 
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CHAPITRE Ill 

UIVEHSES QUALITÉS DE DOLCIIES 

30° Suinnt la température de l'eau, 
suivant que crtte riau est simple ou ad­
ditionnée de principes médicamenteux, 
on divise les douches en : douches froides, 
douches chaudes, douches écossaises, 
douches alternatives, douches cfo vapeur, 
douches sulfureuses, douches d'eau de 
mer. 

Douche froide. - La douche froide 
comprend les différentes formes décrites 
précédemment. 

Douche chaude. - La douche chaude 
ne se donne guère qu'à la lance, à jet 
plein ou brisé, à la température indiquée 
par le médecin traitant. Un thermomètre 
placé sur le réservoir d'eau chaude en 
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indique la température; mais, malgré 
cela, le baigneur doit toujours préalable­
ment plonger la main dans le jet, de 
façon à éviter de projeter sur le malade 
une eau brùlante. La douche chaude 
peut être beaucoup plus prolongée que 
la douche froide ; sa durée comme sa 
température seront fixées par le mé­
decin. 

DouchP- écossaise. - La douche écos­
aisc comprend une douche froide suc­
cédant immédiatement à une douche 
chaude. 

Un robinet à trois v~ies placé à l'ori­
gine du tuyau portant la lance est indis­
pensable. Le robinet est muni d'une rna­
ne~mettant __ic déplacer une m­
guil le mobile sur un cadran où sont por­
tées les indications: /àmé, froid, cliaurl. 
L'aiguille étant placée sur /erm1:, l'ap­
µareil ne fonctionne pas; si on la pousse 
sur froid, on a un jet froid; lorsque, par 
un mouvement inverse, 011 arrive sur 
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cha!ld, l'eau est chaude, et d'autant plus 
chaude, que l'aiguille avance davantage 
du côté de cette indication. On voit donc 
qu'en un instant, d'un coup de manette, 
on fait sortir pa1· la lance de l'eau froide 
ou de l'eau chaude à volonté. Un ther­
momètre annexé à l'appareil indique la 
tempérnture tle la douche que le baigneur 
doit cependant toujours contrôler avec 
un doigt placé à l'orifice de la lance. 

Pour administrer la douche écossaise, 
le baigneur tenant d·une main la lance, 
et 111anœuvrant avec l'autre le robinet à 
trois voies, donne : -1 ° une douche géné­
rale ou locale à :10° et fait progressive­
ment monter la température à 40°, lli.Î

0 
et 

même ,>Ü" an maximum, mais toujours 
selon les indications fixé~(!r 1~ méde­
cin ; :2° la douche chawle est immédiate­
ment et bmsquernent suivie d'une douche 

froide, très courte. 
Douche alternative. - On fait avec 

le même apvareil succéder plusi@uri foii 
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de suite, une douche froide à une douche 
chaude, les deux ayant une durée 
égale. 

Douche de vapeur. - Un tube en 
caoutchouc ou un tuyau métallique 
flexible, avec poignée isolante, part d'une 
chaudière à vapeur et aboutit à une 
lance. 

Lorsqu'on ouvre le robinet, les pre­
miers jets de vapeur entraînent de l'eau 
brûlante qu'il faut avoir bien soin de 
laisser écoule1· avant de diriger la lance 
vers le malade. 

La durée de la douche de vapeur est 
fixée par le médecin traitant. 

Douche sulfureuse. - Il faut utiliser 
le local des bains sulfureux et se servir 
de tuyaux que le soufre n'altère pas. On 
recommandera au malade de n'introduire 
dans la salle de douches aucun bijou ou 
objet en or ou en argent, qui serait atta­
qué par les vapeurs sulfureuses. 

Douche d'eau de mer. - On emploie 
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l'eau de mer naturelle 011 préparée arti­
ficiellement, en faisant bouillir des va­
rechs pnr exemple dans l'eau ordinaire, 
ou en y dissolvant tout simplement du 
sel marin. 
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NOTICE N° 2 

NOMENCLATURE GÉNÉRALE 
DES MALADIES 

•' 
POUR 

l'ttablissement de la Statistique Médicale 
(Loi du 22 janvier 1851) 

(Instruction ministérielle du 9 juin 1888) 
(Note ministérielle du 11 décembre 1891) 

DIVISIONS GÉNÉRALES 

I. Maladies générales. 
Il. Maladies du système nerveux. 
III. de l'appareil respiratoire. 
IV. de l'appareil circulatoire. 
V. de l'appareil digestif. 
VI. de l'appareil génito-urinaire. 
VII. du système locomoteur (muscles, 

os, articulations, etc.). 
VIII. des yeux et des oreilles. 

IX. de la peau. 
X. vénériennes. 
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XI. 

XII. 
XIII. 

XIV. 
XV. 

XVI. 

ECOLE 

Lésions traumatiques (non compris les sui­
cides, les tentatives de suicide et les morts 
accidentelles) . 

. \laladies chirurgicales non classées. 
Accidents des plaies. 
Accidents produits par le froid ou la chaleur. 
Suicides et tentatives de suicide, 
Morts accidentelles. 

XVII. Malades en observation et maladies simulées. 

PREfüERE SECTION 

llALADIES GE:-IEHALES 

1. Fièvre éphémère, courbature, fatigue. 
2. Grippe, fièvre catarrhale. 
3 Fièvre gastrique, ou bilieuse, embarras gastri 

que fébrile. 
,\. Fièvre typhoïde. 
5. Typhus exanthématique. 
6. Variole. 
7. Varioloïde. 
8. Varicelle. 
9. Rougeole. 

l.O. Scarlatine. 
11. Oreillons (formes régulières on compliquées et 

anormales,orchitesourliennes d' emblée,etc. ). 
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f 2. )léningite ct;rdiro-spinale épidémique. 

{3. Érysipèle dit spontané ou médical. 

U. Diphtérie (angine, laryngite, paralysie dipl,té­

ritique, etc.). 
US. Paludisme : 

a, fièvres intermittentes, remittentes, con-

tinues, 
b, cachexie palustre, 

c, accès pernicieux, 

d. formes larvérs. 
16. Suette. 

i 7. Choléra sporadique ou nostras. 
! 8. Choléra ep:Mmique ou asiatique. 

i9. Tuberculose : 
a, miliaire aiguë, 

b, pulmouaire, pleurale, laryugt!e, 

c, abdominale, 
d, méningée et cérébrale, 

e, des or!(anes génito-urinaires, 

/, des ganglions lymphatiques, 

,q, des os, articulations, etc. 
20 . Scrofu Jose. 
2{. Morve et farcin. 

22. Charbon et pustule maligne. 
23. Rage. 
U. Hhumatisme : 

a, musculaire, (lumbago, torticolis, pleuro• 

dynie, etc.). 
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b, an-riffll lafre aigu, 
c, arci~ulaire chronique, noueux. 

i:S. Goutte. 
M. Gra,elle urique, oxalique. 
i7. Diabete : 

a, sucré, 
b, insipide, polyurie. 

!8. Cancer (quels que soient son siege et sa na-
ture). 

i9. Anémie . 
. ao. Leucémie, pseu lo-leucémie, adt•nie. 
31. Purpura. 
3i. Scorbut. 
33. AuasarqutJ e-senliefle. 
3 ~. Alcoolisme : 

a, ai~u, ivresse, 
b, chronique (delirium tremens, etc.). 

35. Intoxication sa1urnine. 
36. lntoxiration par les substan es alimentaires 

(champignons, consPrves alimentaires, mo­
rue, etc.). 

37. Intoxication par d'autres causes, non compris 
les empoisonnements volontaires. (Spécifier 
la cause de l'into~ication.) 

38. Piqûres venimeuses (scorpions, vipères, etc.). 
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DEUXIEME SECTION 

!U.LAOIES DU ITSTÈIIE NERn!!UX 

39. Névrites. 
,o. Névralgies : 

a, faciale, 
b, intercostale, 
c, sciatiqoe, 
d, ao tres formes. 

,1. Zona. 

U. Paralysies périphériqoes : 
a, hémiplégie faciale, 
b, paralysie du deltoïde, 
c, aotres forme1. 

,3. .Myélites : 
a, aiguës, 
b, chroniques, scléroses aotres que l'ataxie. 

U. Ataxie locomotrice. 
,11. Atrophie muscolaire progressi'Ve, 
46. Paraplégie par compression de la moelle, P.tr.. 
47. Méningite primitive non tubercoleose. 
48. Congestion cérébrale. 
49. Hémorragie cértibrale et méningée. 
50. Ramollissement cérébral. 
lH. Encéphalite, abr.és de l'encéphale. 
52. Tumeurs de l'encéphale (autres que des tuber­

cules et des gommes). 

}re ET 2° PARTIE. 25 
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53. Hémiplégie de nature indéterminée. 
li -\. Tétanie et spasmes fonctionnels. 
511. Chorée. 
56. Hystl!rie. 
!'17. Épilepsie. 
58. Vertiges. 
119. Nostalgie. 
60. Paralysie générale. 
61. Aliénation mentale. 

TROISIÈME SECTION 

IIALADIES DE L'APPAREIL RESPIRATOIRE 

61!. Epistaxis. 
63. Coryza. 
M. Ozène. 
611. Polypes des fosses nasales et naso-pharingiens. 
66 . Laryngite : 

a, aiguë, 
b, chronique. 

67. Œdéme de la glotte. 
68. Corps étrangers dans le larynx. 
611. Goitre : 

a, aigu, épidémique, 
b, chronique. 
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71). Bronchite : 
a, aiguë, 
b, chronique non tuberculeuse. 

71. Congestion, œdème pulmonaire. 
72. Apoplexie pulmonaire. Hémoptysie non tuber-

culeuse. 
73. Emphysème pulmonaire. 

74.. Asthme. 
75. Broncho-pneumonie, bronchite capillaire. 

76. Pneumonie : 
a, aiguë, 
b, chronique. 

77. Pleurésie sèche. 

78. Pleurésie: 
a, aiguë, 
b, chronique, 
c, purulente (empyème). 

79. Asphyxie par les gaz toxiques, etc. 

QUATRIÈME SECTION 

MALADIES DES APPAREILS CIRCULATOIRE 

ET LYMPHATIQUE 

80. Palpitations. 
81. Hypertrophie du cœur. 
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82. Dilatation du cœur, dégénérescence graisseuse, 
myocardite. 

83. Endocardite, lésions valvulaires. 
8,1, • Péricardite. 
HIS. Goitre exophtalmique. 
86. Angine de poitrine. 
87. Syncope. 
88. Artérite et gangrène sénile. 
89. Anévrysmes. 
90. Varices et ulcères variqueux. 
9!. Phlébite, thrombose. 
92. Lymphangite. 
93. Adénite non spécifique. 

CINQUIÈME SECTION 

MALADIES DE L'APPAHEIL DIGESTIF 

94. Affections des dents et complications. 
95. Stomatite simple. 
96. Stomatite ulcéro-membrancuse. 
97. Glossite. 
98. Parotidites (autres que les oreillons). 
99. Grenouilettes. 

!00. Amygdalile. 
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tot. Angine : 

a, aiguë, 

b, chronique. 

t02. Corps etrangers de l'œsophage. 

t03. Retrécissement de l'œsophage. 

104, Dyspepsie, gastralgie, dilatation de l'estomac. 

f05. Gastrite. 

106. Ulcère rond de l'estomac. 

107. Hématémèse. 

t08 . Indigestion. 

109. Embarras gastrique sans fièvre. 

HO. Constipation. 

t t t . Diarrhée : 

a, aiguë, 

/J., chronique. 

t t 2. Dysenterie : 

a, aiguë, 

b, chronique. 

t t3. Coliques, entéralgie. 

tf4, Étranglement interne, occlusion intestin.ile. 

H5. Hernie (indiquer le siège) : 

a, simple, 

b, étranglée. 

H6. Typhlite, pérityphlite . 

t t 7. Ténia. 

1:18. Lombrics, oxyures. 

t 19. Hémorroïdes. 

l20. Fi-su"e à i\.n:.s. 
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Ul. Fistule à l'anus. 
t:!2. Chute du rectum. 
t23. Péritonite (non tuberculeuse): 

a, aiguë, 
b, chronique. 

tU. Ascite. 
t 25. Congestion, hypertrophie du foie, 
t 26. Hépatite : 

a, aiguë, abcès du foie, 
b, chronique, cirrhoses a trophique et . hy-

pertrophique du foie. 
t27. Ictère catarrhal. 
ns. Ictère grave. 
t29. Lithiase biliaire, coliques hépatiques. 
130. Kystes hydatiques du foie et de~ autres orga­

nes abdominaux. 

t3t. Affections de la rate. 

SIXIÈME SECTION 

IIALADIES NON VÉNÉRIENNES DE L'APPAREIL 

GÉNITO•URINAIRE 

132. Néphrite : 
a, aiguë 
b, chroniuue. 

t33, P.vélite 
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134. Périnéphrite et phlegmon périnéphrétlque. 
135. Cystite : 

a, aiguë, 
b, chronique. 

136. Hématurie. 
137. Rétention d'urine. 
138. Incontinence nocturne d'urine. 
139. Lithiase urinaire, coliques néphrétiques. 
140. Calculs vésicaux. 
141. Spermatorrhée. 
142. Uréthrite non blennorrhagique. 
143. Rétrécissement de l'urèthre et complications 
144. Balanite, herpès, végétations sur le gland 

et le prépuce. 
145. Phimosis et paraphimosis. 
146. Maladies de la prostate. 
147. Orchite chronique et autres maladies non 

spécifiques du testicule ou de l'épididyme· 
148: Hydrocèle, hématocèle. 
149. Varicocèle. 
150.:corps étrangers de la vessie et de l'urèthre, 

SEPTIEME SECTION 

MALADIES DU SYSTÈME LOCOMOTEUR 

151. Myosite. 
152. Synovite tendineuse, kystes synoviaux, 

hygroma. 
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Uffl. Rupture musculaire ou tendineuse, hématome 
musculaire. 

tlH. Hernie musculaire. 
HSIS. Contracture, rétraction musculaire. 
tl'l6. Périostite. 
157. Exostose. 
t58. Ostéite, ostéomyélite. 
t59. Carie, nécrose. 
t60. Rachitisme. 
t6:I. Ent,,rse : 

a, du pied, 
b, autre (indiquer le siège). 

{6~. Arthrite : 
a, ai,,(Uë, 

b, chronique, 

c, fongueuse. 

163. Hydarthrose. 

IM. Corps étrangers articulaires. 

165. Ankylose. 

HUITIÈME SECTION 

l!AL.I.DIES DES YEUX ET DES OREILLES 

166. Maladies des paupières: 
a, blépharites, 
b, déform1tioos /ent•nrion , A ·tl'O• ioc,), 
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t6~. Maladies des voies lacrymales : 
a, rétrécissement des points et des conduits 

lacrymaux, 
b, dacryocyatite, 
c, fistule lacrymale. 

168. Kératites. 
t69. Taies de la cornée. 
170. Conjonctivite : 

a. aiguë, 
b, chronique. 

l 7t. Ophtalmie purulente : 
a, aiguë, 
b, chronique, granulations. 

17'!.. Iritis. 
173. Irido-choroïdite. 
17~. Glaucome. 
1 i5. Choroïdites. 
t 76. Rétinites. 
177. Névrite optique. 
178. Atrophie de la papill8. 
179. Cataracte. 
180. Myopie. 
181. Hypermétropie. 
18'!.. Astigmatisme. 
18:i. Presbytie. 
18-i. Strabisme. 
185. Nystagmus. 
186. Amaurose. amblyopies toxiques, etc. 
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187. Héméralopie. 
188. Otite : 

a, aiguë, 
b, chronique, otorrhée. 

Hl9. Perforation du tympan. 
190. Surdité. 
191. Corps étrangers du conduit auditif. 
192. Polypes de l'oreille. 
193. Maladies de la trompe d'Eustache 

NEUVIEME SECTION 

MALADIES DE LA PEAU 

194. Erythème, intertrigo, hyperhydrose plan-
taire. 

195. Urticaire. 
196. Herpès. 
197. Eczéma. 
198. Impétigo. 
199. Ecthyma, rupia. 
200. Pemphigus. 
201. Acné. 
202. Prurigo. 
203. Lichen. 
204. Psoriasis. 
205. Pityriasis. 
206. Ichtyose. 
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207. Lupus. 
208. Teigne faveuse. 
209. Trichophytie : 

a, teigne tonsurante, 
b, sycosis, 
c, Herpès circiné. 

210. Teigne pelade. 
211. Gale. 
212. Clou de Biskra, de Gafsa, etc. 
213. Ulcère annamite. 

DIXIEME SECTION 

MALADIES VÉNÉRIENNES 

214. Syphilis : 
a, primitive, 
b, secondaire, 
c, tertiaire. 

215. Chancre mou : 
a, simple, 
b, compliqué, adénite, etc. 

216. Blennhorragie : 
a, simple, 
b, compliquée, épididymite, cystitt', 

arthrites, etc. 



376 ÉCOLE 

ONZIMIE SECTION 

LÉSIONS TRAUMATIQUES 

(Indiquer la cause : coup de feu, arme blanche, 
coup de pied de cheval, etc.) 

(Non compris les suicides cl tentatives de suicides, 
et les morls accidentelles.) 

2i 7. Lésions du crâne : 

a, téguments, 
b, fractures, 
c, eneéphale (commotion cérébrale), etc. 

d, méningite traumatique. 
il8. Lésions de la face : 

a, partie, molles, 

b, fractures, 
c, luxation du maxillaire inférieur, 

d, traumatismes de l'œil. 
219. Lésions du cou : 

a, parties molles, 

b, vaisseaux, 
c, pharynx et œsophage, 
d, larynx et trachée. 

220. Lésions de la poitFine : 

a, parties molles, 
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b, squelette, 
c, plaies pénétrantes (indiquer l'organe 

atteint). 
221. Lésions de la nuque et du dos : 

a, parties molles, 
b, colonne vertébrale, 
c, moelle épinière. 

222. Lésions de l'abdomen : 
a, parois, 
b, plaies pénétrantes (indiquer l'organe 

atteint), 
c, péritonite traumatique. 

223. Lésions du bassin et de la région ano-rectale 
a, parois, 
b, squelette, 
c, vessie. 

224. Lésions de la région ano-périnéale et des 
organes génitaux : 
a, parties molles, 
b, anus, 
c, urèthre, 
d, pénis, 
e, scrotum et testicules. 

225. Lésions de l'épaule et de la région clavi­
culaire : 
a, parties molles, vaisseaux, nerfs, 
b, fractures, 
c, luxations, 
d, plaie pénétrante articulaire. 



378 •:COLE 

!116. Légjons du bras 
a, parties molles, vaisseaux, nerfs, 
b, fractures. 

l!îl7. Lésions du coude : 
a, parties molles, vaisseaux, nerfs, 
b, fractures, 
c. luxations, 
d, plaie articulaire. 

us. Lésions de l'avant-bras 
a, parties molles, vaisseaux, nerfs, 
b, fractures, 
c, luxations, 
d, plaie articulaire. 

l!'.:!9. Lésions du poignet : 
a, parties molles, vaisseaux, nerfs, 
b, fractures, 
c, luxations, 
d, plaies arliculaires. 

1130. Lésions de la main : 
a, parties molles, vaisseaux, nerfs. 
b, fractures, 
c, luxations, 
d, plaies articulaires. 

t3f. Lésions des doigts : 
a, parties molles, 
b, fractures, 
c, lnxations, 
d, plaies articulaire!. 
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232. Lésions de la hanche. 

a, parties molles, vaisseaux, nerfs, 
b, fractures, 
c, luxations, 
d, plaies articulaires. 

233. Lésions de la cuisse : 
a, parties molles, vaisseaux, nerfs. 
b, fracture. 

234. Lésions du genou 
a, parties molles, vaisseaux, nerfs, 
b, fracture, 
c, fracture de la rotule, 
d, luxation, 
e, luxation de la rotule, 
f, plaie articulaire. 

235. Lésions de la jambe : 
a, parties molles, vaisseaux, nerfs, 
b, fracture. 

236. Lésions du cou-de-pied 
a, parties molles, 
b, fracture, 
c, luxation, 
d, plaie articulaire. 

237. Lésions du pied : 
a, parties molles, vaisseaux nerfs, 
b, fracture, 
c, luxation, 
d, plaie articulaire. 
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!38. Lesions des orteils : 
a, parties molles, 
b, fracture, 
c, luxation, 
d, plaie articulaire. 

DOUZIÈ~IE SECTION 

MALADIES CHIRURGICALES NUS Cl,ASSÉ&S 

239. Excoriations, abcès et autres accidents locaux 
et légers consécutifs aux marches 

HO. Excoriations, abcès, contusions et autres acci-
dents locaux et légers du cavalier. 

2.\l. Tarsalgie. 
2U. Furoncles. 
H3. Anthrax. 
20. Phlegmons, abcès. 
2US. Panans. 
24-6. Ony:tis, ongle incarné. 
24-7. Tumeurs. 
l'i8. Ul.:ères. 
H9. 1\lal perforant. 

TREIZIÈ~IE SECTION 

ACCIDENTS DES PLAIES 

21IO. Érysipèle dit chirurgical. 
25t. Pyohèmie et septicémie. 
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25\!. Pourriture d'liOpital. 
253. Gangrénes. 
i.'S-i. Tétanos. 

QUATORZIEME SECTION 

ACCIDli:!'ITS PRODUITS PAR L'ACTION DIRECTE 

DE LA CHALEUR OU DU FROID 

i55. Erytheme solaire, eoup de soleil. 
i56. Coup de chaleur. 
i57. Brûlures. 
i58. Engelures. 

259. Congélations partielles. 

i60. Accidents g<'néraux produits par le froid. 

QUINZIÈME SECTION 

SUICIDES ET TEST ATIVES DE SUICIDE 

261. Suicide et tentative de suicide par coup de feu . 

26i. Suicide et tentative de suicide par arme blan-

che. 

263. Suicide et tentative de suicide par asphyxie. 
26.i. Suicide el tentative de suicide par submersion. 
it\5. Suicide et tentative de suicide par pendaison, 

strangula lion. 
266. Suicide et tentative de suicide par empoisou­

nemcnt. 

}re l!T 2• PARTIE , 26 
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267. Suicide et tentative de suicide par préci­
pitation. 

268. Suicide et tentative de suicide par écra­
sement. 

SEIZIÈME SECTION 

MORTS ACCICENTELLES 

269. Tués à l'ennemi. 
270. Assassinés. 
271. Exécutés. 
272. Morts par accident. (Indiquer la nature de 

l'accident et celle de la lésion.) 
273. Morts subites de cause inconuue. li est 

rappelé que le n• 273 est exclusivement 
consacré aux morts subites de causes 
inconnues. Les morts subites de cause 
connue doivent être portéesauxnuméros 
des maladies ou lésions qui les ont pro­
voquées en fais,rnt suivre de la mention: 
mort subite. 

D14-SEPTIÈME SECTION 

MALADES BN OBSERVÂTION. MALADIES SIMULÉES 

274. Malades en observation. 
276. Simulateurs. (Indiquer la maladie simulée.) 
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NOTICE N° 3 

Nomenclature des médJcaments 
les plus usuels aveo Jeurs abréviations. 

§ I. MEDICAMENTS AU POIDS. 

Acide acétique crlstallisable .. . 
acétique ordinaire ...... . 
azotique du commerce .. . 
azotique pur ........••• 
borique cristallisé ......• 
chlorhydr. du commerce 
chromique cristallisé ... . 
chrysophanique ....... . 
citrique .............. . 
phénique ............. . 
salicylique ............ . 
sulfurique du commerce. 
sulfurique pur ......... . 
tartrique ............. . 

Amadou .................. . 
Alcool .................... . 
Alcool mauvais go1lt ......... . 
Aloès ...........•........... 
Alun ........•.............. 
Alun calciné .....•........... 
Amidon ......•.......••..•. 
Ammoniaque ...........•... 

carbonate ...... . 
acétate ........ . 
chlorhydrate ... . 

Ac.acétiq.crist. 
Ac. acétiq. ord. 
Ac. azot. corn. 
Ac. azot. pur. 
Ac. bor. 
Ac. chlor. corn. 
Ac. chrom. 
Ac. chrysop. 
Ac. citrlq. 
Ac. phén. 
Ac. salicyl. 
Ac. sulfur. corn 
Ac. sulfur. pur. 
Ac. tartriq. 
Amadou. 
Alco. 
Ale. m. g. 
Aloès. 
Alun. 
Alun cale. 
Amid. 
Amm. 
Amm. carb. 
Amm. acét 
Amm. chlor. 
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Antimoine. (Kermès offi~inal) ..... . Kermès. 
Émétique. 
Analg. 

(lartrate ,le potasse) .... . 
Analgésine (Antipyrine) .. ........ . 
Arnica ....•.................... 
Arsenic .•...................•.. 

Arn. 
Arsenic. 
Ar,éniat. ~­
Assa fœt. 
Atropine s. 
Tolu. 
Belladone. 
R!,nj. 

Arséniate de soude ............. . 
Assa fœtida ......•.....••..•.•.. 
Atropine sulfate .........•••.....• 
Eaume de tolu ...............•.. 
Belladone ..............•..•••.. 
Benjoin ..........•...•....•...• 
Beurre de cacao ................ . 
Bismuth (salicylate) ............ . 
Bismuth (sous-azotate de/ ...... .. . 
Café .......................... . 
Caféine •........................ 
Camphre ...................... . 
Chaux (carbonate de) .... ....... . 
Chaux (µhospbate de) ........... . 
Cire jaune ..................... . 
Citron ........................ . 
Cocal·ne (chlorhydrate de) ........ . 
Colcl1ique d'automne ............. . 
Copahu ....................... . 
Créosote de hètre ............•... 
Cuivre (sulfale de) ............. . 
Digitale pourprée ............... . 
Digitaline ...................... . 
Eau de Vichy .................. . 
Eau de Seltz •.•... ~• ..•.•...•• 
Elixir parég. rique .... .......... . 
Eponge ........ ...... ......... . 
Er~ol u~ sei gin ..........•.•....• 
Esérine (~nlfate d') ............. . 
Ether sulphurique .. .....•... 

B. Cacao. 
Ri~m. ,alic. 
Jlism. 
Cak 
Caféine. 
Camp. 
Chaux carb. 
Chnu~ phos. 
Cire. 
Citr. 
Chi. cocalne 
Colchiq. 
Cop·a. 
Crilosote 
Suif. c:i. 
D1gilalc. 
Digilaline. 
Vichy. 
Seltz. 
Elix. parég. 
EpongP. 
Ergol. s. 
Esérine s. 
Ether. 
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Fer. Cblorure ferreux .•....•.....• Chi. fer. 
Fer Suifa le .. .................. . Suif. fer. 
Fer. Tarira le de fer el de potosse .. Tari. fer pol. 

Glyc. Glycérine ...•.............•..••. 
Gon1me du Sénégal ...........•.. 
Goudron de bois ...........•....• 
Grenadier (écorce de racine de) .... 
Huile de croton liglium ....•.•.•.. 

Gom. 
Goud. 
Grenad. 
Il. croton. 

de foie de morue .......... . 
lourde de bouille .... ... ... . 
d'olire ................... . 
ue ricin ........ .. ........ . 
de lénibenlliine ............ . 

lotie ......................... •, 
Iodoforme .....•................ 
lpécocuanbu, ................... . 
1011 ...•••..•...••.••.••••••••• 
I.ail conser•é ••..••....•.•••.... 
I.aminair~ digilée .•............•. 
I.aurlanum de Sydenham ...•..•... 
I.in .................•.......... 
Liqueur de Fo~ Ier .............. . 
Magnésie carhonalee ............• 
~agnt!.,je c;ilci née ...••.........•• 
Magnésie (;ulfule de) ............. . 
Mercure •.....•.•............... 

(hiio,lure de) ............ . 
(calomel à la vapeur) ...•.• 
(proloïodure de) ......... . 
(sublimé corrosif) ........ . 

l\lercure (suif.oie mereurique) ..... . 
Miel .................. . ...... . 
Mor11hine chlorbydrale .......... . 
MJularde ......•....•...•....... 
Naphtol B .....•••••.•••••••••.• 

Il. f m. 
li. l. bouille. 
Il. ol. 
H. rie. 
Il. téréb. 
Iode. 
lodof. 
Ipéca. 
Lait. 
Lail c. 
Lamin. 
Laudanum. 
Lin. 
Liq. Fowler. 
l\lagn. carb. 
.\fogn. cal. 
:llagn. snif. 
:llerc. 
B,io. merc. 
Calomel. 
Proloi. merc. 
Sublimé. 
Suif. merc. 
Miel. 
Morphine c. 
:lloular. 
Nar,h. Il. 
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Œuf , ..................... . 
Opium ..................... . 
Oranger ................... . 
Orge ...................... . 
P11in azyme ................ . 
Pepsine .................... . 
Pilocarpine (azotate de) ...... . 
Plomh (sous-acétate de), ..... . 

- (iodure de) .......... . 
Potassium (azotate de potasse). 

(bromure de) ...... . 
( chlorate de potasse 
(iodure de) ..... , .. 
(silicate de potasse). 

Quassia .................... . 
Quinine (chlorhydrate de) ... . 

(sulfate de) ......... . 
Quinquina ................. . 
Ratanhia ................ , .. 
Réglisse .................... . 
Rhubarbe .................. . 
Sangsues .................. . 
Santonin~ ................. . 
Salkylate de phénol (salol) ... . 
Scille maritime ............. . 
Soude (benzoate de) ........ . 

(borate de) ........... . 
(bicarbonate de) ..... . 

- (savon blanc) ......... . 
- (salicylate de) ......... . 

(sulfate de) .......... . 
Soufre ..................... . 
Spartéine ( suifa te de) ........ . 
Strychnine (sulfate de) ....... . 
Sureau ..................... . 

Œuf 
Opium 
Oran. 
Org. 
P. azy. 
Peps. 
Pilocarpine. 
s.-Acét. plomb 
Iod. plomb. 
Az. pot. 
Bron1. pot. 
Chi. pot. 
Io. pot. 
Sllic. 
Quass. 
Quinine c. 
Quinine s. 
Qq. 
Ratan. 
Régi. 
Rhub. 
Sangs. 
Santon. 
Salicy. phén. 
Scille. 
Benz. soud. 
Bor. soud. 
Bic. soude. 
Sav. hl. 
Salie. soude. 
Suif. soud. 
Souf. 
Spartillne. 
Strychnine 
Sur. 
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Sulfona!.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 
Taoin ......................... . 
Térébenthine .............•...... 
Thapsia ..............•......... 
Tilleul ........................ . 
Valériane (racine de) .. ..........• 
Vaseline ....................... . 
Vératrine ...................•... 
Vin blanc ......................• 
- rouge ................ ••,.•• 
- de Banyuls ........•.......•. 

Vinaigre ...................... . 
Zinc (chlorur~ lie) .........•...•. 

(oxyde de) ...............•. 
(sulfate de) ............... . 
(ralérianale de) .••••..•....• 

Sulfonai 
Tan. 
Téréb 
Tbaps. 
Till. 
Valèr. 
Vasel. 
Vératrine. 
V. bl. 
V. r. 
V. Bany. 
Vinaif!. 
Clil. zinc. 
Ox: zinc. 
Suif. zinc. 
Val. zinc. 

1 Il. MtDICAMENTS AU NOMBRE. 

Capsulij de copahu .............. . 
Cnpsule de fougère m&le ...• · ..•.• 
Granule d'~cide arsénieux ....... . 

,l'acoi:litinè amorphe .•••• 
de digitaline cristallisée .• 
de sulfate d'atropine .•••• 
de sulfal6 de strychnine .. 
de vératrine .•....•....• 

Caps. cop. 
Cdps. foug. 
Gran .ac.arsénieux. 
- d"aconitineam. 
- digitaline csee. 

- suif. atropine 
- 8ulf. slrvchnine 
- 1·éra1ri11e. 



NOTICE N° 4 

Tarif des allocations alimentaires â l'intérieur. 
~ 
00 
00 

DÉSIGNATION 

DES ALIMENTS 

(A) 

VIANDE CRUE. 

A 4 ri 3 degrés ........... . 
A '2 <legrés ............... . 
A 1 degré ........ . ....... . 
A 1j'i. degré ...•.•..••....• 

PAI)I. 

A i degrés ............... . 
A 3 degrés ...•............ 
A '2 Jegrés ................ . 
A 1 ,lcgré ................ . 
A 1/j degré .............. . 

Pour panades. . . ........ .. . 
!Pour soupes ................ . 
11'our cafês et chocolats .... . 

VIN, 

A 0, 1 .50 .................... . 
A 0, 1 .25 ........ ... ......... . 

'A 0, 1.20 .... . . ....... ....... . 

,1 ~: ! : !~:: : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
Pour bœuf mode •..... . ..... 

LAIT, 

1 Pour j à 0, 1. 50 .......... . 
boisson à 0,1.25 .......... . 
Pour diète lactée ........... . 
Simple pour l" déjeuner .•.. 
Pour potage ................ . 
Pour café ail chocolat. .. 

BIÈRE ou CIDRE. 

,! ~: ~. ;~::: :::::::: .::::::::: 
A 0, 1 25 ..... ............ .. . 

Ul'iITÉ 

(UJ 

K1logr. 
id. 
id . 
id. 

id. 
i,1. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

Litre. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

GRAND 

RÉGIME 

des 

OFFICIEIIS 

0.150 
0.1.ïO 
0.150 

0.320 
O.<z.\.O 
O.HiO 
O.ObO 

0.080 
0.040 
0.025 

0.50(8) 
0.25 (B} 

» 
» 
)) 

0.10 

0.50 
0.25 
1.00 
0.25 
o.ao (c, 
0.20 '.D) 

0.75(U) 
0.50 

)) 

0.150(A) 
o. -t50<Al o.no 
0.07.'i(AJ 0.1':/0 

• 0.1:.!0 

0.3:?0 
0.24-0 

)) 

0.040 
0.025 

)) 

» 
0.20 
0.15 
0.10 
0.10 

0.50 
0.25 
1.00 

» 
» 
» 

)) 

0.50 
0.25 

" 
0.460 
0.080 
0.04'0 

0.080 
0.040 
0.025 

» (B) 
» (B) 

0.20 
0.15 
0.10 
0.10 

0.50 
0.25 
1.00 
0.2!"> 
0 30(C) 

Ir. :.10, l>I 

)) 

0.50 
0.25 

OBSERVATIONS 

(A) Pour les bôpi-
1a11x J',·aux miné­
rales : o, kil.'200. 

l:'l. 
C"l 
0 
r 
::,:! 

ee:::e:-======= -----....... 

(B) Pour le petit ré- i::, 

gin1e des officiers t'1 
même allocation! r ... 
que pourlegr:md ;;:; 
régime. '1'J 

Par kilog.de viande i 
;:::: 
;:; 

Spécial au régime 
des diètes. 

(C) Les polages,sou­
pes et bouillons 
sont distribués à 
raison de 0, 1.40. 

(D) Le café et le cho­
colat sont distri­
bués à raison de 
0, 1 25. 

::c 

kilog.de


DÉSIGNATION 

D&S ALIMENTS 

(AJ 

ÎOIIÉ. 

A O, 1.50 ...............•.. 
A 0, 1. 2ii..,, .......... .. - . 
En feuilles ..•..•.......... 

p At.ES FÉCULENTES. 

Chocolat. .•••••.••..••• • •. 
Cr.è1)lc . de riz .....•...... . - . 
Gluten •...............•••• 
Macaroni, nouilles ......... . 
Pâtes d'Italie .......•...... 
SemQule ................. . 
T.ap,ioca, ............. ..... . 
Vermicelle ............... . 

Riz. 

Pour soupe ou potage. 
Pour légumes-.··· ··········· 

ŒuFs. 

POISSON. 

Frais ..... .... .............. 
Salé ..•.•.•.•• ···•··•······ ••. 

Liè"res (pour officiers)..••··· 
Lapins (pour officiers) .. • · · · 
Charcuterie....... · · · · · · · · · 
Poulets et canards . : . . -.. 
Perdl'enux (pour officiers) . 
Pigeons .... ••·•·············· 
Dindons ...... •·············· 

LÉGU!IUS FRAJS. 

Pour nliments .... • • .. 
Pour la m:,rmite .. ·········· 
Pour ragoùt ..... • · · · · · · · · · · · 

GRAND 

UNITÉ 
RÉGIME 

des 

OFFICIEJIS - - 1 

Litre. 0.50 (R1 
id. 0.21.i 

Kilogr. 0.0u6 

Kilogr. 
id1 
id. 
id. 
i(j. 
i,l, 
id, 
id. 

0.030 
0,030 
0.020 
0 .0tiO 
0,0JQ, 
0.030, 
0.025 
0.030 

GRAND 

RÉGIIIE 

des 

SOLDATS 

- 2 

0.25 
0.00ti 

: 'f : !î 
"Cl eic,-,;, <'Il 

~~ o,,:2 
e eq .ê :iil 
~~ :i-
-:: :: ~: 
'g !! ~ .; 
a) - Cl, Q ... ::2 .... 'E 

Cl S; 1,1 o -" 

• (BJ o. 2/j 
0.006 

• 0.030 
o.oao 
0.0~0 

O.OliO 0.030 
o. 030 (E) O. 030 

» 0.030 
» 0.02i.i 

0.0JO(E) 0.030 

id. 0.030 0.030 0.030 
id. 0.080 0.080 0.050 

Nombre. ~ • 1 

Kilogr . 0.200 » 0.150 
0.150 0.150 0.075 id. 

i<L 0.150 » 0.100 
id. 0.150 )) 0.100 
id. 0.100 » 0 .050 

Nombre. 1/ i » 1/6 
id .• 1/2 )) 1/2 
id. 1/2 )) 1/2 

Kilogr. 0.150 » 0.100 

i<P. 0.350 0.350 0.17:5 
id. 0.250 tl.'.!50 0.250 
id. 0.400 0.400 10.400 

1 

011,ERV A.TION8 

Par litre de li.té. 

(EJ Dc111 fois par se­
maine. il pourr.1 
<lire distribué à 
l'un des repas u11 
potage aux pdles 
d'lialie ou vermi­
celle, en rempla­
cemeulde la soupe, 
au paio. 

J ~ 
C 

---------

-
/ 

~ 

~ 

.::: 

::: 

Pommes de terre! 
choux, carottes, 
nn'Yets... 

Par kilog.de viande\ -id. 
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DÉSIGNATION 

GRAND GRAND .... 'O 

R~GU!E 
. 

RÉGlME .§ ~-! UNITÉ ~: -~ OBSERVATIONS DES ALIMENTS des des "'Cl-<11 ;';;: 

1 SOLDATS ë ~ i (4) 
OFFJCJERS 

(!) i -z 

(A) 
__ (_B_)_ ---- ---- -' 2 3 

1 LÉGUMES POUR BOUI LI.ONS 

ET SOUPES FtU.IGnEs. 

jLégu1nes verts ............... Kllogr. 0.050 0.050 0.050 Oscille cuite.... . . • . . . . . .... id. 0.020 0.020 0. 020 I"'''.""" ,,,;, '""' j ",; ... ". 
id. 0.080 0.080 0.080 

LEGUMES FRAIS FI'!I.S POUR 

ALIMENTS. 

(rlichauts ................. Kilogr. 0.250 Il 0.250 Asperges ..... , ......•....... id. 0.300 )) 0.150 Choux-fleurs... . . . . . . . . . . . . id. 0.:!50 0.250 0.125 , Choux Bruxelles ............. id. 0.250 )) 0.125 Haricots verts ............... id. 0.250 )) 0.125 
1 

Haricots frais écossés ... 
Pet ils pois écossés ....... : : . 

id. 0.250 )) 0.125 
Salsifis ...................... 

id. 0.250 )1 0.1:J5 

1 

Chicorée,oseillc et épinards. 
id. 0.250 » 0.125 
id. 0.:150 )) 0.125 

L'f:GUMES SECS. 

Haricots .. . . . . . . . . . . . id 0.100 0.100 0.05C, 
Lentilles ...... .. ............. id. 0.100 0.100 0.050 
Pois ......................... id. O. IUO 0.100 0.050 
Pour soupe maigre .......... id. 0.050 0.050 U.O.iO 

Salade (avant l'épluchage). id. 0.125 - )) 0.125 ':: 

DESSERTS (nu nombre). -,,, Abricots ..................... Nombre. 2 )) 1 
Biscuits .. ··················· id. '..! )) l -Oranges ..................... id. l )) l 
Mandarines ................. id. 1 )) l -z Pêches ...................... id. 1 )) 1 
Poires ....................... id. 1 )) l 
Po1nn1es .. ················· id. 1 )) 1 

DEssERTi (ou kilogramme). ,, 
Cerises ................... ... Kilogr. 0.250 )) U.125 :--
Confilures ................... id. 0.100 » 0.050 
Dalles ....................... id. 0.100 )) 0.050 
Figues fraiches .............. id. 0.100 » 0.050 -Figues sèches et mendinnls. id. 0.100 )) 0.050 ·-Fraises et frarnboises . ...... id. 0.150 )) O.Oi5 

- -·-
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DÉSIGNATION 

DES ALIMENTS 

(A) -
Fr.a111ages divers. .... GroacillPs ....... · · · · · .. · 

E;:::~~:-· :_:_ :_ :_: :_:: ~ -:-: ~ ~ ~:::: 
~cl (par homme et par j, ~-.-)· 
Cafc torr.éfié ............. ... 

SUCRE. 
Pour café et lait simple 
pour thé, par litre .... ___ . _ • 

Beurre frais (par homme .,1 
par Jour ............... 

Saindoux (par homme et;~; 
Jour., .................. 

Fromage pour macaroni: · · · 

CONSERVES ALlllEl'ITAIRF.S 

(li). 

Bœuf. ...•... - • • • • • • - , - , .. 
Essence de bouillon ........ . 
Lait couce11tré ....•......... 
Soupe à \'oiguon · .......••... 
Julienne .................. . 
Légumes fins: .. _. ...••..•... 
Légumes ord111a1res .•.•..••. 
Fruils di'le, s .............. . 

SUPPLÉIIENTS POUR. u:s 
DIADÉTIQUES. 

Vian,le •........ , .•• , ..•... 

PAIN. 

De gluten ................ . 
De soya ... , ...........•.. .. 

UNITÉ· 

- (B) 

Kilogr . 
id. 
id. 
id . 
id. 

id . 
id . 

id. 
iJ. 

id. 

id. 
id. 

Kilogr. 
id. 
id. 
i,I. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 

id. 
id. 

GRAND 
RÉGIME 

des 

OrdCJERS 

---
O.û60 
0.150 
0.100 
0.150 
0.250 
0.020 
0.010 

0.010 
0.040 

O 030 

0.010 
0.020 

0.'250 
0. '250 

0 -150 

0.09() 
o.H0 

GRAND 
RÉGIME 

des 

SOLOATS 

- 2 

)) 

)) 

» 
)) 

)) 

0.020 
0.010 

0.010 
0.040 

0.030 

0.010 
0.020 

)) . 

o.rno 

0.0!l0 
0.H0 

.. . " . "' " . " €; 
'!! .... 

-'l = • 8. 

~ 

---
3 

0.030 
O.Oï5 
0.050 
0.075 
0.12/i 
0.020 
0.010 

0.010 
0.0~0 

0.030 

0.010 
0.010 

. 
>) 

>) . 
0 -~'2-> 
0Xfü 

0 150 

0.090 
0.H0 

OBSERVATIONS 

s 

(li) Les quantilés à 
di-lrihuer so11lsu­
hordo11nées à la m1-

1ure des produils 
rt au1 in1licalions 
fournies par les 
fabriea .. ts. 

.:: 
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:::: 
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Q) ~ Q) ~ 
DÉSIGNATION RÉGIME RÉGIIIE 

en..§ s; 
UNITÉ 

"&ë~~ OBHRUTIO!IS 
DES ALIMENTS des des 't;: ~ 

OFFICIEIIS SOLDATS ] ~ î·~ 
~~G)~ 

(A) ~ ~ ~ ---r- • 
v· Litre. 0.25 o.ï5 0.25 JO •••..••••••••••..•.••. 

1Glut~11 pour potage ......... Kilogr 0 .020 0.020 0.020 
tommes de terre ..•........ id 0.:100 0.200 0.200 En robe de chambre. 
Beurre frais ........... . ..• id 0.020 0.020 0.020 llors-d'œuvre. 

- · 
NOT.\. - Il est al1011r. les autres con,liments nécessaire, tels que huile, vinaigre, 

an~hois, cann~lle, Cllpres, carawel, clous ,le girofle, cornichons, lar,I salé, muscades, olives, 
poivre, champignons, safran, fromage. clc., en quantité suffisante pour les assaisonnements. 

c.,.., 

~ 

['j. 
C") 

0 
t"" 
r--l 
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NOTICE N° 5 

TABLEAU 
des abréviations les plus usuelles 

pour l'inscription 
des aliments et des médicaments. 

§ 1. ABRÉVIATION DES RÉGIMES. 

L'adoption des menus communs a beaucoup sim­
plifié l'inscription au cahier de visite des aliments 

prescrits. 
Chaque degré du grand régime s'inscrit par le 

chiffre correspondant 4, 3, 1!, 1. 
Pour le petit régime, on ajoute la lettre p à la 

suite du numéro correspondant au degré du petit 

régime prescrit : soit 'j,P, :IP, i / 'i.P. 

Les diètes sont également faciles à noter. 
La diète absolue s'inscrit par un grand D, soit 

dans la colonne du matin ou du soir s'il y a lieu, 
soit sur la ligne de séparation si elle est prescrite pour 

la journée. 
La dicte lactée pourrait s'inscrire par un grand D, 

avec un l on mieux encore en portant 50 cent. lait 
matin et soir rlans la colonne des aliments. 

Enfin pour la diète alimentaire, il suffit de noter 
dans la colonne du matin ou du soir, ou à cheval sur 
les deux, les deux aliments du tarif qui ont pu être 

prescrits. 

l te RT HD PARTIE , 27 
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§ Il. ABREVIATIONS DES ALIMENTS. 

0, signifie Un œuf à la coque. 
00. Deux œufs à la coque. 
0m. U11 œuf en omelette. 
00m. Deux œufs en omelette. 
o. pl. Un œuf sur le plat. 
00. pl. Deux œufs sur le plat. 
Pois. Poisson. 
Pr. Pruneaux. 
Rais. Raisin. 
Gros. GroseU)e. 
Pom. Pomme. 
Conf. Confiture. 
Bise. Biscuits. 
Choc. Chocolat. 
Café I. Café au! 
Sal. Salade. 
V. Viande. 
V. rôt. Viande rôtie. 
Côt. Côtelette. 
Vol. Volaille. 

Pour les boissons, on inscrit dans la colonne 
correspondante les chiffres qui représentent le 
nombre de centilitres prescrits, en les faisant 
suivre de l'exposant correspondant : l pour lait, 
b pour bière, t pour thé. Pour le vin, le chiffre 
seul est inscrit sans exposant. 
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§ III. ABREVIATIONS DES MEDICAMENTS 

Les abréviations pour les médicaments sont 
également nécessaires et doivent être régle­
mentées afin d'éviter des erreurs qui seraient 
inévitables si chacun faisait des abréviations à 
sa fantaisie. 

Le formulaire pharmaceutique des hôpitaux 
militaires donne les abréviations réglementaires, 

On trouvera les plus usuelles ci-dessous : 
Pour les médicaments, les mots courts, comme 

les suivants : fer, lait, lin, miel, riz, seltz, son, 
zinc, sont écrits en entier ; pour les autres, on se 
contente d'écrire la première syllabe du mot et 
la lettre qui la suit, ainsi : 

Bism .. pour Bismuth. 1 Magn .. pour Magnésie. 
Analg .. pour Analgé- Rat ... pour Ratanhia. 

sine. 

Dans quelques cas peu nombreux où cette 
abréviation ne suffit pas, il faut, pour éviter 
toute équivoque, augmenter le nombre de 
ettres, par exemple ~ 

Antisc... - Antiscorbutique. 
A.ntisp . .• - Antispasmodique. 

Quant aux substances vénéneuses, le médecin 
doit les écrire lui-même en toutes lettres, à moins 
que leur nom ne soit par trop long: en tout cas, il 
faut en écrire assez pour qu'à la lecture on ne 
puisse conserver aucune incertitude : ainsi en 

J 
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écrit : Calomel, Camph., Morphine, Ricin, 
Strychnine, Sublimé cor., Sulfure pot., Véralrin 

Quand le nom d'une substance se compose de 
deux mots, il faut surtout falre porter l'abrévia­
tion sur la partie du nom qui est la moins signi­
ficative, par exemple : 

Noix vomique s'écrit : N. vom. et non Noix v • 
Gomme adragante s'écrit : G. adr. et non 

Gom. a. 

Un certain nombre d'abréviations sont fonda­
mentales parce qu'elles désignent des substances 
ou des préparations d'un usage journalier ou 
trts fréquent : les voici : 

Ac ..... Acide. Esp .... Espèces. 
Ale ..... Alcool. Eth ..... Ether. 
Az ..... Azotate. Ext .... Extrait. 
Bn .••.• Bain. Fom ....• Fomentation. 
B• ...... Baume. Fum .... Fumigation. 
Cap .... Capsule. Gran ... Granule. 
Carb .•. Carbonate. Gg ..... Gargarisme. 
Gat ..... Cataplasme. H ...... Huile. 
Chi ..... Chlorure. H. v .... Huile volatile. 
Collo ..• Collodion. In/ •••.. Infusion. 
Colly .•.. Collyre. In/ ..... Infection. 
Déc .... Décoction. lodo .. Iodoforme . 

E ... "· Eau. lodu ... Iodure. 
Emp ..• Emplâtre Lav .•.•. Lavement. 
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Lim ... Limonade. P ..... Poudre. 
Lin . . . Liniment . Qq .... Quinquina. 
Lot .... Lotion. s ..... Sel. 
O ..... Orge. Sir .... Sirop. 
Ong . .. Onguent. Sul/ ... Sulfate. 
Ox .... 0.ryde. Tart ... Tartrate. 
Péd ... Pédiluve. Teint .. Teinture. 
Pit .... Pilule. Tis .... Tisane. 
Pom ... Pommade. V ..... Vin. 
Pot .... Potion. Vinaig. Vinaigre. 

Telles sont les abréviations qui doivent ètre em­
ployées pour \'inscription des médicaments prescrits; 
si d'autres devenaient nécessaires, elles seraient indi­

quées aux infirmiers par les officiers du Corps de 
santé. Les médecins tmitants veilleront à ce que ce 
système d'abréviations soit régulièrement observé de 
manière que les cahiers de visite puissent ètre faci­
lement lus et vérifiés. 

Le nomhrn des gouttes doit être écrit en chiffre& 
romains. Exemple : Lrtudanum XX gouttes. 
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